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BAUX COMMERCIAUX


PRENEUR ADRESSE NATURE/SUPERFICIE LOYER CHARGES PERIODICITE


RECETTE 


MENSUELLE


TAC Motifs 04 93 36 00 38
24, rue Marcel Journet et 26, rue 


Marcel Journet


Magasin 18 m²                 


magasin et arrière 


boutique 53 m²


142,00 Mensuel 142,00


M. Jean BARAULT  


jeanbarault@gmail.com  06 09 


55 15 30


1, avenue Thiers


3 salles + toilettes = 73 


m²  BD 179 inv 


0296510 J


513,00 Mensuel 513,00


SARL CALLISTO Mme SEGUY 06 


80 02 30 55


Palais des Congrès 18, Cours 


Honoré Cresp


Local 4 salle rez 26,20 


m² + 17,20 m²
530,92 Mensuel 530,92


Mme Carole PAVIO 06 72 55 55 


15


Palais des Congrès 24, Cours 


Honoré Cresp


Local n°8 : rez 9,5 m² + 


mezzanine 5,5 m²
150,00 Mensuel 150,00


M Anis HOLMI-LABIDI 06 65 77 


72 70  


labidiholmi06@gmail.com


Palais des Congrès 20, Cours 


Honoré Cresp
Locaux 5 et 6 819,28 Mensuel 819,28


M. José-Luis MENDEZ 04 93 36 


05 37
1, boulevard Thiers


Local 15,50 m²  + local 


17 m²
461,12 Mensuel 461,12


SARL GRASSE TRANSACTION 


GESTION M Gabriel GHEORGE 


04 93 36 01 70 / 06 14 13 03 89


Palais des Congrès 6, Cours 


Honoré Cresp
Local 1 : 25 m² 542,86 Trimestriel 180,95


Société GALIMARD 04 93 36 08 


10
Palais des Congrès Local n°9 : 81,50 m² 3 109,08 Trimestriel 1 036,36


Ben MiLhOUDI BAR 240,73 Mensuel 240,73


Europe Formation conseil Formation maniment d'engins 900,00 Mensuel 90,00


Carole PAVIO PALAIS DES CONGRES 90,00 15,00 Mensuel 90,00


HAPINESS SCHOLL 450,00 Mensuel 450,00


ASPEN RESTAURANT Redevance : 70323 733,48 Mensuel 733,48







PEIRRERA SNACK CHENE DE L'EMPEREUR Redevance : 70323 350,00 145,00 Mensuel 350,00


HUB PADEL Redevance : 70323 2500,00 Annuel 208,33


SAMOILA ARTISTE 66,00 Mensuel 66,00


TRILLAUD Valérie ARTISTE 70,00 30,00 Mensuel 70,00


TRILLAUD Stéphane ARTISTE 60,00 29,00 Mensuel 60,00


JONVAL ARTISTE 34,00 Mensuel 34,00


SAMAUROW ARTISTE 53,00 Mensuel 53,00


ARTISTE DU PAYS GRASSOIS ARTISTE 70,00 Mensuel 70,00


MARTILLO ARTISTE 40,00 Mensuel 40,00


La CABANE DU PECHEUR LICENCE IV-  23 Place aus Aires 751 250,00 Mensuel 250,00


Clup Hippique Route de Cannes 1562,64 Trimestriel 520,88


482


7 160,05







Exonération 57 


jours du 15 


mars au 10 mai 


(BASE 92 jours)


263,93


953,51


986,82


278,80


1 522,79


857,08


336,33


1 926,28


447,44


167,28


167,28


836,41


1 363,32







650,54


387,22


122,67


130,11


111,52


63,20


98,51


130,11


74,35


464,67


968,16


13 308,35







CASINO DELIBERATION SEPAREE 46 581,92 Semestriel 7 763,65







EXO 79 jours du 15 mars au 1er Juin (BASE 122 jours)


20 109,13 79 jours








BAUX COMMERCIAUX


PRENEUR ADRESSE NATURE/SUPERFICIE LOYER CHARGES PERIODICITE


RECETTE 


MENSUELLE


Exonération de 


29  jours du 30 


octobre au 27 


novembre 


(BASE 61 jours)


TAC Motifs 04 93 36 00 38
24, rue Marcel Journet et 26, rue 


Marcel Journet


Magasin 18 m²                 


magasin et arrière 


boutique 53 m²


142,00 Mensuel 142,00 135,02


M. Jean BARAULT  


jeanbarault@gmail.com  06 09 55 15 30
1, avenue Thiers


3 salles + toilettes = 73 


m²  BD 179 inv 


0296510 J


513,00 Mensuel 513,00 487,77


SARL CALLISTO Mme SEGUY 06 80 02 30 


55


Palais des Congrès 18, Cours 


Honoré Cresp


Local 4 salle rez 26,20 


m² + 17,20 m²
530,92 Mensuel 530,92 504,81


Mme Carole PAVIO 06 72 55 55 15
Palais des Congrès 24, Cours 


Honoré Cresp


Local n°8 : rez 9,5 m² + 


mezzanine 5,5 m²
150,00 Mensuel 150,00 142,62


M Anis HOLMI-LABIDI 06 65 77 72 70  


labidiholmi06@gmail.com


Palais des Congrès 20, Cours 


Honoré Cresp
Locaux 5 et 6 819,28 Mensuel 819,28 778,99


M. José-Luis MENDEZ 04 93 36 05 37 1, boulevard Thiers
Local 15,50 m²  + local 


17 m²
461,12 Mensuel 461,12 438,44


SARL GRASSE TRANSACTION GESTION M 


Gabriel GHEORGE 04 93 36 01 70 / 06 


14 13 03 89


Palais des Congrès 6, Cours Honoré 


Cresp
Local 1 : 25 m² 542,86 Trimestriel 180,95 172,05


Société GALIMARD 04 93 36 08 10 Palais des Congrès Local n°9 : 81,50 m² 3 109,08 Trimestriel 1 036,36 985,39


Ben MiLhOUDI BAR 240,73 Mensuel 240,73 228,89


Europe Formation conseil Formation maniment d'engins 900,00 Mensuel 900,00 855,74


Carole PAVIO PALAIS DES CONGRES 90,00 15,00 Mensuel 90,00 85,57


HAPINESS SCHOLL 450,00 Mensuel 450,00 427,87


ASPEN RESTAURANT Redevance : 70323 733,48 Mensuel 733,48 697,41


PEIRRERA SNACK CHENE DE L'EMPEREUR Redevance : 70323 350,00 145,00 Mensuel 350,00 332,79


PETIT TRAIN Redevance : 70321 500,00 Annuel 41,66
39,61


HUB PADEL Redevance : 70323 2500,00 Annuel 208,33 198,08


SAMOILA ARTISTE 66,00 Mensuel 66,00 62,75


TRILLAUD Valérie ARTISTE 70,00 30,00 Mensuel 70,00 66,56


TRILLAUD Stéphane ARTISTE 60,00 29,00 Mensuel 60,00
57,05


JONVAL ARTISTE 34,00 Mensuel 34,00 32,33


SAMAUROW ARTISTE 53,00 Mensuel 53,00 50,39


ARTISTE DU PAYS GRASSOIS ARTISTE 70,00 Mensuel 70,00 66,56


MARTILLO ARTISTE 40,00 Mensuel 40,00 38,03


La CABANE DU PECHEUR LICENCE IV-  23 Place aus Aires 751 250,00 Mensuel 250,00 237,70


Clup Hippique Route de Cannes 1562,64 Trimestriel 520,88 495,26


482


8 011,71 7 617,69


1er confinement LOYERS REDEVANCES 13308,55 57 JOURS EXO DU 15 MARS AU 10 MAI


2e confinement LOYERS REDEVANCES 7 617,69 29 JOURS EXO Du 30 OCTOBRE AU 27 NOVEMBRE


TOTAL DES 2 CONFINEMENTS 20926,24


1er confinement CASINO 20109,13 79 JOURS EXO DU 15 MARS AU 1er JUIN


2e confinement CASINO 7381,83 29 JOURS EXO DU 30 OCTOBRE AU 27 NOVEMBRE


TOTALDES 2 CONFINEMENTS CASINO 27490,96


1er CONFINEMENT  loyers redevances NBRE DE JOURS NBRE JOURS DANS LE MOIS


dimanche 15 mars 2020 17 31


AVRIL 30 30


dimanche 10 mai 2020 10 31


TOTAL 57 92


1er CONFINEMENT  casino NBRE DE JOURS NBRE JOURS DANS LE MOIS


dimanche 15 mars 2020 17 31


AVRIL 30 30


MAI 31 31


lundi 1er juin 1 30


TOTAL 79 122


2e CONFINEMENT NBRE DE JOURS NBRE JOURS DANS LE MOIS


vendredi 30 octobre 2020 2 31


vendredi 27 novembre 2020 27 30


TOTAL 29 61







CASINO DELIBERATION SEPAREE 46 581,92 Semestriel 7 763,65


CASINO DELIBERATION SEPAREE 46 581,92 Semestriel 7 763,65


1ER ET SECOND CONFINEMENT TOTAL







EXONÉRATION


20 109,13 79 jours


7 381,83 29 jours


27 490,96








BAUX COMMERCIAUX


PRENEUR ADRESSE NATURE/SUPERFICIE LOYER CHARGES PERIODICITE


RECETTE 


MENSUELLE


Exonération 


187 jours 


PROMO DANSE 152,45 60,98 Mensuel 152,45
934,69


PAM LOISIRS 2 942,50
Trimestriel


980,83
6 013,61


60,98


6 948,31







CASINO DELIBERATION SEPAREE 46 581,92 Semestriel 7 763,65







EXO 79 jours du 15 mars au 1er Juin (BASE 122 jours)


20 109,13 79 jours
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LOGO BAILLEUR 


       
 


 
 


avec l’appui d’expertise de l’AR Hlm PACA & Corse 
 


 


AVENANT A LA CONVENTION CADRE RELATIVE 
A l’UTILISATION DE l’ABATTEMENT  


DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES – TFPB - 
DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES 


DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 


 


 
ENTRE  


 


L’État, représenté par Mme VALMA sous-Préfète Préfet des Alpes-Maritimes, 
 


ET  


 


La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse sise 57 Avenue Pierre Sémard – 06131 Grasse Cedex, 


identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 00012 et représentée par son Président en exercice, Monsieur 
Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Communauté d’agglomération, en vertu des 


pouvoirs qui lui ont été conférés par la délibération n° DL2015-193 du Conseil Communautaire en date du 13 


novembre 2015 reçue en Sous-Préfecture de Grasse le 23 novembre 2015 ; 
 


ET  


 


La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 000 18 et représentée par son Maire en 


exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite commune en vertu de des 


pouvoirs qui lui ont été conférés par la délibération du Conseil Municipal en date du XX décembre 2020, reçue 


en sous-préfecture de Grasse le XX décembre 2020. 
 


ET D’AUTRE PART, 


 
Bailleur, identifié sous le XXXXXXXXXXXXXXXX, dont le Siège Social est sis XXXXXXXXXXXXXXXX, représentée par 


son Directeur Général,  
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Préambule 


 
La loi de finances 2015 accorde un abattement de 30% sur la taxe foncière sur les propriétés bâties 


(TFPB) aux bailleurs sociaux dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville et la loi du 21 février 


2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a rattaché ce dispositif au contrat de ville.  


 


Un accord-cadre signé le 29 avril 2015 entre l’Etat, l’Union sociale pour l’habitat et les représentants 


des collectivités locales en précise les modalités de mise en œuvre. 


 


Depuis le 1er janvier 2016, les bailleurs signataires des contrats de ville bénéficient de cet abattement 


pour l’ensemble de leur patrimoine social situé dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 


pour la durée des contrats de ville (2015-2020) en contrepartie d’actions mises en œuvre en faveur de 


la qualité de vie urbaine. 


 


La mobilisation de cet abattement est subordonnée à la signature par le bailleur social de la convention 


cadre « contrat de ville » signé le 15 décembre 2015, mais également à la signature d’une convention 


dédiée. Annexée au contrat de ville, elle fixe les objectifs, le programme d’action et les modalités de 


suivi annuel (instances de pilotage, diagnostics en marchant, programmes prévisionnels, bilans, 


indicateurs de moyens de gestion de droit commun…). 


 


La loi de finances 2019, du 28 décembre 2018, proroge jusqu’à fin 2022 la durée des contrats de ville. 


La circulaire du Premier Ministre du 22 janvier 2019 a confirmé la prorogation de l’abattement de 30% 


de TFPB dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV) selon les mêmes conditions (article 1388 bis du 


code général des impôts) jusqu’à fin 2022. 


 


Ainsi, il nous faut aujourd’hui rédiger un avenant à la convention d’abattement de TFPB approuvée en 


2015. 


 


En contrepartie de cet avantage fiscal, les bailleurs s’engagent à poursuivre l’amélioration du niveau 


de qualité de service dans ces quartiers, en y renforçant leurs interventions conformément aux axes 


définis de manière exhaustive par l’accord-cadre national signé le 29 avril 2020 (cf. ante) : 


renforcement de la présence des personnels de proximité, formation/soutien des personnels de 


proximité, sur-entretien, gestion des déchets et encombrants/épaves, tranquillité résidentielle, 


concertation/sensibilisation des locataires, animation/lien social/vivre ensemble, petits travaux 


d’amélioration de la qualité du service. 


 


Cet avenant lié au contrat de ville du Pays de Grasse, confirme la mise en œuvre d’actions concrètes 


et quotidiennes visant à améliorer la qualité de vie des habitants dans les quartiers prioritaires de la 


politique de la Ville.   


 


Les organismes HLM en sont co-responsables pour leur patrimoine aux côtés des collectivités locales 


(EPCI et Villes), de l’Etat et de l’ensemble des acteurs amenés à intervenir dans les quartiers. 


Le présent avenant a vocation à s’articuler avec les démarches de gestion urbaine de proximité (GUP) 


existantes ou à venir, pilotées par les collectivités locales et l’Etat.  
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I : Objet de l’avenant à la convention cadre relative à l’utilisation de la TFPB dans les QPV  
 


Le présent avenant a pour objet de fixer les modalités de prolongation de faire évoluer de la 


convention initiale d’utilisation de l’abattement de TFPB dans les Quartiers Politique de la Ville de 


Grasse à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2022. 


Il est annexé au contrat de Ville 2015-2020, prorogé jusqu’au 31 décembre 2022 par le protocole 


d’engagements renforcés et réciproques signé en 2019. 


 
 


II : rappel du patrimoine concerné au sein des quartiers prioritaires :  
 


FLEURS DE GRASSE 


Quartier 


Nombre 
total 


de 
logements 


Nombre de 
logements 


bénéficiant de 
l’abattement de la 


TFPB 


Estimation du 
montant de la 


TFPB 


    


    


TOTAL    


 
 


GRAND CENTRE 
 


Quartier 
Nombre total 
de logements 


Nombre de logements 
bénéficiant de 


l’abattement de la TFPB 


Estimation du montant 
de la TFPB 


    


    


    


    


TOTAL    


 
 


III : Etat des lieux et point sur les démarches de GUP en cours  
 


 
1 - Etat des lieux  
 


 


Lors des tours de sites / diagnostic en marchant des points critiques sont repérés. Le détail des axes 


d’amélioration sera fourni au bailleur et devra faire l’objet d’une attention particulière. Leur résolution 


sera considérée comme prioritaire dans le programme d’actions menées annuellement dans le cadre 


de la programmation TFPB. 
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2- Point sur les démarches de GUP en cours  


 


GUP CENTRE VILLE :   


 


La Gestion Urbaine de Proximité du centre-ville qui s’inscrit dans le cadre du Projet de Rénovation 


Urbaine, vise à : 


• Améliorer le fonctionnement du quartier par une gestion concertée au plus près des 


besoins et des préoccupations des habitants. 


• Mettre en œuvre des actions et apporter des réponses concrètes par une approche globale 


et partenariale.  


• Mieux coordonner les interventions des différents services qui concourent à la qualité du 


cadre de vie des habitants. 


 


Dans cette démarche, habitants, usagers, commerçants et associations sont des acteurs à part 


entière. 


 


Les domaines d’interventions : 


 


• La propreté et la maintenance des espaces publics 


• La prévention et tranquillité publique 


• La vie sociale et animation  


 
GUP GARE : Améliorer le Gestion Urbaine de Proximité sur le quartier de la Gare est l’un des 


objectifs prioritaires du Contrat de Ville 2015- 2022 
Animations des réunions de la GUP gare par le Chef de Projet Contrat de Ville en lien étroit avec le 


coordonnateur GUP centre-ville. La GUP a des fonctions de veille sur les besoins des habitants et 


des partenaires, aide à l'émergence de projet nécessaire au territoire à mettre en lien avec le 


Conseil Citoyen, Impliquer la régie de quartier dans le travail de veille et d'amélioration des 


habitants 


 


 
GUP FLEURS DE GRASSE : pas de projet de Gestion Urbaine de Proximité sur le quartier des Fleurs 


de Grasse, mais organisation d’un tour de site régulier en présence des représentants du bailleur, 


de la Ville de Grasse, de la CAPG et de la Régie de Quartier. 


 
 
IV : Identification des moyens de gestion de droit commun 
 


En accord avec le cadre national, les actions relevant de l’abattement TFPB doivent soutenir les 


objectifs de qualité de cadre de vie, de cohésion sociale et de développement social. 


Préalablement à la mobilisation des moyens spécifiques à l’abattement de TFPB, les bailleurs feront 


un état des moyens de gestion de droit commun qu’ils investissent dans les quartiers comparativement 


au reste du parc. Ces moyens s’appréhenderont organisme par organisme et quartier prioritaire par 


quartier prioritaire, sur la base de ratios, de coûts moyens sur les items représentatifs de la gestion « 


de droit commun » et d’indicateurs. Dans la convention initiale, des ratios ont été calculés à partir des 


moyens de gestion mis en œuvre en 2015. Pour chaque quartier prioritaire de la ville, le tableau 


« gestion Indicateurs » extrait du cadre national sera renseigné par chaque bailleur et actualisé au plus 


tard le 31 décembre de chaque année. 
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V : Modalités d’association des représentants des locataires 
 


• A compléter par le bailleur 
 


 


VI Modalités de pilotage, suivi, évaluation, validation des programmes d’actions  
 


• Les tableaux de suivi du cadre national seront complétés chaque année - annexes 2 et 3 du cadre 


national. 


• Les bilans seront communiqués lors du comité de pilotage annuel du Contrat de Ville par les 


référents Politique de la Ville et Etat. 


• Le bailleur s’engage à réaliser une enquête de satisfaction "Baromètre" avec différents éléments 


de référence concernant la satisfaction globale, intégrant la Qualité de vie, les interventions 


techniques dans les logements, les parties communes, les échanges avec les locataires. 
 


Chaque bailleur dressera un bilan annuel, détaillé par QPV des actions réalisées qu’il adressera au plus 


tard le 31 mars N+1 au 1er cercle des signataires (Etat, EPCI, Ville). Le service Solidarités se chargera de 


transmettre les bilans aux Conseils citoyens. 
 


Deux réunions d’étape seront organisées conjointement par la Déléguée du Préfet et le service 


Solidarités de la CAPG chaque année, afin d’étudier et adapter le programme d’actions en fonction des 


particularités du territoire, et ceci dans un souci d’harmonisation. 


 


La première, dans le courant du 1er trimestre permettra aux bailleurs de présenter le bilan des actions 


réalisées au cours de l’année précédente et le plan d’action prévisionnel pour affiner, et valider les 


actions prévues, avec l’ensemble des signataires, 
 


La seconde, au cours du dernier trimestre aura pour objectifs de recadrer le plan d’action en fonction 


de son rythme d’avancement et d’identifier les besoins de réajustements si nécessaire. 


 


Des réunions spécifiques pourront être organisées conjointement par les services de l’Etat et le service 


Solidarités de la CAPG à la demande d’un des signataires s’il en éprouve le besoin 


La convention relative à l’abattement sur la TFPB est annexée au contrat de ville. 
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Par conséquent, le dispositif de pilotage, suivi et d’évaluation est rattaché aux instances décisionnelles 


du Contrat de ville. 


Un comité de pilotage sera organisé annuellement. Il est composé des signataires de la convention 


cadre Contrat de Ville.  


Cette instance sera co-pilotée par l’EPCI et l’Etat. 


Un rapport global annuel de l’ensemble de la démarche (tous QPV confondus), rendant compte des 


programmes d’actions réalisés et des évaluations conduites dans le cadre des comités de pilotage, est 


réalisé chaque année. Validé par les Conseils Citoyens, il est ensuite présenté aux instances 


délibératives de la commune et de l’EPCI mais également lors du comité de pilotage du contrat de ville. 


 
 
VII : Durée de l’avenant 
 


Il convient de proroger la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB pour une durée de 2 ans 


soit jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 
VIII : Dispositions diverses 
 


Toutes les autres dispositions et clauses de la convention demeurent applicables tant qu'elles ne sont 


pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en 


cas de contradiction. 


 


 


IX : Prise d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2021. 
 


 


 


 


Le Préfet des Alpes-Maritimes 
 
 
 


 
 


 
Patricia VALMA 


le Maire de Grasse 
 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Le Président de la Communauté 


d’Agglomération 
 


 


 


 


 


Jérôme VIAUD 


Le Directeur Général 
 


 


 


 


 


 


XXXX 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
ENTRE 


LA COMMUNE DE GRASSE 
ET 


CDC HABITAT SOCIAL 
 


 
 
Entre  
 
La « COMMUNE DE GRASSE », identifiée sous le numéro SIREN n° 210 600 698 00 18, 
représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, le Maire, agissant au nom et pour le compte de la 
commune en vertu de la délibération n° 2020-XXX en date du XXXX 
 
 


Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
 
Et 
 
Le bailleur dénommé « CDC Habitat Social »   Société Anonyme d’Habitations à Loyer 
Modéré à Directoire et Conseil de surveillance au capital social de 163 940 080 € enregistrée 
au RCS de Paris sous le numéro   552 046 484 dont le siège social se situe au 33, avenue Pierre 
Mendès France - 75013 Paris et représentée par sa Direction interrégionale Provence-Alpes-
Côte d'Azur et Corse - 22, allée Ray Grassi - 13008 Marseille en la personne de Pierre Fournon   
 
 


Dénommée ci-après « CDC habitat »  
 


                                                                                             D’autre part,  
 


 
 
 
 
 
 







  
 
 
 
 


2 
 


Préambule 
 
 
La loi du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 prolonge la durée des contrats de ville 
jusqu’en 2022. Cette prorogation entraîne celle de la géographique prioritaire et des mesures 
fiscales associées. La circulaire du Premier Ministre du 22 janvier 2019 a confirmé la 
prorogation de l’abattement de 30 % de TFPB dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV) 
selon les mêmes conditions. 
 
L’abattement de 30 % sur la base d’imposition de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(TFPB) pour les logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, permet aux organismes HLM de traiter les besoins spécifiques des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville.  
 
En contrepartie de cet avantage fiscal, les bailleurs s’engagent à poursuivre l’amélioration du 
niveau de qualité de service dans ces quartiers, en y renforçant leurs interventions au moyen 
notamment d’actions contribuant à la tranquillité publique, à l’entretien et à la maintenance du 
patrimoine, à l’amélioration du cadre de vie, à la participation des locataires.  
 
Dans ce contexte, le bailleur social CDC Habitat souhaite participer financièrement à l’achat et 
l’installation de matériel de vidéo protection à proximité des résidences Valmy et Val de 
Provence et ainsi, rembourser à la commune les dépenses inhérentes aux travaux dans la limite 
d’un montant de 15 000 euros. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières dans 
lesquelles cette opération sera menée. 
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Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  


 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la commune 
de Grasse assurera la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux ci-après détaillés ainsi que 
les modalités de participation financière de CDC Habitat  
 
 
ARTICLE 2 : MISSIONS DE LA COMMUNE 


 
La commune de Grasse réalisera les missions suivantes : 
 


1) Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ensemble des 
travaux seront étudiés et réalisés. 


2) Emission du bon de commande 
3) Suivi et réception des travaux 
4) Gestion financière et comptable de l’opération 
 


A ce titre, la maitrise d’ouvrage sera assurée par la Commune de Grasse qui en assumera toutes 
les obligations et les responsabilités. 
 
 
ARTICLE 3 : PROGRAMME DE L’OPERATION 


 
Les travaux consistent en l’achat et l’installation de matériel permettant d’améliorer la 
tranquillité résidentielle et la lutte contre le dépôt sauvage d’encombrants par la mise en œuvre 
de système de vidéo protection à proximité des résidences à proximité de la résidence Valmy 
et Val de Provence ainsi que de la voie communale Marguerite RAINERI. 
Le programme détaillé de l’opération est défini dans l’annexe jointe à la présente. 
Les travaux sont estimés à 41 415 euros TTC. 
 
 
ARTICLE 4 : PROPRIETE DES OUVRAGES 
 
La Commune de Grasse est seule propriétaire des ouvrages objet des présentes. 
A ce titre, CDC Habitat ne pourra prétendre à aucun droit de propriété sur les locaux objets des 
présentes. 
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ARTICLE 5 : REPARTITION DES DEPENSES  
 


Les dépenses relatives aux prestations réalisées, suivant les quantités réellement exécutées, 
seront prises en charge par la Commune de Grasse.  
CDC Habitat participera à ces dépenses à hauteur de 15 000 euros. 
A ce titre, la Commune de Grasse procédera à l’émission d’un titre de recette à l’encontre de 
CDC Habitat équivalent d’un montant de 15 000 euros. 
 
 
Plan de financement prévisionnel 
 


Ville de Grasse 16 415 € 
Côte d’Azur Habitat 10 000 € 
CDC Habitat 15 000 € 
TOTAL  41 415 € 


 
 
 
ARTICLE 6 : RECEPTION DES OUVRAGES 
 
La réception définitive sera prononcée par le maitre d’ouvrage. 
CDC Habitat sera invité à assister aux réunions relatives à la réception des ouvrages. 
 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 


La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin 
après le remboursement par CDC Habitat de sa participation aux dépenses inhérentes aux 
travaux. 
 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 


 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes 
à la présente avec accord des parties signataires. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 


 
En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente, les parties s'engagent 
à rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté devant le 
Tribunal administratif de Nice 
 
 
Fait à Grasse, le 
 
 


Pour CDC Habitat Pour la commune de Grasse, 
Le Directeur Inter régional PACAC Le Maire, 


 
 
 
 
 


Pierre FOURNON 
 


 


Jérôme VIAUD 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
ENTRE 


LA COMMUNE DE GRASSE 
ET 


OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE LA METROPOLE NICE COT E 
D’AZUR ET DES ALPES MARITIMES  


 
 
 
Entre  
 
La « COMMUNE DE GRASSE », identifiée sous le numéro SIREN n° 210 600 698 00 18, 
représentée par Monsieur Jerome VIAUD, le Maire, agissant au nom et pour le compte de la 
commune en vertu de la délibération n° 2020-XXX en date du XXXX 
 
 


Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
 
Et 
 
Le bailleur dénommé « Côte d’Azur Habitat » (Office Public de l’Habitat de la Métropole 
Nice Côte d’Azur et des Alpes Maritimes) dont le siège social est situé 53 boulevard René 
Cassin - 06282 Nice cedex 3, R.C.S. Nice 492 713 912 – SIRET 492 713 912 00011 et 
représenté par Cathy HERBERT, Directrice Générale, agissant ès qualité en vertu d’une 
délibération de son Conseil d’Administration n °XXX 
 
 


Dénommée ci-après « Côte d’azur habitat »  
 


                                                                                             D’autre part,  
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Préambule 


 
 
La loi du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 prolonge la durée des contrats de ville 
jusqu’en 2022. Cette prorogation entraîne celle de la géographique prioritaire et des mesures 
fiscales associées. La circulaire du Premier Ministre du 22 janvier 2019 a confirmé la 
prorogation de l’abattement de 30 % de TFPB dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV) 
selon les mêmes conditions. 
 
L’abattement de 30 % sur la base d’imposition de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(TFPB) pour les logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, permet aux organismes HLM de traiter les besoins spécifiques des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville.  
 
En contrepartie de cet avantage fiscal, les bailleurs s’engagent à poursuivre l’amélioration du 
niveau de qualité de service dans ces quartiers, en y renforçant leurs interventions au moyen 
notamment d’actions contribuant à la tranquillité publique, à l’entretien et à la maintenance du 
patrimoine, à l’amélioration du cadre de vie, à la participation des locataires.  
 
Dans ce contexte, le bailleur social Côte d’Azur Habitat souhaitent participer financièrement à 
l’achat et l’installation de matériel de vidéo protection à proximité de la résidence Valmy et val 
de Provence et ainsi, rembourser à la commune les dépenses inhérentes aux travaux dans la 
limite d’un montant de 10 000 euros. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières dans 
lesquelles cette opération sera menée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  
 
 
 
 


3 
 


 
 
 


Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  


 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la commune 
de Grasse assurera la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux ci-après détaillés ainsi que 
les modalités de participation financière de l’Office Public de l’Habitat Côte d’Azur Habitat. 
 
 
ARTICLE 2 : MISSIONS DE LA COMMUNE 


 
La commune de Grasse réalisera les missions suivantes : 
 


1) Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ensemble des 
travaux seront étudiés et réalisés. 


2) Emission du bon de commande 
3) Suivi et réception des travaux 
4) Gestion financière et comptable de l’opération 
 


A ce titre, la maitrise d’ouvrage sera assurée par la Commune de Grasse qui en assumera toutes 
les obligations et les responsabilités. 
 
 
ARTICLE 3 : PROGRAMME DE L’OPERATION 


 
Les travaux consistent en l’achat de matériel permettant d’améliorer la tranquillité résidentielle 
et la lutte contre le dépôt sauvage d’encombrants par la mise en œuvre de système de vidéo 
protection à proximité des résidences à proximité de la résidence Valmy et val de Provence 
ainsi que sur la voie communale Marguerite RAINERI. 
Le programme détaillé de l’opération est défini dans l’annexe jointe à la présente. 
Les travaux sont estimés à 41 415 euros. 
 
 
ARTICLE 4 : PROPRIETE DES OUVRAGES 
 
La Commune de Grasse est seule propriétaire des ouvrages objet des présentes. 
A ce titre, l’Office Public de l’Habitat Cote d’Azur Habitat ne pourra prétendre à aucun droit 
de propriété sur les locaux objets des présentes. 
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ARTICLE 5 : REPARTITION DES DEPENSES  
 


Les dépenses relatives aux prestations réalisées, suivant les quantités réellement exécutées, 
seront prises en charge par la Commune de Grasse.  
L’Office Public de l’Habitat Côte d’Azur Habitat participera à ses dépenses à hauteur de la 
somme de 10 000 euros. 
A ce titre, la Commune de Grasse procédera à l’émission d’un titre de recette à l’encontre de 
l’Office Public de l’Habitat Cote d’Azur Habitat équivalent d’un montant de 10 000 euros. 
 
 
Plan de financement prévisionnel 
 


Ville de Grasse 16 415 € 
Côte d’Azur Habitat 10 000 € 
CDC Habitat 15 000 € 
TOTAL  41 415 € 


 
 
 
ARTICLE 6 : RECEPTION DES OUVRAGES 
 
La réception définitive sera prononcée par le maitre d’ouvrage. 
L’Office Public de l’Habitat Côte d’Azur Habitat sera invité à assister aux réunions relatives à 
la réception des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 


La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin 
après le remboursement par l’Office Public de l’Habitat Côte d’Azur Habitat des dépenses 
inhérentes aux travaux. 
 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 


 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes 
à la présente avec accord des parties signataires. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 
 


En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente, les parties s'engagent 
à rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté devant le 
Tribunal administratif de Nice 
 
Fait à Grasse, le 
 
 
Pour l’Office Public de l’Habitat  
         Côte d’Azur Habitat,                                                   Pour la commune de Grasse, 
 
           La Directrice Générale,                                                        Le Maire, 
 
 
 
 
             Madame Cathy HERBERT                                           Jérôme VIAUD 

























 


 


                                                                                                                                                                            


 
 
ORGANISATION GENERALE  


           
               Tout enfant inscrit au périscolaire ne pourra quitter l’école avant 17h00. Tout changement d’horaire   
            devra être signalé au  directeur du périscolaire avant 12h.  
            Rappel des horaires de sortie : 17h – 17h30 – 18h – 18h15 – 18h30. 
 


Les accueils de loisirs ferment leur porte à 18h30. Au-delà de 3 retards (après 18h30) l’enfant sera 
susceptible d’être exclu du périscolaire. Si les parents ou les personnes autorisées restent injoignables 
après 18h30, le service jeunesse sera dans l'obligation de confier l'enfant au commissariat de police de 
Grasse dès 18h45. 


 
Si vous devez effectuer un changement d’adresse, vous devez impérativement le signaler au Service de 
la Vie Scolaire en leur fournissant un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
 
Tout changement concernant les numéros de téléphone, fixe ou portable ainsi que le nom des 
personnes autorisées à venir chercher les enfants à l’accueil de loisirs périscolaire doit être signalé au  
secrétariat du Service Jeunesse uniquement sur cette adresse mail : 
secretariat.animation.jeunesse@ville-grasse.fr 


 


 
EN CAS D'URGENCE : un numéro de téléphone 06.22.73.90.82 est à votre disposition. De plus, chaque 
directeur du périscolaire vous communiquera un numéro et une adresse mail de leur accueil de loisirs 
respectif en début d’année scolaire.  
 
INSCRIPTION ET REMBOURSEMENT  
 
Les parents qui désirent annuler l’inscription de leur enfant à l’accueil de loisirs du soir doivent 
impérativement le faire par courrier ou par mail (secrétariat.animation.jeunesse@ville-grasse.fr) 
adressé au Service Jeunesse. Sans courrier de votre part, les mois facturés seront dus. 
 
Les remboursements peuvent avoir lieu suite à des changements de situation familiale : horaires 
professionnels, déménagement, licenciement, radiation scolaire. 
L’inscription périscolaire est annuelle. Elle est à réactualiser en début de chaque année scolaire.  
 
DROITS ET DEVOIRS  
 
Le Service Jeunesse et les animateurs des Accueils de Loisirs se réservent le droit de refuser de 
remettre un enfant à toute personne présentant des troubles du comportement. Ceci sur les 
recommandations du Commissariat de police de Grasse « pour non-assistance à mineur en danger ». 
 
Tout comportement inadapté (violence physique, verbale, non-respect des règles, ……..) sera 
sanctionné par un avertissement et sera susceptible d’entrainer l’exclusion temporaire voire 
définitive du périscolaire sans remboursement du mois en cours. 
 
 


REGLEMENT INTERIEUR  


 







 


 
PAIEMENT ET FACTURATION  


 
La Caisse d’Allocations Familiales participe au financement de l’Accueil de Loisirs du soir par le biais 
de la prestation de service. Le montant payé par les familles est un forfait mensuel calculé à partir 
d’un taux d’effort appliqué sur le quotient familial, voté par le Conseil Municipal.  
 
Les parents qui dépendent de la Caisse d’Allocations Familiales autorisent le Service Jeunesse à 
vérifier le montant de leur quotient Familial sur CAFPRO. (Les parents qui ne désirent pas 
communiquer leur revenu seront facturés au tarif maximum). 
 
Le prix payé par les familles couvre l’ensemble des activités proposées par l’accueil de loisirs 
périscolaires (activités et goûters) 
Nous vous rappelons qu’il s’agit d’un forfait mensuel. Une facture est établie à terme échu et envoyée 
aux parents par mail ou par courrier et visible sur le portail famille (https://famille.grasse.fr)  
La facture est contestable dans un délai de 1 mois maximum. 
 
Le non-paiement de la facture bimestrielle entraînera le recours par la Trésorerie Municipale. 
 
Pour les familles séparées, l’intitulé de la facture sera au nom du parent qui effectue l’inscription et le 
tarif sera calculé en fonction de ses revenus.  
 


  


 


 A Grasse, le 8 Décembre 2020. 


 


 


Monsieur Jérôme VIAUD, 


 


 


 


 


          Maire de Grasse  


 


 


 


 

























 


 


PLAN DE MOBILITE DE L’ADMINISTRATION DE 
LA VILLE DE GRASSE  


FORFAIT MOBILITES DURABLES 
PRIME TRANSPORTS 


 


Au travail, j’y vais 
autrement !  


 


Version n°1 : 08/12/2020 


 


 


Avec l’accompagnement du Service Mobilités-Transports de 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
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POURQUOI UN PLAN DE MOBILITE ?  


Le plan de mobilité (PDM) est une démarche visant à optimiser les déplacements des agents : 
� Domicile ↔ Travail 
� Travail ↔ Travail (trajets professionnels) 


afin de favoriser le recours à des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle. 


Véritable démarche de conduite de changements qui va au-delà de la problématique des déplacements, le PDM 
va générer des modifications au niveau de l’organisation du travail, du management et des relations sociales. 


Le plan de mobilité de l’administration de la Ville de Grasse a été approuvé au Conseil Municipal du 29 septembre 
2020. Le plan d’actions proposé fait suite à la réalisation d’un diagnostic (étude d’accessibilité, questionnaire, 
analyse des données). Il comprend 5 actions qui seront mises en place entre 2020 et 2023 :  


1. Instaurer un Forfait Mobilités Durables et de porter à 100% la participation de la Ville de Grasse aux 
abonnements pour les trajets domicile-travail effectués au moyen de transports en commun ou de vélos 
loués à un service public via la Prime Transports ; 


2. Développer des alternatives à la voiture lors des trajets professionnels ; 
3. Augmenter la part de véhicules à faible émission de la flotte automobile municipale et permettre la 


recharge des véhicules électriques via le réseau de recharge rapide WIIIZ ; 
4. Mettre en place du télétravail et les aménagements d’horaires ; 
5. Informer les agents municipaux de toutes les offres disponibles (covoiturage, transport en commun, ect.). 


 


 


78% des agents habitent à moins de 10 km et 80% utilisent la voiture : les actions mises en 
œuvre auront des grands effets 


Les bénéfices :  


La mise en œuvre d’un plan de déplacement s’inscrit comme une démarche « gagnant-gagnant » apportant de 
nombreux bénéfices pour l’administration et pour l’agent.  


 Pour les agents 


 


 


 • réduction des frais et du 
temps de trajets domicile-


travail 
• meilleure qualité de vie 


(réduction du stress et 
maintien en forme) 


• participation à un projet 
fédérateur de l’administration 


 


 


Pour le territoire 


 


 Pour l’administration 


 
• diminution du trafic routier et 


du nombre d’accidents 
• amélioration de la qualité de 


l’air 
 


 • amélioration du bien-être des 
collaborateurs et gains de 


productivité 
• réduction des charges liées 


aux déplacements et 
optimisation du stationnement 


• favorisation du dialogue social 
interne à travers un projet 


fédérateur 
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LES OFFRES MOBILITES 


L’urgence environnementale et climatique appelle chacun à se déplacer différemment. La Ville de Grasse 
encourage ses agents à utiliser des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle en proposant une Prime 
Transports couvrant 100% des frais d’abonnements aux services de transports en commun et aux services publics 
de location de vélo et un Forfait Mobilités Durables.  


 
 
 
 
 
 
 


� Primes Transports : Depuis 2009, le Code du Travail (article L3261-2) oblige les employeurs à prendre 
en charge 50% du coût de l’abonnement aux transports publics de leurs salariés, pour les trajets domicile-
travail. La Ville de Grasse a décidé de porter cette participation à hauteur de 100% afin d’encourager 
l’utilisation des transports en commun et des services publics de location de vélo. 


� Forfait Mobilités Durables (FMD) : Il s’agit d’une prise en charge des frais de transports personnels entre 
le domicile et le lieu de travail des agents de la Ville de Grasse lorsque ceux-ci sont effectués à vélo, en 
transports en commun ou avec un véhicule électrique ou hybride rechargeable. Dispositif facultatif, cette 
participation symbolise la politique de mobilité de la Ville de Grasse en faveur du développement durable. 


 


Le présent document à pour objectif de définir les modalités (remboursement, 
éligibilité, moyens de transports, etc.) liées à la Prime Transports et au Forfait de 
Mobilités Durables (FMD) 


Les moyens de déplacements et les services suivants sont pris en charge :  


Prime Transports FMD FMD FMD 


    
Titre de transport 


(bus, train, location de 
vélo) 


Vélo avec ou sans 
assistance 


Covoiturage Véhicules électriques 


Participation jusqu’à 
100% aux frais 
d’abonnement 


Remboursement d’une 
location de vélo sur 


facture 


Indemnité kilométrique 
Promotion des 


applications Klaxit, 
Boogi, et Rydigo  


Participation aux frais de 
recharge effectuée sur le 


réseau WIIIZ 


  


Prime 
Transports


50% de 
l'abonnement


Prime 
Transports


50% de 
l'abonnement


Forfait 
Mobilités 
Durables


Participation à hauteur de 100% des abonnements 
souscrits pour les déplacements domicile-travail 


accomplis au moyen de transports publics de personnes 
ou de services publics de locations de vélos 


Facultatif Facultatif 
Obligatoire 
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Les règles :  


 


Plafond 
200€/an et par agent 


Temps plein et temps partiel (≥ 50%) : plafond à 200€/an 
Temps partiel (< 50%) : prise en charge calculée à due proportion 
du nombre d’heures travaillées par rapport à la moitié de la durée 
du travail à temps complet 


 
Tous les agents L’ensemble des agents peuvent en bénéficier.  


 
Utilisation 


Le nombre minimal de jours d'utilisation d'un moyen de transport 
éligible au versement du FMD est fixé à 100 jours.  


 
Non-cumul 


Ne peuvent bénéficier du FMD :  
– Les agents ayant une solution de stationnement pris en 


charge par la Ville de Grasse ; 
– Les agents bénéficiant d'un logement de fonction sur leur lieu 


de travail ; 
– Les agents bénéficiant d'un véhicule de fonction ; 
– Les agents transportés gratuitement par leur employeur. 


 


Activités sur plusieurs 
lieux de travail 


L’agent peut bénéficier du forfait mobilités durables pour les 
déplacements qui lui sont imposés entre sa résidence habituelle 
et ses différents lieux de travail, ainsi qu’entre ces lieux de travail 
(si ceux-ci ne sont pas assurés par la Ville de Grasse) 


 
Justificatifs 


Attestation sur l’honneur ou factures dans le cas d’un achat, de 
services ou abonnements 


 
Le montant du forfait et le nombre minimal de jours prévus peuvent être modulés à proportion de la durée de 
présence l'année au titre de laquelle le forfait est versé dans les cas suivants : 


� l'agent a été recruté dans cours de l'année ; 
� l'agent est radié des cadres au cours de l'année ; 
� l'agent a été placé dans une position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année. 


Versement de la Prime Transports et du Forfait Mobilités Durable :  


 


 
 


 
 


 
 


Souscription  
Attestation sur 


l’honneur 
& copie facture 


 
Versement 


de 
l’indemnité 


Abonnement annuel à un 
service de transport en 
commun 


� 
 


� 
 


Versement 
mensuel 


Abonnement à un service 
public de location de vélos � 


 
� 


 


Versement 
sous 2 mois 


Forfait Mobilités Durable : 
utilisation du vélo 


  � 
 


Versement 
mensuel 


Facture ponctuelle de frais 
de recharges   � 


 


Versement 
sous 2 mois 


Les documents justificatifs sont à envoyer à : drh@ville-grasse.fr ou par courrier interne à la Direction des 
Ressources Humaines.  


� Prime Transports : Le remboursement effectué par l'employeur se fait mensuellement (y compris pour 
les abonnements annuels) au plus tard à la fin du mois suivant l'achat du titre de transport. Le salarié doit 
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présenter un justificatif (remise ou présentation du titre). Une attestation sur l'honneur suffit si 
l'abonnement à un service public de location de vélo ne mentionne pas l'identité du salarié. 


� Forfait Mobilités Durables :  Le bénéfice du FMD est subordonné au dépôt d'une déclaration sur 
l'honneur établie par l'agent auprès de son employeur. Le FMD est versé au plus tard, 2 mois après 
l’émission de la demande. Si la demande a été effectuée avant le 25 du mois (M), le versement se fera le 
mois suivant (M+1). Si la demande est effectuée après le 25, le versement se fera deux mois après (M+2). 


Le montant de la prise en charge des frais de transport est mentionné sur la fiche de paie. 


A ce jour, le Forfait Mobilité Durable, pour les agents de la fonction publique territoriale, ne fait pas l’objet d’une 
exonération d’impôts et de prélèvements sociaux. Les remboursements partiels du prix des titres d'abonnement 
sont exonérés d'impôt sur le revenu. 


Contrôle :  


La Ville de Grasse se réserve le droit se faire des contrôles. Dans le cas où l’attestation sur l’honneur ne serait pas 
sincère, l’agent public peut faire l'objet d'une sanction disciplinaire, dont la gravité dépendrait de l’acte commis.  


Règlement général sur la protection des données :  


Les données renseignées dans l’attestation sur l’honneur feront l’objet d’un enregistrement et d’un archivage au 
sein de la Direction des Ressources Humaines. Ces données seront également transmises, après anonymisation, 
à la Cellule Energies et Développement Durable et au Service Déplacements de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse pour l’évaluation de la politique de mobilité. Vous pouvez vous opposer à tout moment à ce 
que certaines de vos données soient utilisées en vous manifestant auprès de la Direction des Ressources 
Humaines.  


Réglementation : 


– Décret n° 2020-541 du 9 mai 2020 relatif au « forfait mobilités durables »  
– Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement 


correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur 
lieu de travail  


– La loi d’orientation des mobilités dite « LOM » n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 a prévu la mise en 
place de mesures pour les entreprises et collectivités publiques afin d’encourager le recours à des moyens 
de transports vertueux 


Le FMD est encadré par un décret pour les salariés du privé, l’indemnité est exonérée de cotisations sociales, et 
pour les agents de la fonction public d’état, le plafond est fixé à 200€/an. Il est attendu un décret pour les agents 
de la fonction publique territoriale et hospitalière. 


 
Si la réglementation évolue, ce document sera mis à jour. 
Si les caractéristiques du forfait sont changées, les agents sont avertis au moins 1 mois à l'avance. 
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TITRE DE TRANSPORT – TRANSPORT EN COMMUN 


& SERVICE PUBLIC DE LOCATION DE VELO 


La Ville de Grasse, en tant qu’employeur, a déjà une obligation de prise en charge partielle du prix des 
abonnements en transports collectifs (hebdomadaires, mensuels ou annuels) et des abonnements à un service 
public de location de vélo via la Prime Transports. A travers son Plan de Mobilité, la Ville de Grasse augmente sa 
participation, passant de 50% jusqu’à 100%. 


Eligibilité :  
– Pas de distance minimale et/ou maximale pour bénéficier du remboursement des trajets domicile-travail, 


en utilisant les transports en commun ; 
– Titres de transport éligibles :  


o des abonnements multimodaux à nombre de voyages illimité et des abonnements annuels, 
mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages illimité  et des cartes 
et abonnements mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages 
limité émis par la SNCF, par les entreprises de transport public, les régies et établissements 
publics mentionnés dans la loi du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ; 


o des abonnements à un service public de location de vélos. 
– Les titres de transport achetés à l’unité ne sont pas remboursés ; 
– La prise en charge se base sur un tarif en 2e classe, pour le trajet le plus court entre leur résidence et leur 


lieu de travail. 
 


Offres sur le territoire :  
A titre indicatif, les offres sur le territoire sont :  


 


� SILLAGES : l’abonnement annuel s’élève à 165€/an car la ville de Grasse est 
engagée dans une démarche de Plan de Mobilités en lien avec la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) – Participation de la CAPG à hauteur 
de 33%. Il s’agit du Pass Salarié PDE annuel. 


� Forfait SUD AZUR : abonnement bus & train : pour la zone CAPG : 408€/an, pour la 
zone CAPG&CACPL ou CAPG&CASA : 756€/an ou toutes les zones : 960€/an (y 
compris le tram).  


� Autres abonnements : Lignes d’azur, TER, etc.  


 


 


La Bicyclette du Pays de Grasse est un service de location de vélo à assistance électrique 
moyenne et longue durée. Accessible à l’adresse https://labicyclette.paysdegrasse.fr, il 
propose grâce à un système de réservation en ligne des formules d’abonnement attractives 
et des packages attractifs reliés à d’autres modes de transports collectifs. 


Fin 2020, 53 bicyclettes « nouvelle génération » sont mises à la disposition du public sur le 
site de Sillages, 109 avenue Pierre Sémard, et ont pour vocation de faciliter l’usage du vélo à 
tous pour les déplacements du quotidien en dépit des difficultés topographiques du territoire.  


 
Comment ça marche :  


Exemple, pour un abonnement à 165€/an, pas de reste à charge pour l’agent : 
 


 


 


 


 


 
  


PRIME 
TRANSPORTS 


Obligation 
réglementaire 
50% = 82,50€ 


 


Participation Ville 
de Grasse 


50% = 82,50€ 
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Exemple, pour un abonnement à 404€/an, un reste à charge pour l’agent de 4€/an : 
 


 


 


 


 


 


 


 


Envie de vous lancer, mais vous souhaitez tester avant ?  
Un carnet de 10 tickets peut vous être remis par la Direction des Ressources Humaines sous simple 
demande. L’agent s’engage alors à l’utiliser pour un trajet domicile/travail ou un trajet travail/travail. 
Aucun autre déplacement n’est toléré. Si l’expérimentation est non-concluante, l’agent rend alors les 
tickets non-utilisés. 


 


Justificatifs : Attestation sur l’honneur et copie de la facture d’abonnement 


  


Participation Ville de 
Grasse dans la limite du 


plafond de 200€ 


Obligation 
réglementaire 
50% = 204€ 


 


Reste à charge 
4€ 


PRIME 
TRANSPORTS 
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VELO & VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 


Le Forfait Mobilités Durables remplace l’Indemnité Kilométrique Vélo (IKV), en l’élargissant à d’autres mobilités.  


Le FMD est octroyé aux agents qui utilisent le vélo pour réaliser tout ou partie du trajet domicile-travail. Son objectif 
est de couvrir les frais du cycliste, mais aussi d’encourager plus de travailleurs à se déplacer à vélo, un mode de 
transport plus écologique que la voiture et considéré comme meilleur pour la santé. 


La plupart des modèles sont concernés, du vélo classique en passant par le VTT, celui de course, à assistance 
électrique (VAE) ou même le tandem !  


 


Eligibilité :  
– Aucun kilométrage minimum n’est exigé notamment pour le vélo 
– Le nombre minimal de jours d'utilisation d'un moyen de transport éligible au versement du forfait mobilités 


durables est fixé à 100 jours 
– Un cumul est possible, dans la limite du plafond, avec le remboursement du prix des transports en 


commun (même si le salarié n’effectue pas de trajet vélo de rabattement vers une station de transport en 
commun) 


– A noter, les scooters et les engins de déplacement personnel (trottinettes, monoroues, gyropodes, 
skateboard, hoverboard, etc.) des particuliers ne sont pas éligibles au FMD. 
 


Calcul :  
Montant du FMD (€) =  25 cts	/	km 


 


  


 


Besoin de réparer son vélo ? Besoin d’une séance d’accompagnement ? 
Dans la perspective de la sortie du confinement, le Gouvernement a pris des mesures pour encourager 
la pratique du vélo par les Français. Le Coup de pouce « Réparation » offre une prise en charge 
jusqu'à 50€ pour la remise en état d'un vélo au sein du réseau des réparateurs référencés la 
plateforme ALVEOLE. Le Coup de Pouce « Remise en Selle » offre la prise en charge d'une séance 
d'un accompagnement à l'usage du vélo (prise en main, circulation en ville, itinéraire adapté, etc.) au 
sein du réseau des vélo-écoles. 


Justificatifs : Attestation sur l’honneur ou copie de la facture en cas d’abonnement à un service. 


FORFAIT 
MOBILITES 
DURABLES 
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LES VEHICULES ELECTRIQUES/HYBRIDES 


La ville de Grasse participe aux frais de recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Cette 
participation n’est valable que pour les recharges effectuées sur le réseau de recharge WIIIZ, et pendant les heures 
travaillées.  


Eligibilité :  
– Véhicule électrique ou hybride rechargeable appartenant à l’agent et utilisé pour les trajets domicile-travail 


(véhicules légers et deux roues) 


Réseau WIIIZ :  


 


Comment ça marche : 
1. Inscrivez-vous sur le site wiiiz.fr pour commander un badge. Le badge est envoyé à votre domicile sous 


15 jours. Après activation sur votre espace personnel, il vous permet de vous brancher sur toutes les 
bornes du réseau. 


2. Démarrez la charge : sélectionnez un point de charge, passez le badge sur la borne, ouvrez la trappe et 
branchez le véhicule 


3. Arrêtez la charge : sélectionnez un point de charge, passez le badge sur la borne, débranchez le véhicule 
et refermez la trappe 


Justificatifs : Copie de la facture  


 


  


FORFAIT 
MOBILITES 
DURABLES 
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LE COVOITURAGE 


La Ville de Grasse encourage le covoiturage à travers plusieurs programmes, en partenariat avec la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse et le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes : 


– Applications de covoiturage (Boogi, Rydigo et Klaxit), lauréates de l’Appel à Projet lancé par le 
Département des Alpes-Maritimes ; 


Klaxit, application n°1 : 


Dans le cadre du programme CEE Tous Covoitureurs !, la commune de Grasse vous propose Klaxit !  


Klaxit a été sélectionné par le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire pour porter le programme Tous 
Covoitureurs !. Le programme vise les salariés des entreprises et repose sur la formation et la sensibilisation au 
covoiturage par   des modalités pédagogiques innovantes, et l’accompagnement des entreprises à   la mise en 
place des dispositifs de covoiturage. L’ensemble des actions sont financées par la Société Eni Gas & Power 
France. 


Grâce à cette application, vous allez pouvoir mutualiser occasionnellement ou quotidiennement vos trajets avec 
vos collègues ou voisins. Découvrez une application qui s’adapte à vos horaires et à vos contraintes. Découvrez 
tous les conducteurs à proximité qui partagent votre trajet, à vos horaires. Vous savez déjà avec qui 
covoiturer ? Mettez-vous d'accord entre vous, puis cliquez sur « Partir maintenant » quelques instants avant de 
débuter le covoiturage. 


Le GPS Klaxit LIVE intégré directement dans l’app vous permettra de déposer et récupérer sans détour vos 
passagers en toute sérénité. Klaxit est également la seule application qui vous accompagne jusqu’au bout grâce à 
sa Garantie Retour Maison. Un empêchement de dernière minute au travail et vous ne pouvez plus ramener votre 
passager ? Grâce à MAIF et Klaxit, un Uber/taxi ramène le passager directement chez lui 


Comment ça marche :  
1. Téléchargez l’application Klaxit (disponible sur Apple Store et Google Play, sans engagement) 
2. Complétez vos préférences : renseignez votre profil et votre trajet. Conducteur : choisissez vos points de 


passage pour covoiturer sans détour. 
3. Trouvez vos covoitureurs. Passager : envoyez des demandes aux conducteurs quand vous le souhaitez. 
4. Covoiturez en toute sérénité. Rejoignez votre conducteur en le visualisant sur la carte et suivez le GPS 


Klaxit LIVE. 
5. Economisez du temps, de l’argent. Passager : tous vos trajets gratuits*. Conducteurs : recevez minimum 


2€** par trajet, par passager. 


*Jusqu'à 4€ offerts par trajet, 2 fois par jour, pour tous les passagers bénéficiaires du programme. Au-delà, la rémunération 


conducteur de 0,10€ / km s'applique. 


**Recevez minimum 2€ par passager transporté, 2 fois par jour, même pour les plus petites distances. 


 


 


Bon à savoir 
Il est possible de covoiturer avec son conjoint, sa conjointe, un membre de sa famille travaillant sur le 
territoire du Pays de Grasse. 


 
  


FORFAIT 
MOBILITES 
DURABLES 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 


 
 


ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
FORFAIT MOBILITÉS DURABLES À REMPLIR PAR L’AGENT 


PRIME TRANSPORTS 
 


Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………… 


demeurant …………………………………………………………………………………………………….… 


atteste sur l’honneur être volontaire pour percevoir le Forfait Mobilité Durable mise en place par mon 
employeur, la Mairie de Grasse. 


 
J’atteste sur l’honneur utiliser les moyens de déplacements et services suivants dans le cadre de mes 
déplacements domicile-travail :  


� le vélo personnel (mécanique ou à assistance électrique) tout ou partie de mon trajet domicile-
travail soit une distance de ………….. km (aller-retour)  


� les transports en commun (bus, train) 


� les engins de déplacement personnel partagés, motorisés ou non, en location ou en libre-service 
: vélo, trottinettes et scooters en freefloating, etc. 


� le covoiturage en tant que chauffeur ou passager  


 
J’ai bien noté que le montant du forfait Mobilités Durable est plafonné à 200€ par an.  
 
Je m’engage à respecter les modalités d’application mises en place par mon employeur.  
 
Fait pour servir et valoir ce que de droit.  
 
Fait à ……………………… le …………………….. 
 


Signature 







 


UNE QUESTION ? 


 


Direction des Ressources Humaines 
XXXX 
� 


�: @ville-grasse.fr 
 
 


Cellule Energies et Développement Durable 
Carine GIOVINAZZO 


� : 04 97 05 51 47 / 06 03 44 48 92 
� : carine.giovinazzo@ville-grasse.fr 


 
Jessica BRODIER 
� : 04 97 05 51 43  


� : jessica.brodier@ville-grasse.fr 


 


Service Mobilités-Transports de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
Nathan DELPIERRE 
� 04 89 35 91 15 


�: ndelpierre@paysdegrasse.fr 
 


 


 

























Annexe 1 du règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse  


Bulletin d’inscription – de 18 ans  


Service Bibliothèque & Médiathèques – 1 impasse Ernest Boursier-Mougenot (anciennement bd A. Maure)  


06130 Grasse – 04 97 05 58 53 


 


       Service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse 
Réservé au service : 


Date : ___________                      Site : ____________         Code barre : _________________ 


 


BULLETIN D’INSCRIPTION POUR ENFANT DE MOINS DE 18 ANS 


NOM et Prénom de l’enfant : ________________________________________ 


Date de naissance : ________________________ Sexe :  M   � F � 


Ecole : _____________________________    Classe : _____________________ 


PARENTS OU RESPONSABLE LEGAL : 


NOM et Prénom : _________________________________________________ 


Adresse : ________________________________________________________ 


________________________________________________________________ 


Code postal : _________________     Ville : _____________________________ 


Tél fixe : ________________________     Tél portable : ___________________ 


  Messagerie : _______________________ 


EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR :                                                                                                                    


Le prêt (…) est subordonné à une inscription nominative. (article III.1.a), les mineurs (…) doivent être munis d’une autorisation parentale (article 


III.1.d), les parents sont responsables des emprunts effectués par leurs enfants mineurs, y compris dans le cadre scolaire (article IV.2)                                                                                          


En cas de retard, une pénalité de 0,10 € par document et par jour de retard est appliquée (article V.2)                                                                


 


A REMPLIR PAR LES PARENTS OU LE RESPONSABLE LEGAL 


Je soussigné, NOM : ________________________________  Prénom : __________________ 


 


Agissant en qualité de responsable légal du mineur inscrit ci-dessus : 


1. Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur dans son intégralité 


2. Autorise le mineur à emprunter dans le cadre scolaire ou individuellement des documents dans le 


réseau du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse. 


 


DATE : _________________                         SIGNATURE :  
 








Annexe 1 bis du règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


Bulletin d’inscription adulte  


Service Bibliothèque & Médiathèques – 1 impasse Ernest Boursier-Mougenot (anciennement bd A. Maure)  


 06130 Grasse – 04 97 05 58 53 


 


        


Service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse 


Réservé au service : 


Date : ___________                      Site : ____________         Code barre : _________________ 


 


BULLETIN D’INSCRIPTION 


NOM et Prénom : ________________________________________ 


Date de naissance : ________________________  Sexe : M  � F � 


Adresse : ________________________________________________________ 


________________________________________________________________ 


Code postal : _________________     Ville : _____________________________ 


Tél fixe : ________________________     Tél portable : ___________________ 


 Messagerie : _______________________ 


Profession : ____________________________________________________ 


EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR :                                                                                                                    


 Le prêt (…) est subordonné à une inscription nominative. (article III.1.a). 


 En cas de retard, une pénalité de 0,10 € par document et par jour de retard est appliquée (article V.2)                                                                


 


A REMPLIR  


Je soussigné, ___________________________ déclare avoir pris connaissance de l’intégralité du règlement 


intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse. 


DATE : _________________                         SIGNATURE :  


 


 








Annexe 1 ter du règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


Bulletin d’inscription à la WEBCARD  


Service Bibliothèque & Médiathèques – 1 impasse Ernest Boursier-Mougenot (anciennement bd A. Maure)  


06130 Grasse – 04 97 05 58 53 


 


        


Service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse 


Réservé au service : 


Date : ___________                      Site : ____________         Code barre : _________________ 


 


BULLETIN D’INSCRIPTION WEBCARD 


NOM et Prénom : ________________________________________ 


Date de naissance : ________________________  Sexe :  M   � F � 


Adresse : ________________________________________________________ 


________________________________________________________________ 


Code postal : _________________     Ville : _____________________________ 


Pays : ____________________________________ 


Tél fixe : ________________________     Tél portable : ___________________ 


 Messagerie : _______________________ 


Profession : _______________________________ 


EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR :                                                                                                                    


 Le prêt (…) est subordonné à une inscription nominative. (article III.1.a). 


 


A REMPLIR  


Je soussigné, ___________________________ déclare avoir pris connaissance de l’intégralité du règlement 


intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse. 


DATE : _________________                         SIGNATURE :   








Annexe 2 bis du règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


Bulletin d’inscription professionnel 


Service Bibliothèque & Médiathèques – 1 impasse Ernest Boursier-Mougenot (anciennement bd A. Maure)  


06130 Grasse – 04 97 05 58 53 


 


        


Service Bibliothèque et Médiathèques de Grasse  


BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES PROFESSIONNELS  


DE LA CULTURE ET DE L’EDUCATION 
Nom : ________________________________________________________ 


Prénom : ______________________________________________________ 


Sexe :  M   � F � 


Adresse : _______________________________________________________ 


Code Postal : ______    Ville : _______________________________________ 


 Tél fixe : ____________________    Tél portable : ______________________ 


 Messagerie : __________________________ 


Profession : _____________________________________________________ 


Nom de l’établissement : _________________________________________ 


Adresse de l’établissement : ______________________________________ 


Code Postal : ______    Ville : _______________________________________ 


Tél : ________________________     Messagerie : _______________________ 


EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR :        


En cas de retard, une pénalité de 0,10 € par document et par jour de retard est appliquée (article V.2)                                                                


 


Je soussigné, ___________________________ déclare avoir pris connaissance de l’intégralité du règlement 


intérieur service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse.  
 


DATE : _________________                         SIGNATURE :  


 


Réservé au service : 


Date : ___________                      Site : ____________         Code barre : _________________ 
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Demande d’autorisation de reproduction et/ou de réu tilisation 
de documents  


 
CONDITIONS GENERALES 


 
Rappels  


 


Conformément au code de la propriété intellectuelle, il est indispensable, avant de reproduire tout 
document sur support imprimé, numérique ou audiovisuel, d’obtenir l’autorisation de l’auteur ou des ayants- 
droit lorsque le document n’est pas dans le domaine public (la durée des droits d’auteur est de soixante-dix 
ans après l’année civile du décès de l’auteur). La Villa Saint-Hilaire, bibliothèque patrimoniale de la 
commune de Grasse conserve de nombreux documents pour lesquels les droits patrimoniaux (droit de 
représentation et droit de reproduction) appartiennent à des personnes ou des entreprises privées (y 
compris lorsque cela concerne la presse ancienne et les partitions musicales). L’autorisation donnée par le 
service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse n’implique  pas  la  cession  de  ces  
droits.  Le demandeur est le seul responsable de l’obtention  des autorisations nécessaires et de la 
négociation des droits relatifs aux documents auprè s de leurs ayants-droits . Dans tous les cas, il est 
indispensable de veiller au droit moral du photographe ou de l’auteur de l’œuvre, au droit des personnes 
représentées et du propriétaire du bien représenté, et au droit des auteurs. La commune de Grasse 
dégage toute responsabilité en cas de manquement à ces conditions et à tout recours qui pourrait en 
résulter. 


Seul est concédé au demandeur un droit limité de reproduire et de représenter des documents. Cette 
licence est consentie pour un usage limité tel que défini dans la commande. En aucun cas, le demandeur 
n’acquiert la propriété matérielle des documents qui lui sont transmis par le service Bibliothèque & 
Médiathèques et ce, quel que soit le support utilisé. 


Toute réutilisation ou utilisation à des fins autres que celles qui ont été déclarées dans ce formulaire de 
demande nécessite une nouvelle autorisation du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de 
Grasse. 


Toute cession ou rétrocession et tout prêt des reproductions à un tiers sont interdits sans l’accord 
préalable du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse. 


 
Mentions obligatoires 


 
Le demandeur s’engage à faire figurer clairement les mentions suivantes, quel que soit le mode 


d’exploitation : Auteur, titre, lieu d’édition, date d’édition, cote du document © coll. Villa Saint-Hilaire, 
Grasse. 


 
Pour les images représentant des pièces issues de la collection de pipes et boîtes d’allumettes de la 


baronne Alice de Rothschild : © coll. Alice de Rothschild, Villa Saint-Hilaire, Grasse. 
 


Justificatif de parution ou d’utilisation  
 
Afin de justifier de l’utilisation d’un document, deux exemplaires de la publication ou de tout autre support de 
communication où est reproduit l’œuvre, doivent être envoyés dès parution à la Villa Saint-Hilaire, 1 impasse 
Ernest Boursier-Mougenot (ex Bd A. Maure), 06130 Grasse. 
 


Je, soussigné(e) …………………………………………………………………………………..., accepte les 
conditions de reproduction et de réutilisation des données définies dans le règlement général et m’engage 
à n’en faire aucun autre usage que celui figurant sur la présente demande. 


 
Date de la demande Signature du demandeur 


(précédée de la mention « lu et approuvé ») 
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IDENTIFICATION  DU DEMANDEUR 


 
NOM et prénom : ……………………………………………………………………………….................. 


Institution ou organisme : ………………………………………………………………………………….. 


Adresse : ………………………………………………………………………………………………......... 


…………………………………………………………………………………………………….................. 
 


Tél : ………………………………...      Courriel : ……………………………………............................ 
 
Sexe : � M   � F 


 
 


 


DEMANDE DE REPRODUCTION AUPRES DE LA VILLA SAINT-HILAIRE  


 
Le service Bibliothèque & Médiathèques se réserve le droit de donner une suite défavorable à la 


demande de reproduction. 
 
� La reproduction gratuite pourra être réalisée par le demandeur (dès accord du service Bibliothèque & 


Médiathèques de la commune de Grasse). 
� La reproduction payante pourra être réalisée par le service Bibliothèque & Médiathèques (voir les tarifs 


indiqués au règlement intérieur) en fonction des possibilités techniques dont il dispose. 
Un délai d’un mois maximum, à compter de la réception de la demande, peut être nécessaire pour 


l’exécution des travaux. 
Ce délai sera confirmé avec l’envoi d’un avis des sommes à payer. La livraison n’interviendra qu’après 


paiement.  
 
 
NATURE DES REPRODUCTIONS DEMANDEES (JOINDRE UN ETAT  DETAILLE DU NOMBRE 


DESIRE, DU DOCUMENT ET DES PAGES CONCERNES, ETC…) 
 
� Tirage papier :  
Format : A3 (nombre) : ……….    � Noir et blanc  


A4 (nombre) : ………….    � Couleur  
 
� Fichier numérique : Format  � JPEG 
     � TIFF 
     � PDF 
 
EXPEDITION DE LA COMMANDE  
 
� Courrier  
� Voie électronique (5Mo maximum ; au-delà gravure sur CD/DVD obligatoire)  
� Retrait sur place à la Villa Saint-Hilaire 
 
 
REUTILISATION ENVISAGEE :  
� Usage strictement interne ou privé  
� Usage public (se reporter au formulaire de réutilisation page suivante)  


 


Cadre réservé à l’administration  
Autorisée � Refusée � 
 
Signifié à l’intéressé le : 
 


Visa de l’Administration : 
 


Date de transmission au service Bibliothèque & Médiathèques : 
 
 


Date de transmission au régisseur : 


Date de transmission au demandeur : 
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DEMANDE D’EXPLOITATION 
 


Toute exploitation de documents, quel que soit le mode de reproduction et quel que soit le support de 
destination (imprimé, numérique, exposition...), nécessite une autorisation préalable du service Bibliothèque 
& Médiathèques de la commune de Grasse et, si nécessaire, des ayants-droits. Le service Bibliothèque & 
Médiathèques de la commune de Grasse adressera au demandeur un courrier de notification valant licence de 
réutilisation dans le mois qui suit la demande. 


La licence prendra effet à compter du retour au demandeur par courrier recommandé avec accusé de 
réception d’un exemplaire signé par les deux parties. 
 
 


Exploitation gratuite soumise à autorisation de l’A dministration  
 
� Pour un usage privé ou non-lucratif (associations culturelles, patrimoniales ou communales) 
 
Exploitation payante si la reproduction n’est pas d éjà dans la base de données du service 
Bibliothèque & Médiathèques (60 euros par document si moins de 10 images demandées / 
30 euros par document dès la 11 ème image demandée) soumise à autorisation de 
l’Administration  
 
� Pour une publication à usage lucratif (éditeurs commerciaux à but lucratif, pour éditions papier) 
 
� Pour des produits publicitaires et de promotion, produits divers (calendriers, agendas, cartes de vœux, 
cartes postales, affiches, etc.)  
 
� Pour une diffusion publique sur internet ou sur support multimédia à but lucratif. 
 
Exploitation payante si la reproduction est déjà da ns la base de données du service 
Bibliothèque & Médiathèques (20 euros par document si moins de 10 images demandées / 
10 euros par document dès la 11 ème image demandée) soumise à autorisation de 
l’Administration  
 
� Pour une publication à usage lucratif (éditeurs commerciaux à but lucratif, pour éditions papier) 
 
� Pour des produits publicitaires et de promotion, produits divers (calendriers, agendas, cartes de vœux, 
cartes postales, affiches, etc.)  
 
� Pour une diffusion publique sur internet ou sur support multimédia à but lucratif. 
 
 
 


Précisions (nombre d’images utilisées, titre de la publication, 
de l’exposition, lieu, date…) 
 


 


 
 
…………………………………………………………………………………………………….................. 
 


…………………………………………………………………………………………………….................. 
 


…………………………………………………………………………………………………….................. 
 


…………………………………………………………………………………………………….................. 
 


…………………………………………………………………………………………………….................. 
 


………………………………………………………………………………………………………………… 
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Annexe 4 du règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


 


 


 


AUTORISATION DE PRISES DE VUES, D’ENREGISTREMENTS SONORES ET AUDIOVISUELS POUR UNE 


EXPLOITATION NON COMMERCIALE DU SERVICE BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUES 


Je  soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………………………………………..... 


Demeurant……………………………………………………………………………………………………………………………………. 


Code Postal :  …………………….     Ville : ……………………………………. 


Mail : ……………………………………….…....@...............................................    Téléphone : .. .. .. .. ..  


Sexe : � M   � F 


 
Autorise : la commune de Grasse au travers du Service Bibliothèque & Médiathèques (siège administratif : Mairie de Grasse, 
place du Petit Puy, 06130 Grasse) à me photographier et/ou me filmer : 
� le .  .  / .  .  /  20  . dans le cadre de …………………………………………………………………………………………………         
� à chacune de mes participations ou des participations de mon (mes) enfant(s) (sauf indication contraire sur cet imprimé qui 
sera mis à ma disposition à chaque atelier) pour l’année ….. 
 
Et à utiliser1 : 
� mon image et/ou mes propos  
� l’image et/ou les propos de mon enfant (nom/prénom) ……………………………………………..  
 
En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image et au droit au nom, j’autorise la 
commune de Grasse à fixer, reproduire et communiquer au public des images fixes ou en mouvement me représentant ainsi 
que des éléments sonores dont je suis l'émetteur réalisés dans le cadre de la présente. 
  
Ces images et éléments sonores sont destinés à être reproduits, représentés et/ou adaptés, en tout ou partie, s'il y a lieu et 
pourront être exploités et utilisés directement par la Commune de Grasse ou être cédés à des tiers à des fins non-
commerciales, sous toutes formes et sur tous supports connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans limitation de 
durée, intégralement ou par extraits. 
 
Le bénéficiaire de l’autorisation, la commune de Grasse, s’interdit expressément de procéder à une exploitation de ces 
images et éléments sonores susceptible de porter atteinte à ma vie privée ou à ma réputation, ni de les utiliser dans tout 
support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 
 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation 
des droits visés à la présente. 
Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 
Je garantis la commune de Grasse contre tout recours qui pourrait être formulé à un titre quelconque par moi-même ou mes 
ayants droits. 
 
Election de domicile est faite par chacune des parties à l’adresse précisée à la présente. 
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux tribunaux 
compétents statuant en droit français.  
 
Fait à …………………………………………………., le……………………………………… en deux exemplaires et de bonne foi. 


 
1 Rayer la mention inutile 


Service Bibliothèque & Médiathèque – 1 impasse Ernest Boursier-Mougenot – 06130 Grasse – 04 97 05 58 53 


Signatures précédées du nom et prénom et de la mention « bon pour accord » :  








Annexe 5 - PROCEDURE DON DE LIVRES DE LECTURE PUBLIQUE 


 


Vous souhaitez donner des livres et vous pensez les déposer à la bibliothèque de votre quartier? 


Nous vous remercions pour votre geste. Cependant nous attirons votre attention sur le fait que tous ces livres ne 


peuvent intégrer le fonds de nos médiathèques. 


Aussi, vérifiez dans un premier temps que les documents en votre possession répondent aux caractéristiques ci-


dessous. 


 Bon à savoir :  


→ pas de DVD, car ces documents sont acquis par notre service avec des droits de prêt 


→ Pas de manuels 


→ Pas d’encyclopédies 


→ Pas de magazines, pas de revues, pas d’abonnement 


→ Livres en bon état physique 


→ Pas de livres annotés 


→ Pas de livres de plus de 2 ans (sauf les classiques de la littérature) 


 


Attention : les livres déposés sauvagement finiront au rebut. La bibliothèque se décharge de toute responsabilité 


concernant les livres déposés anonymement et ne pourra être tenue pour responsable de tout dommage ou perte qui 


pourraient arriver suite à ce dépôt sauvage. 


  


Vos livres vous semblent détenir toutes les caractéristiques du don, voici la procédure : 


1-      Contactez Mme Catherine BERNEY par mail de préférence à bibliotheque@ville-grasse.fr ou demandez à lui parler 


en vous rendant dans une bibliothèque de Grasse 


2-      Etablissez une liste exhaustive des livres que vous souhaitez donner (titre, auteur, ISBN = N° du code barre, 


éditeur si possible) et envoyez-la par mail à Mme Valérie MOLINS ou déposez-la dans une de nos bibliothèque à son 


intention en indiquant vos noms et coordonnées téléphoniques 


3-      Mme Catherine BERNEY vous informera d’une date approximative de réponse concernant cette liste selon 


l’importance du don 


4-      Elle vous contactera pour vous dire si, dans cette liste, certains ou tous les documents seront acceptés par les 


bibliothèques 


5-      Si vos livres sont acceptés, vous définirez ensemble une date pour la réception des livres 


6-      Selon le nombre de documents, prévoyez du temps pour cette remise car elle pointera avec vous les livres et 


vérifiera leur état physique. 


7-      La liste finale ainsi établie sera signée de votre main 


8-      Vous recevrez, quelques semaines après, la copie d’un arrêté municipal indiquant l’intégration de votre don dans 


les collections 


 


Attention : ne vous étonnez pas de ne pas trouver immédiatement votre livre sur une étagère de la bibliothèque : il 


devra être traité informatiquement et physiquement avant de pouvoir être prêté. 


Pour information, les dons sont gracieux, aucune rétribution n’est envisageable.  


En cas de don très important, se reporter à la rubrique mécénat du site internet du service Bibliothèque & 


Médiathèques de la commune de Grasse. 


La bibliothèque n’est aucunement habilitée à estimer, expertiser ou évaluer les livres pour quelque raison que ce soit. 








Annexe 6 - Dons pour les fonds patrimoniaux de la Villa Saint-Hilaire 
 
 
Les collections patrimoniales peuvent être enrichies par l’achat de documents mais également par 
l’acceptation de dons ou de mécénats. Les dons sont une source importante d’accroissement des fonds 
de la Villa saint-Hilaire. 
La bibliothèque s’engage à traiter, conditionner selon les normes de conservation en vigueur, et 
valoriser le don.  
 
Conditions d’acceptation des dons : 
 
La bibliothèque se réserve le choix d’accepter ou non le ou les dons proposés. Aucun don « sauvage » 
ne saurait être accepté. 
Selon la nature du don ou sa quantité, Mme Dominique GIUDICELLI, coordinatrice de la Villa Saint-
Hilaire peut se déplacer pour estimer son intérêt en lien avec le reste des collections. Si le don proposé 
correspond davantage aux critères de la Lecture Publique (livres empruntables par le public), le 
donateur pourra être mis en relation avec la personne responsable de ces collections. 
 
Typologie des documents qui peuvent être acceptés :  
 
Tous les documents anciens et contemporains ayant un intérêt historique peuvent être retenus et les 
documents sur les sujets suivants sont particulièrement recherchés : 


- L’histoire de la ville de Grasse  
- ce qui traite de la thématique « Maison, Jardin & Paysage »  
- ce qui traite de la parfumerie, du tabac, des pipes à fumer 
- tous les documents de poésie, livres d’artistes, livres de bibliophilie 
- manuscrit, incunable 


 
Typologie des documents qui ne peuvent pas être acceptés : 
 


- les encyclopédies (peu importe la date) 
- tout ce qui est normalement du domaine des archives (se rapprocher dans ce cas du service 


des Archives de la commune de Grasse : 04.97.05.58.40) 
- des objets (qui sont plutôt du domaine des musées : 04.97.05.58.00) 


 
Les documents peuvent être multi supports : manuscrits, imprimés, cartes postales, cartes anciennes, 
photographies anciennes, gravures….  
 
Comment donner ?  


- Contacter la coordinatrice de la Villa Saint-Hilaire, Mme Dominique GIUDICELLI, par mail à 
dominique.giudicelli@ville-grasse.fr ou demandez à lui parler en l’appelant au 04 97 05 58 53. 


- Selon l’importance du don, il vous sera demandé d’établir une liste exhaustive du don que vous 
souhaitez réaliser 


- Dans les cas où cela est possible, Mme Dominique GIUDICELLI se déplacera sur le site où 
sont entreposés les documents afin d’évaluer l’intérêt de la proposition de don 


- Une fois que les documents concernés par le don sont sélectionnés par les deux parties, vous 
devez rédiger une liste (de préférence sous word) de l’intégralité du don (en indiquant pour les 
livres : titre, auteur, éditeur et date si elle est identifiable) 


- Vous définirez avec Mme Dominique GIUDICELLI le jour où vous livrerez le don à la Villa Saint-
Hilaire 







- Selon l’importance du don, prévoyez du temps car il faudra que Mme Dominique GIUDICELLI 
pointe l’intégralité de la liste en votre présence 


- Vous signerez la liste finale du don qui précise que vous êtes le seul propriétaire du (des) 
document(s) et que vous détenez les droits pour réaliser ce don. 


-  Vous recevrez, quelques semaines après, une convention à signer en deux exemplaires et à 
nous retourner à : Villa Saint-Hilaire, 1 bd A. Maure, 06130 Grasse 


- Lorsque M. le Maire aura également signé la convention, vous en recevrez un exemplaire à 
conserver (donc signé de vous et de M. le Maire). 
 


Pour information :  


- Le don sera ensuite informatisé afin d’apparaître dans le catalogue du site internet du service 
Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


- Votre don sera obligatoirement entreposé en quarantaine avant cette informatisation.  


- Ne vous inquiétez donc pas de ne pas voir instantanément votre don répertorié, c’est une 
procédure qui prend du temps.  


- S’il s’agit d’un document iconographique, une numérisation sera effectuée. 
 
Important : les dons sont gracieux, aucune rétribution n’est envisageable. 
 


- En cas de don ayant une valeur pécuniaire importante expertisée, se reporter à la rubrique 
mécénat du site internet du service Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


 


- La bibliothèque n’est aucunement habilitée à estimer, expertiser ou évaluer les livres pour 
quelque raison que ce soit.  
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Vu le Code Général des Collectivités territoriales,  


Vu les articles L. 211-1 à L. 211-8 et L. 232-4 du code des relations entre le public et l'administration codifiés par 


l'ordonnance n°  2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des relations entre 


le public et l'administration 


Vu la circulaire du 2 juin 1992 relative à l’application aux collectivités territoriales de la loi susvisée,  


Vu la loi n°76- 616 du 9 juillet 1976 et le décret n°92-478 du 29 mai 1992, fixant les conditions d’application de 


l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, 


Vu l’Ordonnance n° 2017-650 du 27 avril 2017 modifiant le livre III du code du patrimoine 


Vu le Règlement Général sur la protection des données, Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016, 


Vu la délibération n°2017-09 en date du 28 février 2017 portant approbation du règlement intérieur des Bibliothèque 


& Médiathèques de la commune de Grasse 


Vu la délibération n°2019-220 en date du 10 décembre 2019 portant modification du règlement intérieur des 


Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


Vu la délibération n°2020- X en date du °8 décembre 2020 portant modification du règlement intérieur des 


Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse 


 


Considérant qu’il convient d’établir un règlement intérieur fixant le fonctionnement et l’accès au public du service 


Bibliothèque et Médiathèques de la Ville de Grasse : 


 


I. Missions du service Bibliothèque & Médiathèques 


1. Le réseau du service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse est un service public chargé de 
contribuer aux loisirs, à l’information, à la recherche documentaire, à l’éducation permanente et à 
l’activité culturelle de la population. Les bibliothécaires sont au service des usagers pour les aider à 
identifier et utiliser l’ensemble des ressources offertes. 
 


2. La grille tarifaire est détaillée dans l’article VIII. 
 


 


II. Accès aux services 


1. Les horaires d’ouverture sont affichés sur chacun des sites du réseau et sur le site internet 
www.mediatheques.grasse.fr. L’accès et la consultation sur place des documents sont libres et 
ouverts à tous (pour les documents patrimoniaux, voir article IX). L’accès au réseau du service 
Bibliothèque & Médiathèques de la commune de Grasse est gratuit. Pour profiter de certains services, 
il faut être titulaire d’une carte d’adhérent en cours de validité (l’adhésion au réseau est gratuite, pour 
les modalités d’inscription voir article III). 


2. L’accès aux Bibliothèque & Médiathèques du réseau peut être refusé à toute personne dont le 
comportement est susceptible de gêner les autres usagers. Les lecteurs sont tenus de respecter le 
calme et la propreté des lieux.  


3. Les collations et boissons sont autorisées sauf dans certains espaces identifiés. 







 


    P a g e  3 | 13 


4. Il est interdit de fumer ou de vapoter. 
5. Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d’un adulte.  
6. Les parents doivent veiller au comportement de leurs enfants, et restent responsables de leurs 


usages des services offerts par le réseau des Bibliothèque & Médiathèques (recherches sur internet, 
choix documentaires, emprunt…).  


7. Une tenue correcte est exigée.  
8. L’introduction d’armes est interdite. 
9. Les animaux ne sont pas admis, à l’exception des animaux d’accompagnement et d’assistance pour 


les personnes handicapées. 
10. Le personnel peut, à l’arrivée comme au départ de l’usager, l’inviter à présenter les sacs et cartables 


ouverts, afin d’en vérifier le contenu. 
11. En cas d’insultes ou de menaces à l’encontre du personnel dans l’exercice de ses fonctions, l’article 


433-3 du code pénal relatif aux menaces contre toute personne chargée d’une mission de service 
public est applicable. Une exclusion provisoire ou définitive des Bibliothèque & Médiathèques du 
réseau peut être prononcée. 


12. Les usagers sont responsables de leurs effets personnels. Le service Bibliothèque & Médiathèques 
décline toute responsabilité en cas de perte et/ou de vol d’objets personnels des usagers. 


 


 


III. Inscriptions 


 


1. Fonctionnement, généralités : 
 


a. Le prêt des documents est subordonné à une inscription nominative. Valables un an, les 
abonnements sont renouvelables à chaque date anniversaire 


b. L’inscription est gratuite pour tous (annexes 1, 1bis, 1ter et 2 téléchargeables sur le site 
http://www.mediatheques.grasse.fr) 


c. L’usager inscrit reçoit une carte d’adhérent qui lui permet d’emprunter des documents et 
d’accéder à tous les services proposés. Le prêt ne peut se faire qu’en présentant ou en utilisant 
la carte d’adhérent. Il faut signaler immédiatement la perte ou le vol de cette carte par 
téléphone, messagerie électronique ou par le compte lecteur. Le remplacement de la carte se 
fait au bout d’un délai d’un mois minimum après la déclaration de perte. Pendant cette période, 
le prêt peut être maintenu en présentant une pièce d’identité à l’accueil. A compter du 3ème 
remplacement de carte lecteur dans la même année, cette dernière sera facturée (voir grille 
tarifaire à l’article VIII). Le remplacement des cartes de type « RFID » est facturé dès le 1er 
remplacement (voir grille tarifaire à l’article VIII) 


d. Pour s’inscrire, les enfants de moins de 13 ans doivent être accompagnés de leurs parents ou 
tuteurs légaux (en étant munis de toutes les pièces justificatives listées à l’article III-2) ; les 
mineurs de 13 à 18 ans peuvent se présenter sans leurs parents ou tuteurs légaux (en étant 
munis de toutes les pièces justificatives listées à l’article III-2 ainsi que de la copie d’une pièce 
d’identité du parent signataire de l’autorisation) 


e. Aucune inscription ne pourra être réalisée par correspondance, il faut se déplacer dans une 
bibliothèque ou une médiathèque de la commune pour valider son inscription mais une pré-
inscription via le site internet http://www.mediatheques.grasse.fr est possible. 
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2. Pièces à fournir pour la délivrance et le renouvellement d’une carte d’adhérent : 
 


a. Un bulletin d’inscription rempli et signé (annexe 1, 1bis, 1ter, 2 selon le cas) ;  
b. Une pièce d’identité (liste détaillée, Décret n° 2000-1277 du 26 décembre 2000 : original ou 


photocopie lisible de l’une des pièces suivantes : livret de famille, carte nationale d’identité, 
passeport en cours de validité, carte d’invalide de guerre ou civil, extrait d’acte de naissance, titre 
de séjour, carte vitale avec photo) ; 


c. Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (bulletin de salaire, facture d’électricité, de 
téléphone ou de forfait internet, d’eau, quittance de loyer ou avis d’imposition) au format papier 
ou numérique ; 


d. Une photo d’identité ; 
e. Pour les cartes Professionnelles : un justificatif d’activité professionnelle liée à l’éducation ou à 


la culture. 
f. Pour la « webcard », seul un bulletin d’inscription rempli ou une inscription en ligne est nécessaire 


(dans ce dernier cas, le bulletin d’inscription n’est pas nécessaire). 
 


 


3. Traitement des informations nominatives : 
 


a. Chaque adhérent doit informer le service Bibliothèque & Médiathèques de tout changement qui 
peut affecter la validité de sa carte (adresse du domicile, messagerie, téléphone…) 


b. Toutes les informations collectées par le service Bibliothèque & Médiathèques sont traitées 
conformément au Règlement Général sur la Protection des Données et à la CNIL. 


c. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion des 
différents services proposés (réservations de documents, actions culturelles,…). 


d. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, l’adhérent 
bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des informations le concernant, que l’adhérent 
pourra exercer en s’adressant au service Bibliothèque & Médiathèques, sur l’un des sites du 
réseau mais également par mail.  


e. L’adhérent peut également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le 
concernant. 


f. En communiquant son adresse mail et son numéro de téléphone, l’adhérent accepte d’être 
destinataire des informations produites par le réseau du service Bibliothèque & Médiathèques de 
Grasse (newsletter), des avis de retard et de réservation. Les avis de retard et de réservation, 
en cas de non communication d’une adresse mail et/ou d’un numéro de téléphone seront 
envoyés par courrier postal. 


g. Les usagers sont informés que les prises de vues collectives dans l’espace public lors d’un 
événement public sont possibles sans autorisation expresse. 
 


 


4. Catégories d’abonnement, valable 1 an, renouvelable : 
 


a. Individuel : adulte ou enfant 
b. Professionnel : à l’usage des bibliothécaires, enseignants, animateurs, éducateurs… Cet 


abonnement est placé sous leur responsabilité nominative. 
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c. Webcard : cet abonnement permet aux personnes intéressées de s’abonner rapidement pour 
accéder aux services en ligne. Il n’est pas possible d’emprunter des documents ou du matériel 
avec cet abonnement. 


 


 


IV. Prêt / consultation de documents ou de matériels 


 


1. Le prêt est consenti aux usagers inscrits (hors webcard) et dont la situation est conforme aux 
dispositions établies par le présent règlement intérieur. 


2. Le prêt est accordé à titre individuel et sur présentation de la carte d’adhérent en cours de validité. 
Les parents sont responsables des emprunts effectués par leurs enfants mineurs, y compris dans le 
cadre scolaire. 


3. La plupart des documents peuvent être prêtés à domicile, à l’exception des documents patrimoniaux, 
des usuels, ainsi que du dernier numéro paru des périodiques adultes (liste non exhaustive) 
seulement consultables sur place.  


 


V. Modalités des prêts 


 


1. Nombre maximum de documents en prêt : 
a. Pour l’abonnement individuel, le nombre de documents et les modalités de prêt par type de 


supports sont inscrits dans les guides du lecteur disponibles sur tous les sites du réseau (et en 
ligne sur le site internet). Le prêt est consenti pour une durée de 3 semaines (certaines dérogations 
peuvent intervenir dans l’année, par exemple : une durée de prêt étendue en période estivale). 


b. Pour l’abonnement à titre professionnel : le nombre de documents et les modalités de prêt par 
type de supports sont inscrits dans les guides du lecteur disponibles sur tous les sites du réseau 
(et en ligne sur le site internet). Le prêt est consenti pour une durée de 6 semaines (certaines 
dérogations peuvent intervenir dans l’année, par exemple : une durée de prêt étendue en période 
estivale). Les DVD sont non empruntables ainsi que les romans adultes. 


 


Les prêts peuvent être renouvelés une fois pour 3 semaines quel que soit le type d’abonnement 


(sauf nouveauté ou ouvrage réservé par un autre lecteur ou livre numérique). 


 


2. Non restitution des documents dans les délais : 
 


En cas de retard dans le retour des documents prêtés, la procédure ci-après est mise en œuvre : 


 


Des rappels sont adressés aux adhérents : 


- 5 jours calendaires avant la date de retour, un avis indiquant que la date limite de retour 
approche sera envoyé par mail 


- Après 1 jour calendaire de retard : le premier rappel s’effectue à titre informatif 
- Après 6 jours calendaires de retard : le deuxième rappel s’effectue à titre informatif 
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- Après 14 jours calendaires de retard : le troisième rappel indique que le droit au prêt est 
suspendu jusqu’au retour de tous les documents  


- Après 1 mois de retard, un courrier est adressé à l’adhérent pour lui signifier la transmission 
de son dossier, pour recouvrement, au Trésor Public. La somme recouvrée s’élève alors à 
la valeur totale à neuf des documents ou matériels non rendus (ou si la valeur à neuf n’est 
pas connue, en appliquant la grille tarifaire de l’article VIII du présent document). Un recours 
gracieux est possible en cas de décès ou d’hospitalisation (fournir les pièces justificatives). 


 


  


3. Détérioration ou perte de documents : 
 


a. Document perdu ou détérioré : remboursement (voir grille tarifaire à l’article VIII). 
b. Il est demandé aux lecteurs de prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés 


et de ne jamais tenter de les réparer. 
c. En cas de détériorations répétées des documents, de non-respect des opérations de prêt, de 


vol : l’usager peut perdre son droit au prêt de façon provisoire (6 mois à 1 an) ou définitive. 
d. Il est interdit d’annoter les documents. 


 


 


VI. Services offerts au public : 


 


1. Réservations : 
 


a. Des demandes de réservation, selon les modalités affichées dans chacun des sites, peuvent être 
effectuées sur n’importe quel point du réseau ou en ligne par le site internet du service 
Bibliothèque & Médiathèques (http://www.mediatheques.grasse.fr). 


b. Les documents réservés seront acheminés sur le site choisi par l’adhérent dans les meilleurs 
délais : de 24h à 72h. Les documents réservés sont conservés 2 semaines sur site ; passé ce 
délai, le document réintégrera son site d’origine et la réservation sera annulée. 


c. L’adhérent est prévenu de la mise à disposition des réservations par mail ou par téléphone ou 
par envoi d’un SMS. 


d. Un document réservé ne pourra pas être emprunté sur une carte différente de celle de l’usager 
ayant émis cette réservation. 


 


 


2. Reproduction de documents (hors documents patrimoniaux) 
 


Pour un usage personnel :  


Les usagers peuvent obtenir la reproduction d’extraits des documents imprimés appartenant au service 


Bibliothèque & Médiathèques pour un usage strictement personnel, compatible avec le respect des droits 


d’auteurs : 


-  Une photocopieuse est tenue à la disposition du public sur certains sites et l’usager doit s’acquitter d’un 


coût unitaire (voir grille tarifaire article VIII).  
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- L’usager peut également scanner les extraits des documents imprimés vers une clé USB ou une adresse 


mail qui lui est propre (service gratuit) ou les photographier. 


 


3. Prêt inter-bibliothèques + Prêt entre bibliothèques  
 


Le service Bibliothèque & Médiathèques permet aux adhérents de se procurer des documents situés dans 


toute bibliothèque française ou étrangère affiliée à ce dispositif. Les frais d’affranchissement entre la 


bibliothèque d’envoi et le service des Bibliothèque & Médiathèques sont à la charge de l’usager. Ce 


service, proposé sur rendez-vous, est réservé aux adhérents. 


 


4. Automate de prêt/retour 
 


Le service Bibliothèque & Médiathèques met à disposition de ses usagers des automates de prêt-retour 
informatisés qui leur permettent d’effectuer eux-mêmes certaines transactions telles que l’emprunt de 
documents, la restitution, la prolongation de la durée de prêt, le règlement de pénalités le cas échéant. 
Rappel : Le personnel des Bibliothèque & Médiathèques n’est en aucun cas responsable du choix des 
ouvrages fait par les mineurs.  
 
5. Services en ligne 
 
Tout adhérent à jour de son inscription bénéficie de nombreux services en ligne et gratuits proposés par 


le réseau des Bibliothèque & Médiathèques tels que la consultation des informations liées au compte 


lecteur (liste des prêts en cours, des réservations, demande de prolongation de prêt ou de réservation de 


documents), l’accès à la presse en ligne, le prêt de livres numériques, la vidéo à la demande, 


l’autoformation,… 


6. Réservation d’un poste informatique 


Les adhérents ont la possibilité de réserver un poste informatique dans les établissements du réseau à 


partir de leur compte utilisateur sur le portail des Bibliothèque & Médiathèques ou sur place, cette 


réservation donnant la priorité à l’usager pour l’utilisation du poste informatique. Une charte informatique 


sera affichée dans les locaux indiquant les modalités et la durée de la réservation. 


 


VII. Prescriptions particulières 


 


Les documents audio ou audio-visuels ne peuvent être empruntés que pour un usage strictement individuel ou 


familial. La reproduction, l’édition et la diffusion de ces documents sont formellement interdites. Le service 


Bibliothèque & Médiathèques décline toute responsabilité concernant d’éventuelles détériorations de matériel de 


lecture des adhérents par des documents appartenant à ses collections (CD, DVD,…). 
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VIII. Grille tarifaire 


 


Tarification des retards 


Procédure Date lancement Sanction Coût 


1er rappel 1 jour calendaire / / 


2ème rappel 6 jours calendaires / / 


3e rappel 14 jours calendaires Suspension du droit de 


prêt jusqu’à la restitution 


de TOUS les documents 


/ 


Courrier  avant transmission 


au Trésor Public pour 


recouvrement  


1 mois calendaire Suspension du droit de 


prêt jusqu’au règlement 


complet du litige. 


Remboursement des 


documents  


En cas de perte ou de non-retour des documents après le troisième rappel : 


Le remboursement des documents ou des matériels (liseuse, tablette numérique…) prêtés se fera sur la valeur 


à neuf du document ou du matériel prêté si cette valeur est connue (prix indiqué). 


Si la valeur à neuf du document n’est pas connue, la valeur du remboursement se fera sur la base de la grille 


de remboursement ci-après : 


Catégories Type Forfait 


1 Livre de poche (format) OU manga OU revue  7 € 


2 Album jeunesse 12 € 


3 Bande dessinée OU partition 16 € 


4 Roman OU essai OU documentaire OU livre audio OU CD 20 € 


5 DVD OU coffret 2 CD 35 € 


6 Coffret 3 à 5 CD OU coffret 2 DVD OU livre d’art 50 € 


7 Coffret 6 CD OU coffret 3 DVD OU méthode de langue 70 € 


8 Coffret de + de 6 CD OU coffre de + de 3 DVD OU livre d’art type 


Mazenod 


150 € 


9 Disque vinyle 28 € 


 


Concernant les DVD, dans les bibliothèques ils sont acquis avec des droits de diffusion et de consultation ; les 


tarifs sont donc bien plus importants que dans le commerce. 
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Concernant les œuvres d’art de l’Artothèque, le remboursement d’une œuvre détériorée se fera sur la base 


du coût annoncé par un restaurateur choisi par le service Bibliothèque & Médiathèques pour sa remise en état. 


Un titre de recettes sera émis pour ce remboursement. 


En cas de détérioration trop importante (sans restauration possible) ou de perte de l’œuvre : 


- La valeur indiquée dans le catalogue du service Bibliothèque & Médiathèque qui recense les œuvres d’art à 


destination du prêt, sera appliquée pour son remboursement.  


- Le remboursement de ladite œuvre sera effectué par l’adhérent ou la société d’assurance (dans ce dernier 


cas, un courrier de l’assurance est nécessaire) 


En cas d'erreur, le service Bibliothèque & Médiathèques s'engage, après vérification, à ne pas facturer les 


documents à l'usager.  


Tarification de la reprographie pour un usage personnel et non commercial (hors droits) : 


 Tarifs à l’unité 


Photocopie noir et blanc A4 ou A3 (tirage recto ou 
recto verso)  


0.10 € 


Impression noir et blanc A4 ou A3 (tirage recto ou recto 
verso)  


0.10 € 


Impression en couleur A4 ou A3 (tirage recto ou recto 
verso)  


0.50 € 


Photographie noir et blanc ou couleur (délivrée sous 
forme de fichier numérique) déjà disponible dans la 
base iconographique du service Bibliothèque & 
Médiathèques  


 
1€ 


Photographie noir et blanc ou couleur (délivrée sous 
forme de fichier numérique) prise par l’atelier de 
reproduction du service Bibliothèque & Médiathèques  


 
5€ 


Image scannée (600 dpi maximum) en noir et blanc ou 
en couleur (délivrée sous forme de fichier numérique) 


0.50€ 


Gravure des reproductions sur support optique fourni 
par le service Bibliothèque & Médiathèques  


3€ 


 
 


Divers :  


 Tarifs 


Remplacement des cartes RFID perdues  8 € l’unité 


Remplacement des cartes adhérents perdues (à 
compter du 3ème remplacement dans l’année civile) 


3 € 


Tarification de la reprographie et de son exploitation 
pour un usage commercial (après autorisation de 
l’Administration) 


(voir annexe 3) 


Affranchissement des courriers et du prêt inter-
bibliothèques  


selon tarif en vigueur 


Ateliers dont la session est composée de plusieurs 
séances et/ou nécessitant un investissement de 
fournitures et/ou matériel important pour le service 
Bibliothèque & Médiathèques 


5 € l’inscription par séance (2,5 € pour titulaires RSA, 
étudiants de moins de 26 ans, personne non imposée 


sur le revenu ou au chômage, bénéficiaire de 
l’Allocation Adulte Handicapé ; gratuité pour les 
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mineurs) + coûts de fournitures. Le paiement est dû à 
l’ouverture du premier atelier. L’intégralité du montant 


de la session complète sera demandée et aucun 
remboursement, même partiel, ne sera possible 


après paiement. Cette participation financière pourra 
être réglée par trimestre 


Remboursement d’une clé de casier perdue  5€ 


Location d’espaces de La Source - Médiathèque 
Charles Nègre  


Les tarifs feront l’objet d’une modification du 
règlement intérieur lors d’un prochain Conseil 


municipal 


 
Impression 3D  
Le service Bibliothèque & 
Médiathèques se réserve 
le droit de refuser 
l’impression de certaines 
pièces : taille trop 
importante / tentative 
d’impression d’objets 
illégaux [arme….]). 
 


 
Pièce de petite taille  


 
4 euros 


 
Pièce de moyenne taille  


 
10 euros 


 
Pièce de grande taille  


 
50 euros 


 
 
Par ailleurs, les dommages causés au matériel mis à disposition ou prêté au public (liseuse, tablette numérique, 
ordinateur, casque audio, platine vinyle…) feront l’objet de l’émission d’un titre de recettes pour remboursement. 
 


IX. Modalités spécifiques de la Villa Saint-Hilaire  


 


1. Consultation des documents patrimoniaux : 
Les documents patrimoniaux sont généralement consultables dans la salle de lecture. Ceux qui l’exigent 


(rares, précieux, fragiles…) sont communiqués dans la salle Georges Bard.  


 


2. Conditions à remplir pour la consultation de ces documents : 
- L’usager doit être inscrit et à jour de son inscription au service Bibliothèque & Médiathèques.  
- La consultation de documents numérisés est privilégiée à celle d’originaux.  
- L’adhérent est tenu de se conformer aux règles et recommandations générales qui lui seront 
transmises lors de sa demande. 
 


3. Consultation des ouvrages rares et précieux dans la salle George Bard : 
a. Les documents rares et précieux sont consultables avec l’autorisation de la personne déléguée 


dans la salle. La carte d’adhérent en cours de validité est nécessaire. 
b. Les affaires personnelles sont à déposer dans les casiers sécurisés mis à la disposition du public. 


Seuls un crayon et du papier sont autorisés. Un ordinateur portable est aussi toléré (sans sa 
housse de rangement).  


c. Il peut être demandé à l’usager d’utiliser une paire de gants délivrée par le service Bibliothèque 
& Médiathèques. 
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4. Reproduction de documents  
 


Pour un usage personnel :  


Les usagers peuvent obtenir la reproduction d’extraits des documents imprimés appartenant au service 


Bibliothèque & Médiathèques pour un usage strictement personnel, compatible avec le respect des droits 


d’auteurs. Une photocopieuse est tenue à la disposition du public qui doit s’acquitter d’un coût unitaire. 


L’usager peut également scanner les extraits des documents imprimés vers une clé USB ou un mail qui 


lui est propre (service gratuit). En revanche, la photocopie de documents patrimoniaux est interdite, 


toutefois des reproductions photographiques pourront être réalisées par l’atelier de reproduction du 


service Bibliothèque & Médiathèques (voir grille tarifaire article VIII). 


 


Autre usage à titre onéreux ou non :  


La reproduction par scanner, appareil photographique ou d’enregistrement vidéo, est soumise à certaines 


conditions :  


- Une autorisation préalable (annexe 3) doit être impérativement demandée auprès du service 
Bibliothèque & Médiathèques, que la reproduction soit prévue pour un usage privé ou pour un 
usage éditorial : un formulaire d’engagement sera à remplir.  


- L’exploitation à titre lucratif de reproduction de documents conservés au service Bibliothèque 
& Médiathèques est soumise à une demande d’autorisation préalable ainsi qu’un coût par 
document (voir article VIII) 


- La reproduction du document est réalisée soit par l’atelier de reproduction de l’établissement 
(payant : coûts détaillés à l’article VIII), soit par le lecteur lui-même, après autorisation du 
responsable de salle. 


 


X. Modalités spécifiques de La Source, Médiathèque Charles NEGRE 


 
1. Location d’espaces 


 
Les usagers ont la possibilité de louer divers espaces de la médiathèque : 


- Auditorium « Le Pixel » (avec ou sans foyer commun) 
- La salle pour les enfants « Le Zoom » 
- La Salle de visionnage « Sépia » 
- Des salles de formation ou de travail « Pop up 1 » et « Pop up 2 » 
- Terrasse + « Bistr’haut » 
- Ateliers autonomes 


 
Un règlement spécifique à ce service est disponible sur le site internet des Bibliothèque & Médiathèques ainsi que 
dans les sites du réseau. 
 
 


2. Prêt d’œuvres : artothèque 
 


L’usager a la possibilité d’emprunter pour une durée de 60 ou 90 jours renouvelable 3 ou 6 semaines selon le type 


d’abonnement, des œuvres d’art parmi les œuvres disponibles dans le fonds de l’artothèque (quotas disponibles 


dans les guides du lecteur). 
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Un règlement spécifique à ce service est disponible sur le site internet des Bibliothèque & Médiathèques ainsi que 


dans les établissements du réseau. 


 
3. Autoformation 


 
Des postes de travail aménagés pour l’autoformation sont mis à disposition des usagers afin qu’ils aient la 
possibilité de se former dans divers domaines comme le code de la route, l’apprentissage des langues, le soutien 
scolaire,… Le temps d’utilisation peut être limité en cas de forte affluence et à la discrétion du service Bibliothèque 
& Médiathèques. 
 


4. Salle de jeux vidéo : « le 42 »  
 


La médiathèque met à disposition des usagers une salle de jeux vidéo avec un choix de consoles et de jeux 


différents. Cette pratique peut se faire individuellement ou collectivement. Une manette sera remise au participant 


en échange de sa carte d’adhérent.  


La médiathèque se réserve le droit de suspendre ce service en cas de nécessité ainsi que de mettre en place un 


système de réservation en cas de forte affluence. 


L’accès à cet espace est ouvert à partir de 7 ans, les enfants sont sous la responsabilité de leurs responsables 


légaux.  


Une charte d’utilisation des jeux vidéo est disponible sur le site internet des Bibliothèque & Médiathèques ainsi que 


dans les établissements du réseau.  


 


5. Fauteuils d’écoute musicale 


 


Des fauteuils d’écoutes musicales sont mis à disposition du public sans réservation. En revanche afin que chacun 


puisse en profiter, il pourra être demandé aux utilisateurs de laisser leur place en cas d’affluence.  


 


XI. Sécurité des lieux  


Afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens dans les locaux, un système de vidéo-surveillance est installé 


aux abords et à l’intérieur des sites. Ces installations sont régies par des autorisations préfectorales (loi du 21 


janvier 1995 – article 10.2).  


Le service Bibliothèque & Médiathèques décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets personnels 


des usagers. 


 


 


XII. Don de documents 


 


Le réseau des Bibliothèque & Médiathèques accepte le don de documents destinés à la lecture publique ou au 


patrimoine à des fins de conservation et sous réserve de remplir certaines conditions (se référer aux annexes 5 et 


6 du présent règlement intérieur). 
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XIII. Application du règlement 


 


1. Tout usager, en s’inscrivant, s’engage à se conformer au présent règlement. 
2. Des infractions graves au règlement ou des négligences répétées entraînent la suppression temporaire 


ou définitive du droit de prêt et, le cas échéant, de l’accès aux établissements du service Bibliothèque & 
Médiathèques. 


3. Le Directeur Général des Services, le chef du service Bibliothèque & Médiathèques et les bibliothécaires 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent règlement. 


4. Le présent règlement est affiché en permanence dans les locaux du service Bibliothèque & Médiathèques 
ainsi que sur le site internet du service Bibliothèque & Médiathèques (http://www.mediatheques.grasse.fr). 
 


XIV. Liste des annexes 


 


Annexe 1 : Bulletin d’inscription – de 18 ans 


Annexe 1 bis : Bulletin d’inscription adulte 


Annexe 1 ter : Bulletin d’inscription à la webcard 


Annexe 2 : Bulletin d’inscription pour les professionnels de la culture et de l’éducation 


Annexe 3 : Demande d’autorisation de reproduction et/ou de réutilisation de documents 


Annexe 4 : Autorisation de prises de vues, d’enregistrements sonores et audiovisuels pour une exploitation 


non commerciale du service Bibliothèque & Médiathèques 


Annexe 5 : Procédure pour le don de livres destinés à la lecture publique 


Annexe 6 : Procédure pour le don de livres patrimoniaux destinés à la conservation 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNE DE GRASSE  
ET MONSIEUR NICOLAS JONVAL 


 
Mécénat d’une œuvre 


 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
COMMUNE DE GRASSE 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le numéro 
SIREN 210 600 698 00 18,  représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour 
le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2020-xx en date du 08 décembre 2020, visée en Préfecture 
le xx décembre 2020. 
ci-après désigné « La commune de Grasse » 
 
Et : 
 
Monsieur Nicolas JONVAL 
Adresse : 30 avenue Maréchal Lyautey, 06000 NICE 
Mel : jonval@9online.fr  
Tél : 06 69 51 46 76 
Ci-après désigné par le terme « Le mécène », 
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IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Source, Médiathèque Charles NEGRE sera un lieu d’échanges intergénérationnels ouvert à tous ayant pour 
thématique « l’Image ». Cette médiathèque de lecture publique mettra à disposition du public des fonds diversifiés d’une 
richesse importante, ainsi que de nouveaux services tels que l’Artothèque.  
 
Monsieur Nicolas JONVAL, artiste peintre, détient dans son patrimoine propre une œuvre qu’il souhaite offrir à La 
Source, Médiathèque Charles NEGRE afin qu’elle soit mise à disposition du public via l’Artothèque.  
L’artiste a un style marqué par les couleurs ainsi que par les effets de matière. La « paréidolie » de l’oeuvre engage celui 
qui la regarde à avoir une lecture du tableau qui se veut personnelle et unique. Cette œuvre fait partie d’une série sur les 
animaux, thème de prédilection de l’artiste. 
 
Une convention ayant pour objet de définir les conditions matérielles du don de Monsieur Nicolas JONVAL doit être 
signée. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le mécène offre à la commune de Grasse une œuvre dont il est l’auteur : 


- le Rhinocéros : 195x130cm, acrylique sur toile de lin, nom, prénom et signature de l’artiste au verso, valeur 
9300,00 euros (neuf mille trois cent euros) 


 
Cette pièce représente un intérêt pour enrichir les collections de l’Artothèque de la médiathèque Charles NEGRE.  
 
ARTICLE 2 : PROPRIETE DE LA COLLECTION 
 
La commune de Grasse est seule propriétaire de l’œuvre objet de la présente. A ce titre, le mécène ne pourra prétendre 
à aucun droit de propriété sur l’œuvre. 
 
En revanche, le mécène impose que cette œuvre, inaliénable, soit entreposée, gérée et empruntable à l’artothèque de 
La Source – Médiathèque Charles NEGRE. 
L’œuvre pourra être prêtée à toute personne qui souhaiterait l’exposer.  
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU MECENE 
 
La participation du mécène est limitée à l’œuvre décrite à l’article 1 de la présente convention, ceci quelles que soient 
les sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet. 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
La commune de Grasse déclare accepter le présent engagement du mécène. 
La commune de Grasse déclare avoir fourni au mécène un document explicatif des modalités de valorisation des dons 
et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le mécénat, intitulé « Cadre fiscal de la valorisation des dons en 
nature et compétences relatifs au Mécénat » (Document cadre fiscal en annexe de la présente convention).  
 
4.1 Affectation du don : 
 
La commune de Grasse s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule fin 
définie par la présente convention. 
 
A la réception du don, la commune de Grasse établira et enverra un reçu fiscal au mécène (Cerfa 11580*03 de « reçu 
au titre des dons ») pour un montant de 9 300,00 € (neuf mille trois cent euros). 
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4.2 Mention du nom du mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la commune de Grasse développe une communication à laquelle, 
dans une certaine mesure, le mécène est associé. 
 
Le commune de Grasse s’engage à faire apparaître le nom du mécène sur : 
 
*Les outils de communications relatives au projet ou à la communication du mécénat sur la commune en 
général pour l’année de signature de la convention. 
 
4.3 Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le mécène soutient les actions de la commune de Grasse définies ci-dessus dans le 
cadre de sa politique de mécénat. 
 
Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l’intention libérale du mécène, la 
commune de Grasse fera bénéficier au mécène des contreparties suivantes, dont la valeur est nettement 
disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité : 
 


- Inscription du nom du mécène sur le cartel de l’œuvre à chaque fois qu’elle sera utilisée dans une exposition et 
inscription au dos de l’œuvre empruntée ; 


- Communication sur les réseaux sociaux du nom du mécène lors de chaque action de communication liée à 
cette œuvre ; 


Et ce pendant l’année de signature de la convention. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de subordination entre le 
mécène et la commune de Grasse. 
 
ARTICLE 5 : REMERCIEMENTS 
 
La commune de Grasse s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son mécène dans les discours officiels 
et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La commune de Grasse mentionnera également « le mécène » parmi ses mécènes de l’année sur les supports qu’elle 
sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin dès que l’œuvre sera reçue 
au service Bibliothèque & Médiathèques. Seul l’engagement de conserver l’œuvre au sein de La Source – Médiathèque 
Charles NEGRE n’est pas soumis à une durée quelconque. 
 
ARTICLE 7 : ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La commune de Grasse déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, conformément au texte de la loi 
n°2003-79 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 
 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
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Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant notamment mais non 
exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l’autre. 
 
En conséquence, chaque partie s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles prévues à la convention et à 
assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu’elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu’au-delà et sans limitation de durée. 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le domaine public 
antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : REPORT – ANNULATION – RESILIATION 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous 
les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
Toute annulation pour une raison autre que celles décrites ci-dessus entraînera pour la partie défaillante l'obligation de 
verser à l'autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties d’une des obligations définies dans la Convention, et trente (30) 
jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis de réception de mise en demeure de 
s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec 
avis de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d’une 
éventuelle action en dommages et intérêts. 
 
Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou l’autre des parties, 
consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente avec 
accord des parties signataires. 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente, les parties s’engagent à rechercher en priorité 
un règlement à l’amiable (conciliation, arbitrage, etc…). A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal administratif 
de Nice. 
 
Nombre de pages : 5 + 1 annexe de 2 pages 
 
Fait à Grasse  le                                  en deux (2) exemplaires originaux 
 
 
M. Nicolas JONVAL          Pour la commune de Grasse, 


                  M. Jérôme VIAUD 
 
 
 
          Maire de Grasse, 


  Vice-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 


Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
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Annexe : CADRE FISCAL DU MECENAT – Art. 238 bis du CGI 
 
 


Les mécènes de l’article 238 bis du Code Général des Impôts : 
 
Cadre général : 
La Loi n° 2003-709 du 1 er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a  modifié l’article 238 bis 
du Code Général des Impôts avec des mesures qui améliorent la situation des entreprises. Depuis le 1er janvier 2003, 
l’entreprise mécène bénéficie d’une réduction d’impôts de 60% du montant du don, dans la limite de 0,5% de son chiffre 
d’affaires HT annuel, avec la possibilité de reporter l’excédent sur cinq exercices en cas de dépassement du seuil 
annuel ou si le résultat de l’entreprise l’année du don est nul ou déficitaire. La réduction d’impôt est calculée en priorité 
sur les dépenses de l’année, les reports sont retenus ensuite par ordre d’ancienneté. 
 
Régime réel d’imposition : 
Les entreprises concernées par l’avantage fiscal prévu par la loi sont celles qui sont soumises à un impôt sur le résultat 
en France. Il s’agit soit de l’impôt sur les sociétés (IS), soit de l’impôt sur le  revenu dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux (BNC) ou des bénéfices agricoles (BA). Elles doivent 
relever d’un régime réel d’imposition ce qui exclut de l’avantage fiscal lié au mécénat les entreprises soumises aux 
forfaits. 
 
Obligations déclaratives : 
Pour bénéficier de l’avantage fiscal, les entreprises sont soumises à des obligations déclaratives particulières. 
- Pour celles soumises à l’impôt sur les sociétés, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD (art 49 septimes X 
annexe III du CGI) ; 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MSI-SD 
- Pour celles soumises aux BIC, BNC, BA, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MS2-SD. 
 
Exemples concrets : 
L’entreprise Je suis mécène a un chiffre d’affaires constant de 300 000 euros HT annuel. Elle réalise des bénéfices 
depuis 5 ans et dépend du régime réel d’imposition de l’IS. Elle décide de soutenir une association de loi 1901 reconnue 
d’intérêt général et les actions culturelles menées par la collectivité sur laquelle elle est implantée. Elle fait plusieurs 
dons successifs sur 3 ans : 
Année N : Don en nature valorisé à hauteur de 500 euros HT en mai – Don financier de 1000 euros HT en octobre 
Année N+1 : Don financier de 1000 euros HT en avril – Don financier de 1000 euros HT en septembre 
Année N+2 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai – Don en nature et prestations valorisé à 500 euros 
HT. 
Année N+3 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai 
Compte tenu de son chiffre d’affaires de 300 000 euros, l’entreprise Je suis mécène a une capacité annuelle de « 
générosité défiscalisable » de 0,5% X 300 000, soit 1500 euros HT. Pour l’année N, la somme des dons vaut 1500 euros 
HT et ne dépasse donc pas le plafond autorisé. L’entreprise pourra déduire 60% X 1500, soit 900 euros. 
En revanche sur l’année N+1, son don total de 2000 euros dépasse le plafond. Elle devra déduire dans la limite du 
plafond de 1500 euros HT et reporter les 500 euros de don excédentaire sur l’année suivante. Sur N+2, le total des dons 
effectués, 1300 euros HT, ne dépasse pas le plafond de 0,5%. 
Mais le report ne peut être entièrement consommé. L’entreprise Je suis mécène décide d’affecter le report sur l’année 
N+3. L’année N+2, elle bénéficie donc d’une déduction de 60% X 1300, soit 780 euros HT. L’année N+3, elle reporte 
l’excédent de 500 euros de l’année N+1 et bénéficie donc d’une déduction égale à 60% X (500+800), soit 780 euros HT. 
 
Evaluation fiscale du don en nature et prestations : 
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Les types d’apports et leur évaluation : 
- Apport d’une immobilisation : évaluation à la valeur vénale. Le don se traduit d’une part, par la réalisation d’une 
plus ou moins-value égale à la différence entre la valeur vénale du bien appréciée à  la date du don et sa valeur nette 
comptable. La plus-value immédiatement appréhendée par le donateur est imposable au taux de droit commun. D’autre 
part, par une perte égale à la valeur vénale du bien donné. Cette perte est déductible au taux de droit commun. 
- Apport en stock (valeur nette comptable pour les éléments inscrits à l’actif de l’entreprise) : évaluation au coût 
de revient, dont charges directes et indirectes (ex : coût de transport). Si le bien  est neuf et a été acheté par l’entreprise 
mécène, sa valorisation est égale au prix d’achat mentionné sur la facture. Attention, si le bien fourni est totalement 
amorti, l’entreprise ne peut prétendre utiliser ce don au titre des réductions d’impôts car la valeur de ce bien est nulle du 
point de vue comptable et fiscal. La TVA acquittée par l’entreprise sur le bien n’est pas déductible car elle est utilisée 
dans le cadre d’une opération non imposable, sauf s’il s’agit de biens de faible valeur, ou dans le cas de dons à des 
FRUP ou ARUP. 
- Mise à disposition d’un local : valeur locative (prix de marché) 
- Mise à disposition de personnel ou mécénat de compétences : coût de revient (salaires bruts + charges 
sociales et fiscales) et non-valeur marchande (Instruction fiscale 4 C-5-04 du 13 juillet 2004). 
 
Responsabilité : 
La valeur du don en nature est déterminée sous la responsabilité du donateur. La formule « Valeur des biens reçus - 
Informations fournies par l’entreprise donatrice » est apposée par le bénéficiaire sur le cerfa. 
L’organisme bénéficiaire engage sa responsabilité sur le montant qu’elle indique sur le reçu fiscal. En cas 
d’établissement irrégulier de reçu, elle est soumise à une amende de 25% des sommes perçues. 


 
 


 


































POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 


DECEMBRE 2019


AVANCE CM 8 
DECEMBRE 2020


Associations des amis d'Agora 2 500  2 500  
Festival Transméditerranée     2 200  2 200  
Système Castafiore      8 000  8 000  


AVANCES CM  DECEMBRE 2019 12 700  


AVANCES CM  8 DECEMBRE 2020 12 700  


AVANCES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES 
ORGANISMES DE DROIT PRIVE 


SECTEUR CULTUREL 







POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 


DECEMBRE 2019


AVANCE CM 8 
DECEMBRE 2020


ASSOCIATION FORUM 0 7 000


AVANCES CM  DECEMBRE 2019 0


AVANCES CM  8 DECEMBRE 2020 7 000


POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 


DECEMBRE 2019


AVANCE CM 8 
DECEMBRE 2020


ART ET EDUCATION          6 000 6 000
Caisse des Ecoles 40 000 40 000
LA FERMETTE DE PLASCASSIER    20 000 20 000
LOISIRS EDUCATION ART       21 000 21 000
LOISIRS EDUCATION CULTURE      50 000 50 000
OGEC Fenelon 36 000 150 000


AVANCES CM  DECEMBRE 2019 173 000


AVANCES CM  8 DECEMBRE 2020 287 000


SECTEUR DIVERS


SECTEUR ENSEIGNEMENT - JEUNESSE 







SECTEUR TOURISME


POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 


DECEMBRE 2019


AVANCE CM 8 
DECEMBRE 2020


HARMONIE MUNICIPALE               6 200 5 000


AVANCES CM  DECEMBRE 2019 6 200


AVANCES CM  8 DECEMBRE 2020 5 000


SECTEUR SOCIAL SANTE


POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 


DECEMBRE 2019


AVANCE CM 8 
DECEMBRE 2020


CENTRE MATERNEL ENFANTILE 0 30 000
Comité des Œuvres Sociales 0 30 000
OFFICE MUNICIPAL DES RETRAITES 0 8 500
Centre Communal d'Actions Sociales 1 000 000 1 000 000


Visite Enfants Malades Etablissement  Hospitalier


AVANCES CM  DECEMBRE 2019 1 000 000
AVANCES CM  8 DECEMBRE 2020 1 068 500







SECTEUR SPORT 


POUR MEMOIRE 
AVANCE CM 


DECEMBRE 2019


AVANCE CM 8 
DECEMBRE 2020


Amical Motor Club de Grasse 12 000 12 000 
ASA Grasse 15 000 15 000 
ASPTT Grasse 10 000 5 000 
Pays de Grasse Hand ball ASPTT 10 000 10 000 
Avenir de Grasse 0 1 500 
Entente Gymnique Grassoise 12 000 12 000 
GAC 8 000 8 000 
Grasse Echecs 7 000 7 000 
Grasse Pelotari Club 5 000 5 000 
Grasse Pétanque 6 000 6 000 
Grasse Volley Ball 15 000 15 000 
Racing Club de Grasse 82 000 82 000 
Rugby Olympique Grassois 82 000 82 000 
Ski Club de Grasse 3 500 3 500 
Tennis Club de Grasse 12 000 12 000 
Union Sportive du Plan de Grasse 20 000 20 000 
Union Sportive Grassoise 8 000 8 000 


AVANCES CM  DECEMBRE 2019 307 500 


AVANCES CM  8 DECEMBRE 2020 304 000 


TOTAL TOUS SECTEURS AVANCES 1 499 400 1 684 200
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CONVENTION D’ACHAT D’UN PIANO D’OCCASION 
Commune de Grasse / Commune de Beausoleil 


N° C2020-02 
 
 
 


ENTRE LES SOUSSIGNÉES 
 
La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698, dont le siège est situé Place du Petit Puy - 
BP 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-président du 
Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, 
agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n° 2020-… du 8 décembre 2020, visée en Sous-
préfecture de Grasse le … décembre 2020,  
 
 
ET 
 
La Commune de Beausoleil, identifiée sous le numéro SIREN 210600128 dont le siège est situé 27 boulevard de la 
République 06 240 Beausoleil représentée par Monsieur Gérard Spinelli, Maire de Beausoleil. …  
 
 
 
 
 
 
 


Préambule 
 
 
À compter du 1er janvier 2021 au plus tard, il sera nécessaire d’équiper la classe de jazz du conservatoire de Grasse 
d’un piano ¼ queue. Celui qui y était jusqu’alors est hors d’usage.  
 
La Commune de Beausoleil met en vente un piano PETROF ¼ queue de 1995 n° de série 536789 au prix de 4 500 
€ (quatre mille cinq cents euros) T.T.C. 
 
La valeur à neuf d’un piano similaire dans les magasins spécialisé est généralement comprise entre 20 000 € et 
25 000 €. 
  
L’état du piano peut-être qualifié de très bon. Il a été essayé et validé par le professeur de la classe de jazz. Il 
constitue par conséquent une opportunité pour la commune de Grasse.  
 


 


IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 


 
Article 1  
 


La Commune de Grasse se porte acquéreur dudit piano et s’engage à verser la somme de 4 500 € (quatre mille cinq 
cents euros) à la Commune de Beausoleil sur présentation d’un certificat administratif à partir du 1er janvier 2021. 
 
Article 2 
 
Le transport du piano entre Beausoleil et Grasse sera pris en charge par la Commune de Grasse. 
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Article 3 
 
Afin de libérer de l’espace dans la salle de cours de l’école de musique de Beausoleil, le piano pourra être déplacé 
au Conservatoire de Musique de Grasse dès la signature de la présence convention. 
 
 
 
Article 4 
 


Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile : 
- La Commune de Grasse, en l’Hôtel de Ville - Place du Petit Puy - BP 12069 - 06131 GRASSE Cedex, 
- La Commune de Beausoleil, à Mairie de Beausoleil – 27 boulevard de la République - 06240 BEAUSOLEIL 


 
Fait à Grasse en deux exemplaires originaux, le 18 novembre 2020. 
 
 
 
 
 La Commune de Beausoleil, La Commune de Grasse, 
 Le Maire, Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 Gérard SPINELLI Jérôme VIAUD 
 Maire de Beausoleil Vice-président du Conseil départemental 
  des Alpes-Maritimes 
  Président de la Communauté d'Agglomération 
  du Pays de Grasse 







































 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
 


 
COMMUNE DE GRASSE 


 


 
 


Conseil municipal du 8 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 


RAPPORT DE M. LE MAIRE PRÉSENTANT LES CARACTÉRISTIQ UES DE LA 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC  


 
 Construction et exploitation du crématorium  


 
Article L. 1411-4 du CGCT 
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PREAMBULE 
 
 
La Commune de GRASSE entend initier la construction et l’exploitation d’un crématorium 
afin de faire face à l’augmentation du nombre de crémations attendues dans son aire urbaine. 
 
Il convient de souligner que tous les crématoriums français dont les études ont démarré après 
janvier 2010 sont aux normes de 2018 relatives aux émissions de polluants dans l’air et à la 
hauteur de cheminée.  
 
De plus, les crématoriums sont des outils extrêmement normés dans leur conception et leur 
utilisation. Ainsi, les exploitants sont soumis à des contrôles stricts réalisés par des bureaux 
d’étude accrédités (COFRAC) et indépendantes.  
 
En conséquence, l’impact sur l’environnement consécutif à la construction d’un crématorium 
sera extrêmement limité.  
 
La demande croissante pour ce service public est réelle, et la situation géographique de la 
Commune permet la construction d’un tel équipement à destination des familles sur le 
territoire communal. 
 
Le bassin de population pressenti regroupe environ 200.000 habitants répartis dans les 
Cantons de : 
 


- Grasse ;  
- Valbonne ;  
- Vence ; 
- Le Cannet ; 
- Antibes ; 
- Villeneuve-Loubet ; 
- Cagnes sur Mer ; 
- Nice (canton N°17 partiel).  


 
Il est rappelé que la population de la Commune de GRASSE est de plus de 50.000 habitants, 
et que celle de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse est de plus de 100.000 
habitants. 
 
Actuellement, à Grasse, le recours à la crémation représente 50 % des demandes des 
personnes défuntes. 400 crémations sur 800.  
 
Cet équipement complèterait ainsi l’offre des autres crématoriums du secteur (Nice, Cannes, 
Saint-Raphael) et toucherait une population à moins de 30 minutes de voiture. 
 
Le terrain d’assiette, d’une superficie d’environ 3 600 m², est situé dans le secteur du 
Cimetière des Roumiguières, propriété de la Commune.  


Ne disposant pas de la compétence en interne pour exploiter un tel bâtiment, la Commune 
souhaite faire appel à des professionnels pour le développement de l’activité du crématorium, 
en axant son exploitation sur une démarche de qualité.  
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En conséquence, la Commune entend mettre en œuvre, par une délibération en date du 8 
décembre 2020, une procédure de délégation de service public fondée notamment sur les 
dispositions des articles L. 1120-1 et suivants, L. 3000-1 et suivants du Code de la Commande 
Publique (CCP), et L. 1411-1 et suivants, et L. 1413-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), avec autorisation d’occupation du domaine public, afin de 
permettre à des personnes morales de droit privé ou de droit public de construire et d’exploiter 
le crématorium.  
 
La conclusion d’une telle convention de délégation de service public sera précédée d’une 
procédure de publicité et de mise en concurrence dans le respect des dispositions des articles 
L.1411-1 et suivants du CGCT et L. 3000-1 et suivants du CCP.  
 
Au préalable, au regard de l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux, 
et conformément à l’article L. 1411-4 du CGCT, il appartient au Conseil municipal de se 
prononcer sur le principe de la délégation de service public.  
 
Le présent document a donc pour objet de présenter au Conseil Municipal :  
 


- Le détail des activités à déléguer ;  
- Les différents modes de gestion possibles et les éléments de choix ;  
- Les caractéristiques des prestations que devront assurer les délégataires dans le cadre 


des nouveaux contrats.  
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1. ETAT DES ACTIVITÉS À DÉLÉGUER  
 


Le délégataire aura la charge de la construction et l’exploitation de l’équipement dans le cadre 
du contrat de concession définissant ses responsabilités, en assurant l'ensemble des tâches 
nécessaires au fonctionnement du service.  


Le délégataire sera rémunéré par les recettes perçues auprès des usagers.  


La Commune entend confier au délégataire, à titre exclusif et pour une durée de 25 à 30 ans la 
construction, la mise en exploitation de l’ouvrage, la mission d’assurer l’organisation, la 
gestion, la direction et l’animation du crématorium.  


 
2.         LES DIFFÉRENTS MODES DE GESTION DU SERVICE 
 
 
Il convient de distinguer deux modes de gestion : la gestion directe du service public par la 
collectivité territoriale et la gestion déléguée à un tiers, laquelle peut impliquer la construction 
de l’ouvrage par celui-ci. 
 
Il est utile de rappeler en liminaire les évolutions législative et réglementaire actuelles, soit le 
nouveau Code de la commande publique applicable au 1er avril 2019. 
 
L’article L. 1121-1 du Code de la commande publique dispose que : 
 


« Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes 


soumises au présent code confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou 


plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de 


l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui 


fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 


La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 


marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être 


purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation 


lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les 


investissements ou les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a 


supportés». 
 
Les collectivités locales peuvent choisir librement le mode de gestion de leurs services 
publics.  Ce choix s’effectue entre gestion directe ou gestion délégué.  


Bien que ce principe ne découle d'aucun texte spécifique, il est la conséquence du principe 
plus général de la libre administration des collectivités locales.  


Le principe du libre choix du mode de gestion a été largement étendu par les lois de 
décentralisation qui ont supprimé́ toute tutelle préalable d'approbation et toute référence aux 
contrats types.  
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C'est à l'organe délibérant de la collectivité́  locale de déterminer le mode de gestion du 
service public. C’est pour cette raison que le Conseil municipal est amené́  à délibérer ce 
jour.  


 
2.1. LA GESTION DIRECTE DU SERVICE 
 
Dans le cadre d’une gestion directe, la collectivité exploite elle-même son service avec ses 
propres moyens. Elle assure le suivi et l’entretien des installations, la facturation et la gestion 
clientèle. Elle peut avoir recours à des prestataires de services. 
 
Le service finance ses dépenses d’investissement et de fonctionnement par une redevance 
perçue auprès des usagers. L’exploitation est réalisée aux frais et risques de la collectivité 
locale. 
 
Les articles L. 2221-1 et suivants du CGCT définissent les conditions de la gestion directe, et 
l’article L. 2221-4 du CGCT précise que cette dernière peut prendre deux formes différentes : 
 


• Régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière (établissement 
public local) 
 
Elle est gérée par un conseil d’administration et un directeur qui sont désignés par le 
conseil municipal. Elle a le caractère d’un établissement public d’un point de vue 
juridique et fiscal. Le conseil d’administration délibère sur toutes les affaires 
intéressant le fonctionnement de la régie. 
 


• Régie dotée de la seule autonomie financière 
 
Elle ne dispose pas de la personnalité juridique. Les décisions sont prises par le conseil 
municipal sur proposition du directeur et après avis consultatif du conseil 
d’exploitation. 
 


• Avantages du recours à la maitrise d’ouvrage publique : 
 


- maitrise totale de l’opération de construction du site par la Commune ; 
- étapes clairement formalisées et connues des services ; 
- homme de l’art choisi et disposant de la compétence pour mettre en œuvre le 


marché de travaux. 
 


• Inconvénients du recours à la maitrise d’ouvrage publique :  
 


- coût de l’équipement directement supporté par la Commune ; 
- risque d’exploitation supporté par la Collectivité ;  
- nécessité de faire appel à des professionnels du secteur ;  
- développement d’une approche commerciale spécifique ;   
- complexité technique de l’opération ; 
- calendrier des procédures relativement longues. 


En conséquence, les caractéristiques propres de l’activité déléguée ne semblent cependant pas 
adaptées au mode de gestion directe du service public.  
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2.2. LA GESTION DELEGUEE 
 
2.2.1 Le marché de partenariat :  
 
L’article L. 1112-1 du Code de la commande publique dispose que : 
 


« Un marché de partenariat est un marché public qui a pour objet de confier à un opérateur 
économique ou à un groupement d'opérateurs économiques une mission globale ayant pour 
objet la construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la destruction 
d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à 
l'exercice d'une mission d'intérêt général et tout ou partie de leur financement. Le titulaire du 
marché de partenariat assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération à réaliser. 
 
Cette mission globale peut en outre comprendre : 


 
1° Tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 
 
2° L'aménagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou l'exploitation d'ouvrages, 
d'équipements ou de biens immatériels ou une combinaison de ces éléments ; 
 
3° La gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant à 
l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée ». 


 
L’article L. 2211-6 du Code de la commande publique précise également que : 
 


« La procédure de passation d'un marché de partenariat ne peut être engagée que si 
l'acheteur démontre que, compte tenu des caractéristiques du projet envisagé, des exigences 
de service public ou de la mission d'intérêt général dont l'acheteur est chargé, ou des 
insuffisances et difficultés observées dans la réalisation de projets comparables, le recours à 
un tel contrat présente un bilan plus favorable, notamment sur le plan financier, que celui des 
autres modes de réalisation du projet. Le critère du paiement différé ne saurait à lui seul 
constituer un avantage. 
 
Les modalités d'établissement de ce bilan sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 


 
En conséquence, avant d’engager ce type de procédure, la Commune de GRASSE devrait 
réaliser également une étude de soutenabilité budgétaire qui apprécierait les conséquences du 
contrat sur les finances publiques et la disponibilité des crédits. 
 
De plus, la Collectivité devrait également démontrer que le recours à un tel contrat présente 
un bilan plus favorable, notamment sur le plan financier, que celui des autres modes de 
réalisation du projet compte tenu de ses caractéristiques, des exigences de service public, de la 
mission d'intérêt général dont l'acheteur est chargé, et des insuffisances et difficultés 
observées dans la réalisation de projets comparables. 
 
En outre, et en pratique, le marché de partenariat fixe les conditions dans lesquelles est établi 
le partage des risques entre l'acheteur et le titulaire. 
 
Le financement privé sur lequel s’engagent les tiers dans de tels montages induit également 
une part relativement importante de financement public. 
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• Inconvénients : 
 


- Mode contractuel de construction et de gestion externalisée peu adapté aux 
circonstances de l’espèce/création d’un crématorium ; 


- Montant du contrat doit être supérieur à 10 M ;  
- Complexité du projet à apprécier au plan technique ; 
- Caractéristiques du projet inadaptées à ce type de montage (théorie du bilan et 


étude de soutenabilité budgétaire à réaliser) ; 
- Délais de procédure relativement longs : utilisation de la procédure du dialogue 


compétitif ; 
- De plus, ce type de montage emporte généralement une participation publique de 


la Commune, ce qui n’est, a priori, pas envisagé. 
 
En conséquence, il convient d’exclure ce type de contrat. 
 
 
2.2.2 La Délégation de Service Public (DSP) : 
 
Le Code de la commande publique relatif aux contrats de concession est applicable aux 
délégations de service public depuis le 1er avril 2019. 
 
Selon l’article L. 1121-3 dudit Code, les délégations de service public sont une sous-catégorie 
de concession de service : 
 


« Un contrat de concession de services a pour objet la gestion d’un service. Il peut consister à 
concéder la gestion d’un service public. Le concessionnaire peut être chargé de construire un 
ouvrage ou d’acquérir des biens nécessaires au service. 
La délégation de service public mentionnée à l’article L. 1411-1 du code général des 
collectivités territoriales est une concession de services ayant pour objet un service public et 
conclue par une collectivité territoriale, un établissement public local, un de leurs 
groupements, ou plusieurs de ces personnes morales ». 


 
De plus, l’article L. 1411-1 alinéa 1er du CGCT applicable depuis le 1er avril 2019 dispose 
que : 
 


« Les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements publics peuvent 
confier la gestion d'un service public dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs 
opérateurs économiques par une convention de délégation de service public définie à l'article 
L. 1121-3 du code de la commande publique préparée, passée et exécutée conformément à la 
troisième partie de ce code ». 


 
Plusieurs types de modalités de mise en œuvre de la délégation de service public peuvent être 
envisagées : 
 
 
L’affermage : 
 


• Les frais de premier établissement peuvent être supportés par la collectivité locale. Le 
concessionnaire reçoit les ouvrages déjà réalisés et assure la gestion du service. Il fait 
l’avance du seul fonds de roulement. 
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• La collectivité délégante ne participe pas aux résultats financiers de l’exploitation mais 
elle peut encaisser une redevance fixée par le contrat. 


 
• Le concessionnaire supporte les travaux de réparation et d’entretien courant, ainsi 


qu’une partie des travaux de renouvellement (la répartition des charges entre la 
collectivité délégante et le délégataire est détaillée par le contrat). 


 
• Celui-ci peut être amené à réaliser des investissements nouveaux sur la durée du 


contrat. 
 


• Le délégataire assure l’exploitation à ses risques et périls et est rémunéré au moyen de 
redevances prélevées directement auprès des usagers. Il est cependant nécessaire 
d’évaluer correctement les risques auxquels le délégataire est exposé afin d’éviter 
toute requalification en marché public. 


 
• La collectivité délégante, pour payer les charges des emprunts qu’elle a contractés et 


procéder à l’amortissement, demande à son cocontractant d’encaisser pour son compte 
une « part collectivité » auprès des usagers du service. 


 
La régie intéressée : 
 


• La collectivité confie pour son compte l’exploitation du service public à un tiers 
moyennant une rémunération calculée sur le chiffre d’affaires réalisé. Celle-ci est 
fréquemment complétée par une prime de productivité, et éventuellement par une part 
du bénéfice. 


 
• La rémunération du régisseur est variable et liée aux bénéfices réalisés, mais ce dernier 


est rémunéré par la collectivité. 
 
La concession : 
 


• Le concessionnaire peut faire l’avance des frais de premier établissement du service 
(construction des ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement du service) 
et du fonds de roulement nécessaire à son exploitation ; 


 
• Le concessionnaire peut être entièrement chargé d’exploiter le service à ses risques et 


périls (il assure la direction, sélectionne, rémunère et surveille le personnel du service, 
entretient et renouvelle à ses frais les installations, achète l’outillage et le matériel 
nécessaires à l’exploitation) ; 
 


• En échange des prestations réalisées, le concessionnaire est rémunéré par la perception 
directe de redevances sur les usagers, lesquelles doivent théoriquement lui permettre 
de couvrir les intérêts et l’amortissement du capital qu’il a engagé afin de dégager un 
bénéfice net. 


 
Ainsi, le principe de la délégation de service public permet à la collectivité de transférer à son 
cocontractant la charge de l’exploitation, ainsi que des risques et de la responsabilité afférents. 
 
Le professionnel, dans le cadre des obligations imposées par la collectivité dans le contrat de 
concession, est capable de construire, d’organiser et de gérer le service public au mieux de 
l’intérêt des usagers. 
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De plus, faire appel à un tiers pour construire et exploiter le crématorium dans le cadre d’un 
contrat de concession, dont la durée sera déterminée en fonction du modèle économique 
présenté par le meilleur candidat au regard des critères définis, permet de s’assurer 
cumulativement : 
 


• d’une proposition financière adaptée en termes d’investissement ; 
• de conditions tarifaires conformes sur la durée de la concession ; 
• de caractéristiques architecturales des ouvrages convaincantes ; 
• de garanties en termes de construction et d’exploitation des ouvrages. 


 
En outre, les garanties techniques et financières apportées par le concessionnaire confortent la 
pérennité du contrat de concession à venir. 
 
En effet, le contrat de concession peut avoir plusieurs objets : 
 


• la construction d’un bâtiment avec un parking ainsi que la fourniture des équipements 
du crématorium (four(s), filtration(s), …) ; 


 
• la gestion et l’exploitation du crématorium. 


 
Le concessionnaire responsable du service doit le gérer conformément au contrat, sans rupture 
de service, et à ses risques et périls. Il est autorisé à percevoir directement des redevances 
auprès des usagers conformément aux stipulations du contrat. 
 
Surtout, la Commune conserve le contrôle de l’exécution du service et pourra exiger à cette 
fin la communication de tous renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et 
obligations. 
 
 


• Avantages : 
 


- Contrat global : unité et une cohérence contractuelle dans tous les domaines 
(gestion du service incluant ou non la construction des ouvrages, financements, 
fiscalité, etc.) 


- Véritable substitution du délégataire dans l'exécution du service et dans les 
rapports avec les usagers du service. 


- La concession est un contrat transférant au délégataire la gestion du service à 
ses risques et périls 


- Type de montage contractuel adapté à la gestion d’un service public à caractère 
commercial et industriel, l’article L. 2224-1 du CGCT précisant que « les 
budgets des services publics à caractère commercial et industriel exploités en 
régie, affermés ou concédés (…), doivent être équilibrés en recettes et en 
dépenses » ; 


- Redevance d’occupation souvent intéressante pour la Commune. 
 


• Inconvénients de la DSP : 
 


- Nécessaire réflexion à mettre en œuvre s’agissant des recettes prévisionnelles 
attendues et de l’équilibre financier du délégataire avant de faire un choix ; 


- Attention particulière à la mise en œuvre de la procédure de DSP ; 
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2.3. LA GESTION SEMI DIRECTE OU SEMI DELEGUEE : 


 
D’autres modes de gestion existent :  
 


• La Société publique locale : L’article 1er de la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 pour le 
développement des sociétés publiques locales, dont les dispositions ont été codifiées à 
l’article L. 1531-1 du CGCT, permet aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
de créer des sociétés publiques locales (SPL) dont ils détiennent la totalité du capital. Les 
SPL ont un champ d’intervention plus large que celui des SPLA. Il recouvre globalement 
celui des sociétés d’économie mixte locales (SEML) : opérations d’aménagement au sens 
de l’art L. 300-1 du code de l’urbanisme, opérations de construction, ou exploitation de 
services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités d’intérêt 
général. 
 
Inconvénients : 
 


- Nouvelle structure créée par la Commune (investissements financiers de 
départ) sans connaître l’évolution de l’activité ; 


- Possibles difficultés d’associer la Commune avec une autre collectivité dans le 
capital ; 


- Logique actionnariale, donc entente nécessaire sur le long terme entre 
collectivités ; 


- Société soumise au Code du commerce – nécessaire rentabilité de 
l’exploitation ; 


- Nécessité de mettre en œuvre par la suite d’autres contrats de la commande 
publique pour la création et la gestion du service (marché public, concession, 
etc.) 


 
• La société d’économie mixte à opération unique (Semop) : La loi n° 2014-744 du 1er 


juillet 2014 a permis de la création d’une nouvelle forme de coopération publique privée 
institutionnelle : la société d’économie mixte à opération unique (Semop).  
 
L’objet de la Semop est large : réalisation d’une opération de construction, de 
développement du logement ou d’aménagement, gestion d’un service public (qui n’est 
pas nécessairement à caractère industriel et commercial) pouvant inclure la construction 
des ouvrages ou l’acquisition des biens nécessaires au service, toute autre opération 
d’intérêt général relevant de la compétence de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales, à l’exclusion de toute « mission de 
souveraineté». 
 
Il est nécessaire de réaliser une procédure de mise en concurrence similaire à celle prévue 
pour les contrats de la commande publique préalablement à la sélection des actionnaires 
privés qui vont intégrer le capital de la société (article L. 1541-1 et s. du CGCT). 
 
Inconvénients :  
 


- Difficultés liées à l’implication réelle des actionnaires dans l’opération en tant 
qu’exploitants et à l’accord entre les actionnaires sur le long terme ; 


- Responsabilité indirecte de la Commune dans l’exploitation du crématorium ; 
- Fonctionnement d’une nouvelle société : personnel, investissement de départ, 


etc  
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- Difficulté potentielle d’associer la Commune avec des opérateurs économiques 
dans le capital ; 


- Société soumise au Code du commerce – nécessaire rentabilité de 
l’exploitation.  


 
 


2.4. ELEMENTS DE CHOIX D’UN MODE DE GESTION 
 
La gestion directe est un système de gestion locale par lequel toutes les activités sont assurées 
par la collectivité elle-même ou par un établissement public local créé par la Commune. 
 
Si en apparence ce mode de gestion devrait permettre à la collectivité de maîtriser son projet, 
il présente en réalité de nombreux inconvénients liés à la complexité du projet, à l’absence de 
compétence interne pour gérer ce type de service, et à la nécessité de développer une 
approche commerciale attractive dans un secteur économique d’ores et déjà concurrentiel.   
 
En effet, si la collectivité décide de réaliser ce projet dans le cadre d’une gestion directe, elle 
devra obligatoirement faire appel à de nombreux professionnels extérieurs à la Commune afin 
de mener un bien ce dernier (entreprise de construction spécialisée, recrutements de 
professionnels du secteur pour assurer la bonne exploitation du crématorium et sa promotion).  
 
De plus, la Commune sera débitrice de l’intégralité des frais de construction et de gestion du 
service, sans pour autant avoir l’assurance d’un retour sur investissements.  
 
Or, la gestion déléguée permet de réaliser sans frais certaines activités (exploitation, 
facturation, …) par des opérateurs spécialisés, disposant de l’expérience professionnelle 
attendue, dotés d’organisation et de moyens spécifiques.   
 
Les avantages et les inconvénients respectifs (liste non exhaustive) des deux modes de gestion 
sont décrits dans le tableau suivant : 
 
 
 


 Gestion directe 
 


Gestion déléguée 
 


Avantages 


- maitrise des flux financiers,  
- maîtrise des décisions par la 


collectivité locale,  
- garantie d’application des 


choix politiques. 
 


- exploitation aux risques et 
périls du délégataire, 


- savoir-faire spécifique du 
secteur d’activité/complexité du 
service 


- expertise technologique, 
- réactivité et adaptablité, 
- maîtrise des conditions 


d’exécution du service public 
par l’autorité délégante. 
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Inconvénients 


- niveau de qualification et 
d’expertise des agents, 


- complexité de mise en place 
d’une nouvelle régie, 


- gestion du personnel, 
- responsabilité politique et 


économique directe de la 
collectivité en cas de 
difficulté d’exploitation.  


- « perte de compétence » de la 
collectivité liée à la perte de 
l’exploitation du service, 


- nécessité de mettre en œuvre un 
contrôle adapté. 


 
 
 


2.5. PROPOSITION DU MAIRE  
 
La crémation est un domaine récent qui se développe depuis une quinzaine d’années 
seulement.  
 
La gestion d’un tel service public requiert un haut niveau de savoir-faire tant dans le contact 
entretenu avec les usagers, qu’au regard des compétences particulières qu’il est nécessaire 
d’acquérir afin de construire et de gérer ce type d’équipement spécifique à un crématorium.  
 
Les principaux acteurs sur ce secteur sont des sociétés qui se sont positionnées sur ce marché 
dès le début de son essor, et qui connaissent toutes les spécificités de ce domaine.  
 
Ainsi, ces dernières disposent d’une expérience importante et d’un véritable savoir-faire.  
 
Or, la Commune de GRASSE ne dispose pas actuellement de l’expertise suffisante pour 
exploiter directement le service public de crémation.  
 
De plus, il convient de souligner que la gestion d’un tel service public entraîne des coûts 
importants.  
 
En conséquence, le recours à un tiers permettrait de s’assurer de la bonne gestion du service, 
tout en limitant les coûts pour la Ville.  
 
En effet, le principe de la délégation de service public permet à la collectivité de transférer à 
son cocontractant la charge de l’exploitation et les risques et la responsabilité y afférents, tout 
en faisant appel à un professionnel dans ce secteur d’activité, capable de construire, 
d’organiser et de gérer le service public au mieux de l’intérêt des usagers dans le cadre des 
obligations imposées par la collectivité dans le contrat de concession. 
 
Dans une telle situation, faire appel à un tiers pour construire et exploiter le crématorium dans 
le cadre d’un contrat de concession, dont la durée sera déterminée en fonction du modèle 
économique présenté par le meilleur candidat au regard des critères définis, permet de 
s’assurer cumulativement : 
 


- d’une proposition financière adaptée en termes d’investissement ; 
- de conditions tarifaires conformes sur la durée de la concession ; 
- de caractéristiques architecturales des ouvrages convaincantes ; 
- de garanties en termes de construction et d’exploitation des ouvrages. 
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En outre, les garanties techniques et financières apportées par le concessionnaire confortent la 
pérennité du contrat de concession à venir.  
 
En conséquence, et au regard de l’analyse de l’état actuel du service, du descriptif des 
différents modes de gestion et des avantages présentés par la délégation de service public, il 
est proposé de recourir à ce mode de gestion dans les conditions précisées ci-après. 
 
 
3. CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS QUE LE DELEGATA IRE 


DEVRA ASSURER 
 
 
3.1. DESCRIPTION DU SERVICE   
 
 
3.1.1. Objet et étendue du contrat  
 
Le contrat de concession aura pour objet : 


- la construction d’un bâtiment avec parking et la fourniture des équipements de 
crématorium qui y sont associés (four(s), filtration(s), …) ; 


- la gestion et l’exploitation du crématorium dans le cadre d’un contrat de concession. 
 
Le concessionnaire responsable du service le gèrera conformément au contrat sans rupture de 
service. Il est autorisé à percevoir directement des redevances auprès des usagers fixées au 
contrat. Il exploitera le service à ses risques et périls.  
 
La Commune de GRASSE conserve le contrôle de l’exécution du service et pourra exiger à 
cette fin la communication de tous renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et 
obligations. 
 
 
3.1.2. Obligations du concessionnaire en matière de personnel 


Le service fonctionnera avec le personnel du concessionnaire, recruté et rémunéré par ses 
soins. Ce personnel sera en nombre et en qualification suffisants pour assurer le service 
conformément aux règles de l’art.  


 
3.2. CONDITIONS FINANCIERES 
 


Le concessionnaire assure la totalité du financement des dépenses qui comprend notamment :  


• les travaux de construction du crématorium et de l’ensemble des équipements ;  


• les frais d’études et frais financiers ;  


• la remise en état du sol des abords immédiats des ouvrages, après travaux ;  


• les impôts et taxes liés à l’extension de l’ouvrage et des équipements ;  
• les études de sol éventuelles ;  


• les frais inhérents à la demande du permis de construire ;  
• les frais de dossier nécessaires à l’agrément par Monsieur le Préfet ;  
• et, d’une manière générale, tous travaux et frais nécessaires aux travaux et à 


l’exploitation des ouvrages.  







 
 
 


14


 
La rémunération du concessionnaire est liée aux résultats de l’exploitation du service public 
délégué. 
 
Le concessionnaire percevra les redevances auprès des usagers du service selon les tarifs et 
modalités qui seront arrêtées à l’issue de la procédure de passation. Les tarifs seront annexés 
au contrat. 


Le concessionnaire sera responsable du fonctionnement du service sur la parcelle déléguée et 
l’exploitera à ses risques et périls.  


Le concessionnaire versera à la Commune les redevances suivantes : 
 


- une redevance fixe d’occupation ; 
- une redevance fixe d’exploitation ;  
- une redevance variable d’exploitation. 


 
 
3.3. DUREE DE LA DELEGATION 
 
Afin d’assurer une gestion équilibrée du service, la durée du contrat sera de 25 à 30 ans à 
compter du deuxième trimestre 2021. 
 
 
3.5 CONTROLE ET SANCTIONS 
 
 
3.5.1. Dispositif de contrôle 
 
La Commune de GRASSE conservera le contrôle sur site et sur pièces du service et devra 
obtenir du concessionnaire tous les renseignements nécessaires à l'exercice de ses droits et 
obligations, et ce, dans tous les domaines : règlementaire, administratif, technique, comptable, 
financier, etc. 
 
En outre, le concessionnaire fera l’objet d’un contrôle conformément aux dispositions des 
articles L. 3131-1 et suivants, et R. 3131-1 et suivants du Code de la commande publique.  
 
Ainsi, le concessionnaire produira chaque année un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession, 
et une analyse de la qualité des ouvrages et des services afin de permettre à la Ville 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 
 
Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport seront tenues par le concessionnaire 
à la disposition de la Commune de GRASSE, dans le cadre de son droit de contrôle. 
 
Ce rapport comprendra notamment :  
 


- Le compte annuel de résultat de l'exploitation ; 
- Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et 


pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects 
imputés au compte de résultat de l'exploitation ;  


- Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 
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- Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément 
aux obligations contractuelles ; 


- Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public ; 


- Un état du suivi du programme contractuel d'investissements et du renouvellement des 
biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public ; 


- Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service concédé ; 


- Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 
concession et nécessaires à la continuité du service public.  


 
De plus, le concessionnaire produira chaque année une analyse de la qualité des ouvrages et 
des services demandés, ainsi qu’un compte rendu technique et financier comportant les 
informations utiles relatives à l'exécution du service, notamment les tarifs pratiqués, leur 
mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation. 
 
Les comptes annuels de la délégation devront être certifiés par un Commissaire aux comptes, 
quelle que soit la forme juridique de la société dédiée. 
 
3.5.2. Dispositif de sanctions 
 
Dans le cadre du futur contrat, la Commune de GRASSE aura la possibilité de prévoir des 
sanctions applicables en cas de manquements du concessionnaire à ses obligations 
contractuelles. 
 


o Sanctions pécuniaires : les pénalités 
 


o Sanctions coercitives : l'exécution d'office et la mise en régie provisoire 
 


o Sanction résolutoire : la déchéance 
 
 
4. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE DELEGATION DU SER VICE 


PUBLIC 
 
 
Dans le cadre des articles L.1411-1 et suivants du CGCT et L. 3000-1 et suivants du CCP, la 
procédure de consultation se déroulera selon les étapes suivantes :  
 


o Délibération de la Commune de GRASSE sur le principe de la délégation du service 
public et lancement de la procédure ouverte (8 décembre 2020) ; 


 
o Avis d’appel public à la concurrence (mi-décembre 2020) ;  


 
o Réception des candidatures et des offres (mi-mars 2021); 


 
o Ouverture des plis de candidature, puis sélection des candidats admis à présenter une 


offre par la Commission de Délégation de Service Public (fin mars 2021) ; 
 


o Ouverture des offres, puis analyse comparative des offres par la Commission de 
Délégation de Service Public (avril 2021) ; 
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o Négociations menées par l’autorité habilitée de la Commune ou son représentant ; 
 


o Choix du concessionnaire par l’autorité habilitée à signer la convention de délégation 
de service public ; 


 
o Délibération du Conseil municipal sur le choix du concessionnaire et la convention de 


délégation de service public (juin 2021) ; 
 


o Signature de la convention de délégation de service public (juin-juillet 2021) ; 
 


o Accomplissement des formalités de transmission en Préfecture et de notification de la 
convention de délégation de service public (juin-juillet 2021) ; 


 
o Avis d’attribution (juin-juillet 2021).  


 
 
 


5. CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES  
 
 
Pour l’analyse des offres par la Commission de DSP, les critères ci-après seront pris en 
compte par ordre d’importance décroissant : 
 
1er critère : Proposition financière en matière d’investissement et durée du contrat : 


� Durée du contrat 
� Coût estimatif du projet,  
� Plan de financement, compte prévisionnel de l’exploitation, maîtrise du coût du 


service, 
� Montant de redevances,  
� Tarifs, … 


 
2ème critère : Qualité du service en matière d’exploitation : 


� Présentation du projet d’exploitation du service, 
� Qualité du service offert aux usagers : les horaires d’ouverture au public, les moyens 


mis en œuvre pour assurer le fonctionnement du service public, les services 
complémentaires … 


� Accueil et relations avec les usagers, 
� Maintenance, entretien, sécurité de l’ouvrage… 
 


 3ème critère : Valeur technique en termes de qualité architecturale et fonctionnelle : 
� Présentation du projet de construction de l’ouvrage ; Méthodologie de construction, 
� Délai de réalisation, 
� Respect des données du programme général, des contraintes fonctionnelles, des 


prescriptions architecturales, 
� Qualité environnementale, 
� Qualité du projet paysager, 
� Qualité des matériaux proposés et la pérennité de l’ouvrage et qualité technique du 


projet.  
 


Les critères ne seront pas pondérés. 
 


********** 





































REPRISE RESULTATS INSCRIPTIONS BUDGETAIRES


DEFICIT REPORTE BUDGET BUDGET PRINCIPAL


DEFICIT REPORTE BUDGET EAU POTABLE


DEFICIT REPORTE BUDGET ASSAINISSEMENT


EXCEDENT REPORTE SPANC


EXCEDENT REPORTE CINEMA


Les excédents reportés (précédés par un signe négatif) viennent en déduction des déficits, les comptes 001 ne pouvant être alimentés


 en dépenses et en recettes dans le même exercice budgétaire.


EXCEDENT REPORTE BUDGET PRINCIPAL 


EXCEDENT REPORTE BUDGET EAU POTABLE


EXCEDENT REPORTE BUDGET ASSAINISSEMENT


EXCEDENT REPORTE SPANC


EXCEDENT REPORTE CINEMA


AFFECTATION RESULTAT BUDGET PRINCIPAL INCRIPTIONS BUDGETAIRES ET TITREMENT


VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT 


Le solde du resultat d'exploitation du budget principal de 7 686 551,00 €,  SOIT 307 281,84 € est affecté sur le compte 002 (voir ci-dessus)


TRANSFERTS RESULTATS CAPG INSRIPTIONS BUDGETAIRES MANDATEMENTS ET TITREMENT


TRANSFERT BUDGET EAU POTABLE


TRANSFERT  BUDGET ASSAINISSEMENT


TRANSFERT BUDGET SPANC


5 580,00 8 432 011,42


TRANSFERT BUDGET EAU POTABLE


TRANSFERT  BUDGET ASSAINISSEMENT


TRANSFERT BUDGET SPANC 40 740,74


TOTAL 678 3 364 984,38 0,00


2 213 734,89


1 110 508,75


FONCTIONNEMENT


DEPENSES RECETTES


885 570,56


7 379 269,16


INVESTISSEMENT


DEPENSES RECETTES


5 580,00 1 052 742,26


INVESTISSEMENT


DEPENSES RECETTES


167 171,70


5 580,00


7 379 269,16


15 007,63


TOTAL  COMPTE 002 3 687 273,85


2 213 734,89


1 110 508,75


40 740,74


TOTAL COMPTE 001


FONCTIONNEMENT


DEPENSES RECETTES


167 171,70


-43 413,09


TABLEAU RECAPITULATIF AFFECTATION, REPRISE ET TRANSFERT DES RESULTATS


SOUS-TOTAL 2 COMPTE 1068


SOUS TOTAL 1 COMPTE 1068


TOTAL COMPTE 1068


BUDGET PRINCIPAL -ANNEXE DELIBERATION AFFECTATION RESULTAT D'EXPLOITATION 2019 DE LA COMMUNE


5 864 758,69


DEPENSES RECETTES


INVESTISSEMENT


307 281,84


885 570,56


-5 580,00


6 868 507,86
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AVENANT N°26 A LA CONCESSION D’AMENAGEMENT DU CENTRE HISTORIQUE DE GRASSE 


 


DU 7 NOVEMBRE 1996 
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Entre : 


La Ville de Grasse, sise Hôtel de Ville, place du Petit Puy – 06130 – GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme 


VIAUD, Maire de Grasse agissant en vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du 24 septembre 2019. 


Désignée ci-après par la Ville 


Et : 


La SPL Pays de Grasse Développement, Société Publique Locale au capital de 291.177,59 €, dont le siège social est 


fixé 4 rue de la Délivrance à Grasse, inscrite au registre du commerce de Grasse sous le numéro B 306 170 432, 


représentée par Monsieur Frédéric GABERT, en sa qualité de Directeur de la société, agissant en vertu des pouvoirs qui 


lui ont été conférés par délibération du conseil d’Administration en date du 26 mai 2014. 


 


Désignée ci-après par la Société 


 


PREAMBULE 


 


Par traité et convention en date du 7 novembre 1996, la Ville de Grasse a confié à la société Pays de Grasse 


Développement une opération de restauration immobilière sur un périmètre inclus dans le secteur sauvegardé. 


 


L’avenant numéro 1 en date du 7 août 2000 a permis de globaliser les interventions de la Société sur l’ensemble du 


secteur sauvegardé et de compléter sa mission par la mise en place de diverses actions sur la réhabilitation de l’habitat 


et les activités commerciales hors périmètre de restauration.  


 


Par avenant numéro 2 en date du 2 octobre 2003, la Ville a souhaité confier à la SPL, dans le cadre de la convention 


existante, des opérations d’aménagement et de restructuration urbaine, afin d’initier la mise en œuvre d’un projet urbain 


au sens de la loi SRU. 


 


La signature d’une OPAH de renouvellement urbain en date du 4 avril 2004 pour 5 ans, a permis d’intégrer, sur la base 


de la circulaire du 8 novembre 2002, les missions de l’équipe d’animation et de proroger à fin 2008 la durée de la 


convention. Tel était l’objet de l’avenant n° 3, signé le 30 décembre 2003. 


 


Enfin, les avenants 4 et 5, respectivement signés les 19 mai et 16 juillet 2004 intégraient les missions spécifiques liées à 


l’opération façade du Jeu de Ballon et à la promotion d’une pépinière commerciale en centre historique. 


 


La constitution du dossier ANRU par la Ville de Grasse a impliqué que la SPL intègre de nouveaux périmètres, proroge 


ses délais d’intervention et sollicite une participation communale 2005 intégrant de nouvelles opérations. Tel était l’objet 


de l’avenant n° 6, signé le 11 juillet 2005. 
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L’assistance à la Ville pour la structuration du dossier ANRU a nécessité une mission spécifique de la SPL, dont le détail 


figurait dans l’avenant n° 7 en date du 21 novembre 2005. 


Par ailleurs, et pour permettre à la SPL de rendre opérationnels les îlots dégradés tels qu’ils ont été identifiés dans le 


dossier ANRU, il est nécessaire de prévoir le versement de la participation communale 2006 arrêtée par délibération en 


date du 8 juillet 2004. Ces dernières dispositions font l’objet de l’avenant n° 8 signé le 16 mars 2006. 


 


L’avenant  n° 9, en date du 4 octobre 2006, a arrêté la participation communale totale et les modalités de son 


versement, compte tenu des nouvelles missions de la SPL et du lancement des opérations liées au dossier ANRU. 


 


L’avenant n° 10, signé le 21 décembre 2006, a confirmé la SPL dans ses missions, tant en matière de maîtrise foncière 


que de travaux. 


 


L’avenant n° 11, en date du 13 juillet 2007, a arrêté la participation communale totale et les modalités de son versement, 


compte tenu de l’opération façade liée au MIP, de l’achèvement de l’opération façade du Jeu de Ballon et du lancement 


des opérations liées au traitement des îlots dégradés inscrits au dossier ANRU. 


 


L’avenant n° 12 a permis à la SPL de présenter à la collectivité son compte rendu annuel d’activités et de préciser ses 


modalités d’intervention pour la continuation des opérations lancées dans le cadre du dossier ANRU, dont la convention 


a été signée en date du 9 avril 2008.  


 


L’avenant n° 13 a confié au concessionnaire, dans le cadre d’une nouvelle Opération Programmée d’Amélioration de 


l’Habitat de Renouvellement Urbain, les missions correspondantes et a précisé les conditions dans lesquelles elles se 


dérouleront. 


 


L’avenant n° 14 a  arrêté la participation communale totale et les modalités de son versement, compte tenu de ces 


nouvelles missions et du nécessaire ajustement du coût des opérations, en fonction des études en cours et du 


lancement des marchés de travaux sur les îlots opérationnels. 


 


Les avenants numéros  15, 16 et 17 ont permis de réajuster le bilan, le compte d’exploitation, la participation communale 


correspondante, de même que la durée de la convention. 


 


L’avenant  n° 18 a modifié la répartition entre les différentes participations communales du fait notamment de la 


signature en date du 2 mai 2013, de l’avenant n°1 à la convention ANRU du 9 avril 2008. 


 


Par avenant n° 19, la durée de la convention a été modifiée pour intégrer le délai nécessaire à la réalisation de la ZAC 


Martelly et de l’avenant de sortie à la convention ANRU. 


 


Les avenants  n° 20 et 21 ont modifié le bilan global de l’opération et la participation communale correspondante, et il a 


été demandé à la SPL de poursuivre ses activités dans le centre historique. 
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L’avenant n° 22 a permis d’ajuster le bilan, la participation communale et la durée de la concession pour tenir compte du 


lancement de l’opération d’aménagement Martelly et du règlement du sinistre de l’îlot Mougins Roquefort. 


 


L’avenant n° 23 a pris en compte l’augmentation de la rémunération forfaitaire de la société pour répondre à l’extension 


de certaines missions et  l’ajustement du bilan et de la durée de la convention aux opérations en cours. 


 


L’avenant n°24 a permis de modifier le bilan prévisionnel, la participation communale et la durée de la concession 


jusqu’au 31/12/2025. 


 


L’avenant n°25 a permis de modifier le bilan prévisionnel, la participation communale et la durée de la concession 


jusqu’au 31/12/2027. 


 


Le présent avenant les ajuste également pour tenir compte de l’évolution de l’opération Martelly. 


 


Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 


 


 


CONVENTION 


 


 


Article 1 : Bilan prévisionnel d’opération 


La concession d’aménagement relève des dispositions des articles L. 300-1, L. 300-4 et L. 300-5 du code de l'urbanisme 


concernant des actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une 


politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 


développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou 


d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement 


urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.  


 


A ce titre, et compte tenu de l’ajustement des différents postes en dépenses et recettes, de l’allongement du portage des 


commerces,  il y a lieu de modifier le montant global du bilan d’aménagement pour le porter de 75,391 millions € à 


77,009 millions €. 


 


Article 2 : Participation communale d’équilibre 


Compte tenu de l’évolution du bilan global d’aménagement, le montant de la participation communale passe de 8,617 


millions € à 8,717 millions €, pour permettre l’équilibre de l’opération, dont 8,029 millions € ont déjà fait l’objet d’un 


versement au compte de la concession d’aménagement au 31/12/2019. 


Pour l’année 2021, une participation communale d’équilibre de 25.000€ sera versée par la commune. 
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 Article 3 : Entrée en vigueur 


Le présent avenant entrera en vigueur après son approbation par le conseil municipal dès la notification qui sera faite 


par la Ville à la société, de l’exemplaire revêtu du visa du contrôle de légalité. 


 


Article 4 : Maintien des autres dispositions de la concession d’aménagement 


Les articles de la convention en date du 7 novembre 1996 et de l’ensemble des avenants 1 à 25, non modifiés par le 


présent avenant, sont inchangés. 


 


Article 5 : Contrôle de la légalité 


Le présent avenant sera transmis aux représentants de l’Etat conformément à la règlementation en vigueur. 


 


 


Fait à Grasse, en quatre exemplaires, le 


 


 


Pour la Ville de Grasse      Pour la SPL Pays de Grasse Développement 


 


 


 


 


Monsieur Jérôme VIAUD       Monsieur Frédéric GABERT 


Maire de Grasse        Directeur  


Vice Président du Conseil Départemental des Alpes Maritimes  


Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse  


 








Concession d'Aménagement Centre Historique


MONTANT TTC Taux  TVA
Taux de rem 


SPL PGD


Cumulé au 


31/12/2002
2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Cumul au 31/12/2019 Début 2020 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total


Acquisitions logements + frais 4% 914 1 476 988 764 779 723 124 1 503 1 448 32 634 10 10 44 12 172 12 172


Acquisition commerces + frais 4% 230 46 113 -1 -1 5 458 0 1 850 850


Acquisition aménagement (EPFR) + frais 4% 275 156 173 0 4 420 3 25 5 051 1 705 190 765 4 947 4 530 17 189


Etudes aménagement 0,2 4% 63 67 34 55 86 81 2 23 24 24 459 459


Travaux logements 0,2 5% 405 192 426 349 445 772 132 1 440 1 169 1 679 958 1 650 1 618 1 762 520 0 13 518 30 13 548


Travaux commerces 0,2 5% 238 313 64 182 27 32 220 16 78 3 73 146 94 1 485 251 1 736


Travaux d'aménagement 0,2 5% 199 4 25 228 2 178 1 484 1 848 3 035 743 9 516


Honoraires techniques logements 0,2 4% 121 49 119 209 58 82 176 199 395 510 215 256 284 251 306 84 94 10 3 417 42 3 459


Honoraires techniques commerces 0,2 4% 33 27 25 22 0 16 15 29 9 3 3 5 187 28 215


Honoraires techniques aménagement 0,2 4% 15 81 63 160 136 104 129 68 50 648


Autres honoraires 0,2 4% 345 89 114 14 6 6 92 54 68 54 32 75 50 60 27 32 60 1 177 34 45 15 15 14 13 11 7 6 1 337


Frais divers et d'entretien 0,2 4% 32 18 42 44 110 94 110 296 153 254 199 173 213 137 96 164 137 119 2 388 3 53 42 11 5 21 42 5 11 2 581


Rémunération proportionnelle logement 32 54 33 22 11 7 1 1 2 990


Rémunération proportionnelle commerces 211 250 269 64 35 19 16 17 18 4 11 1 5 127


Rémunération proportionnelle aménagement 239 181 8 239 249 69 186 1 169


Rémunérations forfaitaires 162 29 168 300 268 316 256 305 338 343 272 434 272 42 31 32 65 55 3 686 28 56 3 770


Frais financiers sur court terme 4% 1 0 2 1 3 9 3 0 3 -2 2 7 2 4 7 0 1 44 1 4 3 3 3 3 2 2 1 65


Frais financiers sur emprunts 4% 0 1 10 61 90 175 154 78 30 70 55 55 73 47 50 72 106 1 127 55 65 25 25 15 13 8 1 333


Tva sur marge 125 10 42 163 112 1 453 16 41 28 39 8 7 0 10 601


Tva sur recettes prorata 39 524 290 39 445 825 10 1 062 3 234


Total des Dépenses 2 059 498 1 260 2 254 2 553 2 912 2 737 3 259 2 126 3 742 2 526 4 960 3 529 2 532 7 443 2 765 1 443 634 49 232 101 669 5 017 2 190 364 3 502 9 218 896 5 811 77 000


Cessions logements 4% 1 392 124 795 45 253 3 327 8 0 1 351 1 031 264 242 893 97 6 824 235 632 155 7 847


Cessions commerces 4% 360 90 26 80 158 28 741 80 255 385 410 75 260 6 105 2 317


Cessions aménagement 4% 322 322 2 990 2 119 2 789 9 919 650 6 617 25 407


Participations financières de ZAC 4% 435 435 113 113 1 095


MOU jusqu'à 2002 / Puis assurances + CD 06 MR 257 873 135 15 1 279 1 279


Divers et locations commerciales 0,2 5% 27 11 9 33 46 62 128 110 90 75 58 59 76 74 63 42 72 89 1 124 40 113 40 40 20 20 20 20 1 437


Participations (ANRU-CD-CR-CAPG-CDC) + FEDER 0,2 4% 673 2 675 1 536 1 094 778 1 315 680 1 637 1 693 542 1 142 13 764 339 585 619 513 229 100 16 148


Participations Ville liée à l'ANRU 362 1 042 556 556 556 927 997 600 397 5 993 5 993


Participations Ville (Equilibre opération en fonctionnement) 302 60 335 587 671 600 938 1 158 800 850 850 278 150 150 150 150 8 029 25 25 50 540 48 8 717


Participations Ville liée à l'ANRU (sur équipement public) 0,2 788 300 500 500 2 088 2 088


Tva sur dépenses 281 80 180 235 215 105 444 141 256 300 300 150 2 687 72 418 263 3 310 850 66 3 4 672


Total des Recettes 1 978 195 1 927 920 1 262 1 696 2 541 5 167 3 867 2 798 2 437 4 400 1 894 3 598 3 740 1 491 2 565 379 42 853 766 5 452 4 017 991 3 473 11 149 1 394 6 906 77 000


Mouvements de Trésorerie avant financement -81 -303 667 -1 334 -1 291 -1 216 -196 1 908 1 741 -944 -89 -561 -1 636 1 066 -3 703 -1 275 1 121 -255 -6 380 -101 97 435 1 826 627 -29 1 932 498 1 094 0


 Trésorerie cumulée -384 284 -1 050 -2 341 -3 557 -3 754 -1 846 -105 -1 049 -1 138 -1 699 -3 335 -2 269 -5 972 -7 246 -6 125 -6 380 -6 380 -6 481 -6 384 -5 948 -4 122 -3 495 -3 524 -1 592 -1 095 0


Ligne de trésorerie 274 177 300 170 324 450 400 500 2 595 1 000 250 1 500 5 345


Emprunts caisse d'épargne 1 150 850 1 500 1 000 1 000 5 500 5 500


Emprunts Crédit Coopératif 1 500 2 000 3 500 3 500


Emprunt Arkéa banque 1 500 1 500 1 500


Emprunt crédit agricole 5 000 5 000 5 000


Total des Financements 274 177 1 450 850 1 500 1 000 170 1 824 3 950 6 400 500 18 095 1 000 250 1 500 20 845


Ligne de trésorerie à rembourser 274 177 300 160 334 450 400 500 2 595 1 000 500 1 250 5 345


Emprunts caisse d'épargne à rembourser 985 1 750 565 588 611 4 500 1 000 5 500


Emprunts Crédit Coopératif à rembourser 94 495 863 872 531 167 171 3 193 87 175 45 3 500


Emprunt Arkéa banque à rembourser 375 375 188 938 563 1 500


Emprunt crédit agricole à rembourser 1 659 1 667 1 674 5 000


Total des Amortissements 274 177 300 985 1 750 725 1 016 1 557 1 238 1 647 1 218 167 11 226 87 1 737 1 045 1 659 1 667 1 674 500 1 250 20 845


Mouvements de Trésorerie 193 -400 490 -184 -441 284 -196 923 -10 56 -645 248 758 -172 1 050 -1 993 954 -255 490 -101 10 -302 781 -782 -196 257 -2 -156 0


Solde de Trésorerie 193 -207 284 100 -341 -57 -254 669 659 715 71 318 1 076 904 1 954 -39 915 660 490 389 399 97 878 96 -100 158 155 0
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Pays de Grasse Développement 1 DCM du 08/12/2020 


Concession d’aménagement du centre Historique 
Compte rendu d’activités à la collectivité au 31/12/2019 


Note de conjoncture 
 
 


Le cahier des charges relatif à la concession d’aménagement du Centre Historique en date du 7 
novembre 1996 et de ses avenants prévoit l’établissement d’une note de conjoncture sur les conditions 
physiques et financières de réalisation de l’opération au cours de l’exercice écoulé et pendant toute la 
durée de la convention. Ce bilan d’opération a été actualisé en ajustant les montants de l’opération de 
la ZAC Martelly, des chantiers de restructuration des îlots dégradés (clôturés), les derniers travaux sur 
les commerces des rez-de-chaussée des immeubles desdits îlots, ainsi que pour tenir compte de la 
crise sanitaire liée à la COVID-19. La concession devrait se terminer en 2027. 
 
Suit la description des postes figurant au bilan, dont le montant actualisé passe de 75,391 
millions d’euros à 77,009 millions d’euros :   
 


I) Les dépenses au cours de l’exercice 2019 : 
 


1. Acquisitions foncières :  
Il n’y a eu une seule acquisition foncière durant l’exercice 2019 pour parachever la maîtrise foncière de 
l’immeuble situé 39 Rue Droite pour un montant de 40 000 €. 
La SPL a par ailleurs acquis une licence débit de boisson de type IV dans la perspective de l’opération 
Martelly pour un montant de 20 000 € TTC. 
 


2. Etudes Aménagement : 
La totalité de ce poste avait été utilisée puisqu’il concernait les études de programmation et celles liées 
à la ZAC de l’opération Martelly comme : étude urbaine, dossier de ZAC, étude de faisabilité d’un 
cinéma, étude commerciale, étude viaire, étude Natura 2000, étude d’impact, étude air/acoustique, … 
 


3. Les travaux  
Concernant les îlots dégradés : 
Il n’y a pas eu de travaux en 2019. 
 
Concernant les Commerces : 
Il a été procédé à des travaux d’aménagement intérieur des locaux des îlots Mougins-Roquefort et 
Moulinets pour un montant de 94K€. 
 
Concernant la ZAC Martelly : 
Il s’agissait de travaux de sécurisation et de fermeture de l’ancien garage Gambetta en 2019 pour 
25K€. 
 


4. Les honoraires techniques  
Ils correspondent au coût de la maîtrise d’œuvre (architectes, bureau d’études et ingénieur structure), 
du coordonnateur sécurité et du bureau de contrôle, tant pour les îlots dégradés, que pour les locaux de 
la pépinière commerciale ou l’opération Martelly. 
 


5. Autres honoraires et études : 
Ils représentent une partie du coût des études de programmation sur les îlots Niel et Roustan soldée en 
2019, dont, les montants seront répercutés sur le bilan d’une nouvelle convention de concession liée au 
NPNRU et remboursés en 2020. 
Ainsi que certaines dépenses liées à Martelly. 
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6. Frais divers et d’entretien 


Ils correspondent à des dépenses de petit entretien, aux primes d’assurance, aux charges et travaux de 
copropriétés, au débarrassage des immeubles, mais également à l’ensemble des frais liés à la 
réalisation des travaux (annonces légales, référés préventifs,…) ainsi que l’acquittement de la Taxe 
Foncière sur les Propriétés Bâties. Ce poste a été important en 2019 : 119K€. 
 


7. Les rémunérations 
Les rémunérations proportionnelles liées aux opérations de production de logements, commerces et 
aménagement Martelly résultent de l’évolution des postes « dépenses-recettes » totaux et de 
l’application des taux de rémunération par poste précités. En 2019, la rémunération proportionnelle 
s’est élevée à 64.050€. 
 
Les rémunérations forfaitaires correspondent aux missions d’accompagnement effectuées par la SPL 
Pays de Grasse Développement intégrées à la concession d’aménagement pour un montant annuel de 
 50.000 € hors indexation, jusqu’en 2020, telles que décrites ci-dessous : 


• Accueil du public 


• Aide aux copropriétés ; partenariat avec les syndics, l’ABF et l’équipe de la GUP 


• Conduite des opérations de ravalement des façades, devantures commerciales et rénovation 
des portes ainsi que le suivi des écrêtements 


• Aide technique aux commerces 
 


8. Frais bancaires :  
Des provisions ont été constituées pour prendre en compte les frais mensuels prélevés 
automatiquement par les banques détentrices des comptes bancaires et frais de dossier liés à la 
contractualisation des emprunts. 
 


9. Prêts bancaires :  
La SPL peut contracter des emprunts bancaires afin de couvrir ses besoins de trésorerie pour des 
acquisitions foncières, des portages de biens plus longs, aux versements plus échelonnés des 
subventions des partenaires, voire pour faire face à certains imprévus. Ce poste reprend les intérêts 
d’emprunts. 
 
Il lui reste quatre emprunts auprès de plusieurs établissements bancaires, avec garantie de la commune 
de Grasse à hauteur de 80% : 


o Sur le premier emprunt de 2.000.000 €uros auprès du Crédit Coopératif, en date 
18/09/2014, avec un taux fixe (1,95%) pour une durée d’amortissement de 48 mois 
(18/09/2018), porté par avenant à la date du 26/09/2021. 
 Il a été réglé en 2019, 170.680,16€ en capital et 8.067,76€ en intérêts financiers. 
 Il reste un capital au 31/12/2019 de 306.797,13 €uros. 


 
o Sur le second emprunt de 1.500.000 €uros auprès d’Arkéa Banque, en date du 03/09/2014, 


avec un taux variable (Euribor 3 mois + 1,55 de marge) pour une durée d’amortissement de 
48 mois (03/09/2018), porté par avenant à la date du 30/07/2021 et l’amortissement du 
capital IN FINE. 
 Il a été réglé en 2019, 6.982,64€ en intérêts financiers. 
 Il reste un capital au 31/12/2019 de 562.500 €uros. 
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o Sur le troisième emprunt d’1.000.000 €uros auprès de la Caisse d’Epargne, en date du 


23/08/2016, avec un taux fixe (1,58%) pour une durée d’amortissement de 36 mois 
(23/08/2020), porté par avenant à la date du 25/12/2021 et l’amortissement du capital IN 
FINE. 
 Il a été réglé en 2019, 15.800€ d’intérêts financiers. 
 Il reste un capital au 31/12/2019 de 1.000.000 €uros. 


 
o Sur le quatrième emprunt de 5.000.000 €uros auprès du Crédit Agricole, en date du 


19/12/2016, avec un taux fixe (0,70 %) pour une durée d’amortissement de 5 ans 
(19/12/2021) avec un différé d’amortissement de 24 mois. 
 Il a été remboursé entièrement en capital et les intérêts financiers ont été réglés à 


hauteur de 74.986,11€ , dont 39.500€ d’intérêts de réemploi pour remboursement par 
anticipation. 


 Cet emprunt a donc été entièrement remboursé le 19/12/2019 et couvert par un 
nouvel emprunt au Crédit Agricole. 
 


o Sur le cinquième emprunt de 5.000.000 €uros auprès du Crédit Agricole, en date du 
17/12/2019, avec un taux fixe (0,46 %) pour une durée d’amortissement de 6 ans 
(17/12/2025) avec un différé d’amortissement de 36 mois. 
 Il reste un capital au 31/12/2019 de 5.000.000€. 


 
10. Le poste TVA : 


Il n’y a pas eu de TVA à payer sur 2019. 
 
 
 


II) Les recettes au cours de l’exercice 2019 : 
 
11. Cessions et participations de ZAC :  


Il n’y a pas eu de cession foncière pour l’opération Martelly. 
 
Pour les cessions de logements : 
o Vente d’un logement situé dans la seconde tranche de l’îlot du Four de l’Oratoire pour un montant 


de 91 000 €  
o Cession d’un local de Point d’Apport Volontaire situé au sein de l’îlot Mougins-Roquefort pour un 


montant de 6.000 €uros 
Pour les espaces publics aménagés : 
o  Rétrocession à l’€ symbolique à la Ville de Grasse des emprises aménagées dans le cadre de 


la restructuration des îlots dégradés : Cœur d’îlot des Moulinets ; Placette du Four de l’Oratoire. 
Pour les cessions des locaux de la pépinière commerciale : 


o Vente d’une cave dans l’immeuble situé 26 rue Marcel Journet pour un montant de 6.000€. 
 
Les participations financières de ZAC pour l’opération Martelly seront perçues après obtention des 
Permis de construire purgés de tout recours selon les modalités applicables. 
 
12. Assurances et CD 06 :  


Ce poste a été créé pour prendre en compte les remboursements opérés par les assureurs suite au 
sinistre de l’îlot Mougins Roquefort pour un montant de 1,079 millions d’euros HT, soit 1,295 millions 
d’euros TTC afin de couvrir les travaux de mises en sécurité, déblaiement et reconstruction des parties 
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démolies ainsi qu’une subvention exceptionnelle du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes. Il a 
été perçu le solde de l’assurance d’un montant de 14.656,38€ 
 
13. Produits divers et locations :  


Il s’agit des loyers réglés par les commerçants pour les locaux commerciaux dont la SPL Pays de 
Grasse Développement est propriétaire, en tenant compte de la durée du portage des biens, l’ensemble 
des recettes locatives s’élevant pour 2019 à 89.221,56€. 
 
14. Participations des partenaires de l’ANRU / Conseil Régional / Conseil Départemental / 


CAPG / CDC, puis du FEDER et CRET 
La convention ANRU a été signée le 9 avril 2008, arrêtant les opérations, leur maître d’ouvrage et leurs 
modalités de financement, notamment pour les opérations dont la SPL assure la maîtrise d’ouvrage. 
Un avenant n°1 a été signé le 2 mai 2014 et un avenant de sortie a été signée par les différents 
partenaires au cours du premier trimestre 2014, dans le cadre duquel le Conseil Régional a revu à la 
hausse sa participation initiale sur les îlots restructurés destinés à produire des logements sociaux pour 
une participation augmentée de 143.875 €.  
Un avenant technique émanant de l’ANRU en date du 22/09/2016 a approuvé le report des dates de 
clôtures des opérations afin de tenir compte de certains retards de planning. 
 
Ci-dessous, le tableau financier des participations des différents partenaires de la convention ANRU : 
 


Opérations au 
31.12.2019 


ANRU Conseil régional 
Conseil 


départemental 
CA Pays de Grasse CDC TOTAL 


engagé payé engagé payé engagé payé engagé payé engagé payé engagé payé 


Rêve Vieille 185 261 185 261     264 659 264 659         449 920 449 920 


Moulinets 636 997 636 997     1 133 998 1 133 998         1 770 995 1 770 995 


Mougins 
Roquefort 


290 025 290 025 235 439 235 439 561 173 561 173 703 301 703 301     1 789 938 1 789 938 


Goby 376 023 376 023 208 673 208 673 667 420 667 420 877 731 877 731     2 129 847 2 129 847 


Sainte Marthe 620 565 620 565     1 085 776 1 085 776         1 706 341 1 706 341 


Four Oratoire 641 860 641 860 173 589 173 589 1 041 532 1 041 532 1 290 380 1 290 380     3 147 361 3 147 361 


Pépinière 
commerciale 


94 875 58 750     160 935 160 935 330 544 330 544     586 354 550 229 


Martelly 402 805 60 421     1 064 217 649 806 1 611 219 1 369 536 120 000 120 000 3 198 241 2 199 763 


TOTAL 3 248 412 2 869 902 617 701 617 701 5 979 710 5 565 299 4 813 175 4 571 492 120 000 120 000 14 778 998 13 744 394 


 
La SPL, avec le soutien du service « cellule financements et projets européens », a déposé deux 
demandes de subventions complémentaires et obtenu 540.248€ du FEDER et 560.000€ du CRET 1. 
Il a été également déposé un second dossier de demande de subvention à hauteur de 248.120€ auprès 
du CRET. 
 
15. Participations communales de la Ville de Grasse : 


Ces participations communales se décomposent en trois postes : 


• Participations de la Ville liées aux équipements publics dans le cadre des opérations ANRU 
(arrêtées en 2007) pour un montant total versé de 2,088 M€ ; 


• Participations de la Ville liées aux opérations ANRU, en complément des subventions 
octroyées par les autres partenaires (ANRU, Conseils Départemental et Régional, CAPG et 
CDC) pour un montant total versé de 5,993 M€ (arrêtées en 2016); 


• Participations de la Ville liées à l’équilibre général de l’opération concédée ; 
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La participation communale d’équilibre passe de 8,617 M€ à  8,717 M€, comme précisé dans la IIIème 
partie, dont 8,029 M€ ont fait l’objet d’un versement au 31/12/2019. 
Elle sera de 25K€ sur l’exercice 2021. 
 
16. TVA sur dépenses : 


Ce poste correspond à la TVA perçue lorsque l’opération est en crédit de TVA. 
Ainsi en 2019, il n’a pas été encaissé de TVA. 
 
17. Ligne de trésorerie : 


Le montant total des avances de trésorerie de la Ville s’élève à 2,595M€ au 31/12/2019 qui a été 
entièrement remboursé. 
 
18. Emprunts bancaires : 


La SPL a remboursé lors de l’exercice 2019 un montant en capital de 170.680€ aux différents 
établissements bancaires conformément aux renégociations précédentes. Il a été précisé les différents 
emprunts bancaires par établissement financier au sein du CRAC. 
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III) Justification des « écarts » entre le CRAC arrêté au 31/12/2018 (délibéré lors du 
Conseil Municipal du 24 septembre 2019) et le CRAC arrêté au 31/12/2019, 
présenté au Conseil Municipal du 8 décembre 2020 : 
 


1. Sur le poste acquisitions foncières :  
Sur l’opération Martelly, il a été intégré l’acquisition d’une licence de débit de boisson de type 4, 
ce qui fait que la SPL détient actuellement deux licences IV qui seront cédées aux restaurants 
qui s’installeront sur Martelly. 


 
2. Sur le poste études d’aménagement : 


Il a diminué de 17K€ en raison de l’arrêt des études de programmation sur l’ancienne usine Niel 
et l’îlot Roustan transféré sur l’autre concession d’aménagement NPNRU. 
 


3. Sur le montant des travaux et honoraires techniques :  
Le coût des travaux liés aux logements a été augmenté pour tenir compte des travaux de 
finition pour 11K€. 
 
Le coût des travaux sur les commerces a été diminué de 85K€ suite aux marchés 
contractualisés cette année 2019. 
 
Le poste des travaux sur Martelly a été augmenté de 50K€ suite à la sécurisation du site et des 
travaux sur des réseaux existants. 
 
Les montants des honoraires techniques évoluent au prorata selon les dépenses de travaux 
citées précédemment. 
 


4. Sur les autres honoraires :  
Ce poste a été augmenté de 168K€ pour prendre en compte les honoraires des Commissaires 
en Compte, de l’expert-comptable et différentes prestations complémentaires. 
 


5. Sur les frais divers et d’entretien :  
Ce poste a été augmenté de 12K€ correspondant à des ajustements. 


 
6. Sur la rémunération :  


Pour les rémunérations forfaitaires, l’augmentation de 8K€ correspondant à l’actualisation des 
missions. 
 
Pour les rémunérations proportionnelles, elles sont directement impactées par les évolutions de 
chaque poste de dépenses et recettes selon les taux en vigueur, et en augmentation de 67K€. 
 


7. Sur les frais financiers : 
Les frais financiers sur le fonctionnement des comptes bancaires ainsi que ceux liés aux 
emprunts ont été diminués de 7K€. 
 


8. Sur la TVA :  
Il est appliqué selon les cas la TVA immobilière et la TVA sur marge. La TVA sur les dépenses 
qui se récupère, selon un prorata entre les recettes soumises à la TVA rapportées à la totalité 
des recettes prévisionnelles, varie donc d’une année sur l’autre, en fonction de la nature des 
recettes perçues (soumises ou non à la TVA), avec des variations pouvant être importantes 
d’une année sur l’autre, et difficile à anticiper. 
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Ce différentiel entre les TVA sur dépenses et sur recettes sur les années prochaines a ainsi été 
augmenté de 1.437K€, compensé à hauteur de 1.199K€ en recettes sur le poste TVA sur 
dépenses. 
 


9. Sur les cessions : 
Les cessions sur les commerces ont subies des ajustements suite aux estimations domaniales 
engendrant une perte de la valorisation de 131K€. 
 
Comme évoqué précédemment, sur l’opération Martelly ce montant a été augmenté de 50K€ 
correspondant à la cession des deux licences de débit de boisson de type IV. 
 


10. Sur le poste produits divers et locations: 
Ce poste a été augmenté de 300K€ prenant en considération les recettes locatives des 
commerces car le portage sera plus long, malgré leur diminution en 2020 suite à la crise 
sanitaire, le remboursement des travaux sur les commerces de Goby par Bouygues Immobilier 
et le remboursement des études sur les îlots Niel/Roustan. 


 
11. Sur les participations et subventions liées à l’ANRU et les différents partenaires : 


Ces recettes ont été augmentées de 94K€ sur l’opération Martelly  afin de prendre en compte la 
totalité des subventions attribuées par les différents partenaires. 


 
12. Sur la participation communale à l’équilibre de l’opération 


La participation communale a été augmentée de 100K€ pour tenir compte des divers 
réajustements de l’ensemble des opérations et a été échelonné jusqu’en 2027 en tenant 
compte d’avances de trésorerie pluriannuelles de la commune. 
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IV) Les principaux risques et aléas de la concession d’aménagement : 
 
Les opérations, dont la SPL est maître d’ouvrage dans le cadre du Projet de Renouvellement Urbain, ne 
sont réalisables qu’avec les financements publics octroyés par le FEDER (Europe), l’ANRU, les 
Conseils Régional PACA et Départemental des AM, la CA du Pays de Grasse, la CDC et la Ville de 
Grasse. 
 
Les opérations de restructuration des îlots sont achevées et les coûts sont désormais maîtrisés. 
 
A ce stade, la SPL détient encore un certain nombre de patrimoine diffus qu’elle s’attachera à céder 
dans les meilleurs délais. L’ensemble du patrimoine lié aux logements est valorisé à hauteur d’1,022M€.  
  
Quant aux différents locaux commerciaux qui sont proposés à la vente aux occupants prioritairement 
afin de pérenniser leur activité, plusieurs réponses positives ont été intégrées en tenant compte ensuite 
du prix du marché et des estimations des domaines, mais surtout de la crise sanitaire en repoussant les 
cessions de plusieurs années. La valorisation des locaux commerciaux diffus et en Rez-de-chaussée 
des îlots opérationnels s’élève à 1,576M€. 
  
Pour l’opération Martelly, la maîtrise foncière actuelle par la SPL est valorisée à hauteur de 4,638M€ et 
à venir portée par l’EPF PACA est de 1,100M€. 
 
Enfin, l’année 2019 a permis de signer les promesses de vente avec Bouygues Immobilier et l’obtention 
du Permis de construire par Bouygues Immobilier. 
Cependant, le Permis de construire a fait l’objet d’un recours contentieux au Tribunal Administratif de 
Nice et l’instruction n’a toujours pas été clôturée, induisant une incertitude sur le planning prévisionnel 
et le démarrage de l’opération. 
 
Ces différents paramètres peuvent constituer des aléas pour l’équilibre financier présentée qui est aux 
risques de la commune, conformément aux règles régissant la concession d’aménagement.  
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INTRODUCTION : 
 
Les principaux évènements survenus au sein de Pays de Grasse Développement : 
 
o Le Conseil d'Administration s’est réuni à trois reprises les 1er Mars, 24 Mai et 3 Octobre 2019 et 


l’Assemblée Générale s’est réuni le 21 Juin 2019. 
 


➢ Le Conseil d'Administration du 24 Mai et l’Assemblée Générale du 21 Juin ont approuvé 
principalement les résultats financiers et le bilan d’activités de l’année 2018. 


 


➢ Les Conseils d’Administration des 1er Mars et 3 Octobre ont délibérés et approuvés différents 
points concernant les opérations de la SPL : 


✓ La Concession d’aménagement du centre historique de Grasse avec : l’approbation du CRAC 
et des avenants n°24 et 25, de plusieurs actes fonciers, ainsi que la renégociation du prêt 
bancaire du crédit agricole de 5M€ par l’allongement du différé d’amortissement ; 


✓ La Concession d’aménagement des terrains Feragnon-centre village Nord pour la commune 
de la Roquette sur Siagne, avec l’approbation du CRAC et d’un avenant n°3, 


✓ Le renouvellement de la mission d’animation de l’E.I.E. 
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LE RAPPORT DE GESTION : 


 


I. Le bilan d’activités des réalisations en 2019 : 


 
1.1. RESTRUCTURATION URBAINE DU CENTRE ANCIEN DE GRASSE : 


 
A) Les îlots opérationnels du Centre Historique : Travaux et Commercialisation 


 
Dans ce cadre-là, Pays de Grasse Développement a achevé l’ensemble des travaux de restructuration de 
tous les îlots dont elle a assuré la maîtrise d’ouvrage. La principale intervention en 2019 a porté sur 
l’achèvement du cœur d’îlot des Moulinets. 
 
Tous les immeubles ont été commercialisés à l’exception de l’immeuble situé 29, rue Paul Goby, cadastré 
BE 31, comportant 3 logements en accession maîtrisée. 
 
Enfin, les espaces extérieurs aménagés (Four de l’Oratoire et Moulinets) ont été rétrocédés à la commune 
de Grasse. 
 


1. La restructuration de l’îlot opérationnel Four de l’Oratoire : 
 
Après la livraison de la première tranche de 6 logements aidés à Nouveau logis Azur, il a été procédé à la 
démolition de certains immeubles afin de créer la nouvelle placette du Four de l’Oratoire, inaugurée le 14 
janvier 2017 par Monsieur Le Maire de Grasse ; 
 
Un duplex situé sur les deux derniers niveaux de l’immeuble du 7, rue du Four de l’Oratoire a été 
commercialisé par acte en date du 29 juin 2019, au profit d’un particulier qui aura la charge d’en réaliser 
les travaux intérieurs.  
Des travaux d’aménagement du commerce sur 2 niveaux ont été livrés le 7 mai 2019 en vue de sa mise en 
location. Par extension, ce local s’étend sur plusieurs immeubles pour former une surface totale de 120 m² 
en rez-de-chaussée.  
 
Les espaces extérieurs aménagés par la SPL ont été rétrocédés à la commune de Grasse par actes en dates 
des 13 juin et 29 septembre 2019. 
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2. Restructuration de l’îlot opérationnel Sainte Marthe : 


 
Depuis la cession de l’îlot restructuré par la SPL le 29 décembre 2017 au Groupe VILOGIA, ce dernier a 
démarré les travaux d’aménagement intérieur en fin d’année 2019 afin de produire 21 logements (en 
accession et aidés). 
 


   
 
 
 


3. Restructuration de l’îlot opérationnel des Moulinets : 
 
Depuis la cession de l’ilot restructuré à la SCCV Vieux Grasse, qui a finalisé les travaux pour produire 22 logements 
(en accession et aidés), l’opération a consisté à traiter les espaces extérieurs suite aux démolitions intervenues en 
phase de restructuration. 
 
Les réseaux, le pavage, les passages permettant de relier les rues des Fabreries à Moulinets et Marcel Journet ainsi 
que les cheminements sont entièrement réalisés. L’éclairage public a été intégré au projet. 
 
Les espaces extérieurs ont fait l’objet d’une rétrocession à la Commune par acte en date du 13 juin 2019. Les 
passages sont désormais ouverts quotidiennement pour permettre la déambulation du public et l’accès au cœur 
d’îlot. Un commerce installé au RDC de l’immeuble situé 6 rue des Moulinets anime l’espace. 
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4. Restructuration de l’îlot opérationnel Goby : 
 
Suite à la restructuration et la livraison du clos-couvert de l’îlot Goby par la SPL, Immobilière Méditerranée 
a réalisé les corps d’état secondaires pour les 11 logements aidés. Livrée en Septembre 2018, l’opération a 
été immédiatement mise en location. 
 
La tranche conditionnelle pour la création des 3 logements en accession maîtrisée reste à commercialiser. 
La SPL étudie actuellement un montage qui lui permettrait d’achever en interne cette opération. 
 
A ce titre, elle a missionné une équipe de maîtrise d’œuvre pour conduire les études du projet jusqu’à la 
phase DCE (dossier de consultation des entreprises). Une fois le coût des travaux arrêté, elle décidera de la 
poursuite de l’opération (vente à un opérateur en l’état du clos-couvert ou achèvement du programme 
avec vente directe à des particuliers) 
 


  
 
 
 


5. Restructuration de l’îlot opérationnel Mougins Roquefort : 
 
L’opération a porté sur la création de 9 logements aidés qui doivent être achevés par le bailleur social 
Immobilière Méditerranée, et la création d’un grand commerce en rez-de-chaussée.  
 
Le commerce a été vendu fin 2018 en vue de son aménagement et de son exploitation. Immobilière 
Méditerranée a entrepris les travaux de corps d’état secondaires en fin d’année 2019 pour achever les 
appartements. 
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B) Assistance dans les actions d’accompagnement en Centre Historique : 


 
Depuis septembre 2014, la Ville de Grasse a confié à la SPL une mission d’assistance et d’accompagnement 
d’actions sur le centre historique qui comprend plusieurs interventions : 
 


1. Une action portant sur le conventionnement des logements : 
 
La SPL Pays de Grasse Développement doit inciter les propriétaires bailleurs du centre historique à 
conventionner leurs logements loués. 
 
Cette année, la SPL a aidé des propriétaires dans le montage administratif de leurs dossiers de 
conventionnement avec les services de l’ANAH et a relancé ceux n’ayant pas donné suite. 
 
➢ Depuis 2015, 52 logements ont été conventionné, dont 40 sans travaux et 12 avec travaux.  


o Nombre de dossiers à l’étude : 8 contacts avec des propriétaires bailleurs, représentant 15 
conventions avec travaux et 16 conventions sans travaux. 


 
➢ Depuis 2015, le nombre de contacts classés sans suite : 20 contacts représentant 39 logements. 


 


➢ SOIT 52 LOGEMENTS CONVENTIONNÉS 


 
 


2. Une opération portant sur les façades du centre historique et sur les devantures commerciales 
de la Place aux Aires et de la Rue Jean Ossola : 


 
Suite à plusieurs délibérations du conseil municipal de Grasse depuis 2014, il a été octroyé des subventions 
aux copropriétaires désireux de réaliser des travaux de façades sur l’ensemble du secteur sauvegardé selon 
des règles et des critères à respecter, ainsi que pour les devantures commerciales sur la Place aux Aires et 
la rue Jean Ossola. 
 
La SPL Pays de Grasse Développement est ainsi chargée de prendre contact avec les syndics, les 
copropriétaires et les commerçants afin de leur présenter l’opération, puis de les accompagner sur le suivi 
technique (en lien avec l’ABF), administratif (montage du dossier) et financier (sollicitation de la subvention 
municipale). 
 
Voici les résultats sur l’année 2019 : 
 
➢ Pour les façades : 


 
- 20 nouveaux contacts sur l‘année 2019 (100 contacts depuis le début de l’opération) 
- 6 façades réalisées en 2019, qui s’ajoutent aux 14 façades réalisées depuis 2016 
- 26 dossiers à l’étude 
- 12 dossiers déposés aux Conseils Municipaux, qui s’ajoutent aux 22 dossiers déposés aux 


précédents Conseils Municipaux  
- 2 dossiers sans suite pour l’année 2019 (33 dossiers classés sans suite depuis le début de 


l’opération) 
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Façade 1 rue des Sœurs   Façade 8 rue Jean Ossola / rue Mirabeau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 


Façade 15 rue Jean Ossola   Façade 3 rue Amiral de Grasse  
 
 
➢ Pour les commerces : 
 
- 7 nouveaux contacts 
- 2 devantures commerciales réalisées en 2019 qui s’ajoute aux 4 devantures commerciales déjà 


réalisées depuis 2016 
- 2 dossiers à l’étude 
- 4 dossiers déposés aux Conseils Municipaux 
- 1 dossier sans suite 
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3. Une action portant sur la restauration des portes d’entrées d’immeubles du centre 


historique : 
 
Dans le cadre de sa politique de Renouvellement Urbain, la ville de Grasse a lancé à la fin de l’année 2015, 
une opération de restauration des portes d’entrée des immeubles situés dans le centre historique, classé 
Secteur Sauvegardé, afin d’accompagner les opérations déjà engagées et ainsi contribuer à améliorer le 
cadre de vie de ses habitants et l’accueil des visiteurs. La Ville octroie une subvention de 50% des travaux 
de restauration des portes d’entrée d’immeubles, plafonnée à 350€. 
 
Elle s’appuie sur l’équipe d’animation de la SPL Pays de Grasse Développement pour accompagner les 
copropriétés dans leur démarche et obtenir une assistance administrative (montage du dossier), financière 
(sollicitation de la subvention municipale) et technique, notamment pour l’obtention de la validation de 
l’ABF. 
 
➢ Pour les portes : 
 
- 15 nouveaux contacts 
- 2 portes réalisées en 2019 qui s’ajoutent aux 35 portes rénovées réalisées depuis 2016 
- 31 dossiers à l’étude 
- 5 dossiers déposés aux Conseils Municipaux 
- 12 dossiers sans suite 


 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15 rue J. Ossola 12 rue J. Ossola  14 rue J. Ossola 2 rue J. Ossola 
 


• Grâce aux nouvelles dispositions votées lors des Conseils Municipaux, l’opération « façades, 
devantures commerciales et restauration des portes d’entrée d’immeubles » connait un nouvel 
élan. 


 
Les votes d’attribution des subventions lors des Conseils Municipaux ont été les suivantes sur les trois 
dernières années : 


- En 2016 à hauteur de 7.683€ 
- En 2017 à hauteur 89.743€  
- En 2018 à hauteur de 235.402 € 
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- En 2019 à hauteur de 221.027,94 € ventilée de manière suivante : 


a. Façades = 207.811,58 € 
b. Commerces = 10.234,86 € 
c. Portes  = 2.981,50 € 


 
 


4. Une assistance auprès des dossiers instruits par l’Architecte des Bâtiments de France : 
 
Au sein de la SPL, il a été mis en place une permanence régulière du Service Territorial de l’Architecture et 
du Patrimoine des Alpes-Maritimes afin de traiter localement les dossiers (public et privé) soumis à l’avis 
de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
Cette organisation a été modifiée lors du 4 trimestre 2019. Aussi, 2 journées de permanences ont été 
organisées dans le cadre de l’opération façades, portes et commerces.  
Dorénavant, ces journées seront organisées par le Service du Patrimoine de la ville. La SPL s’inscrira lors de 
ces prochaines journées selon les différents besoins de rencontrer l’ABF 
 
Ainsi en 2019 : 


- Nombre de journées de permanence : 15, soit 80 journées depuis 2015 
- Nombre de dossiers instruits : 60 (DP, AT, ou PC), soit 349 dossiers instruits depuis 2015 
- Nombre de visites/ rendez-vous faits : 44, soit 299 visites/rendez-vous effectués depuis 2015 
- Nombre de dossiers divers : 52, soit 238 dossiers divers depuis 2015 
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1.2. AMÉNAGEMENT URBAIN ET ÉCONOMIQUE : 


 
A) L’opération de pépinière commerciale du centre historique de Grasse : 


 
Au programme initial de 28 cellules se sont ajoutés les pieds d’immeubles des îlots dégradés/opérationnels 
liés au circuit commercial de la pépinière (Four Oratoire, Mougins-Roquefort, Moulinets et Ste Marthe), 
représentant 25 cellules supplémentaires. 
 
Il n’est pas prévu de nouvelle acquisition de locaux qui sera achevée avec la réalisation des cellules 
commerciales en RDC des îlots précités, sauf demande de la Ville. 
 


 L’opération telle que redéfinie permet ainsi au total, l’intervention sur 53 cellules1 formant après 
restructuration et regroupement un total de 31 commerces1 créés représentant 2.383 m². 


 
Après la cession de cinq commerces les années précédentes, une cave a été vendue en 2019. 
 
Quatre dossiers de vente ont été ouverts chez le notaire de la SPL pour les locaux : 


- 19 rue Marcel Journet (SAF-SAF) à un investisseur 
- 27 rue Marcel Journet à son occupante prioritairement en 2020 
- 29 rue Marcel Journet (immeuble entier) 
- et le rez-de-chaussée de l’îlot opérationnel Four Oratoire (contrat de location-vente sur 2 ans – 


Signature en 2021). 
 


Enfin plusieurs intentions d’achat ont été confirmées pour les locaux : 
- 22 et 25 rue Marcel Journet par la chocolaterie Maison Duplanteur en 2020, 
- 25-27 et 29 rue Paul Goby (Îlot Goby) à Bouygues Immobilier en 2020, 
- 14 rue de l’Oratoire (cave) paru un habitant du centre ancien, 
- 08 rue des Moulinets (îlot Moulinets) à l’ARROSOIR pour 2022, 
- 17 rue Marcel Journet à l’occupant BOREA MEDIA en 2023 


 
Ainsi, ce sont donc six ventes qui sont prévues sur l’année 2020 et d’autres suivront sur les années 2021 et 
2022. 
 


 Fin 2019, 18 locaux sur 21 potentiels sont loués, soit un taux de location de 86 %. 
 


    
 


 
1 Dont deux cellules conservées en l’état sans travaux d’aménagement commercial complémentaire 
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B) L’Opération d’aménagement du secteur Martelly à Grasse : 


 
L’année 2019 a principalement été marquée par : 


- Le dépôt et l’obtention du Permis de Construire de Bouygues Immobilier  
- La signature des promesses (Foncier et bâti, VEFA parkings) 
- Préparation de l’Avant-Projet Définitif des Aménagements des espaces publics 


 
 


- La Phase administrative et règlementaire : 
 


(1) La procédure de ZAC : 
 
La Ville de Grasse a confié à Pays de Grasse Développement les études pré-opérationnelles et 
l’aménagement du secteur Martelly en octobre 2010 dans le cadre d’une procédure de ZAC incluant : 


b. la concertation publique et son bilan (DCM du 29/09/2011) 
c. le dossier de création et son étude d’impact (DCM du 29/03/2012) 
d. puis le dossier de réalisation, l’actualisation de l’étude d’impact et la détermination des 


équipements et espaces publics (DCM du 04/07/2013) 
 


(2) La consultation et le choix du promoteur-concepteur : 
 
La consultation promoteur-concepteur de la ZAC a été lancée le 05 novembre 2013. 
Après la sélection de plusieurs candidats, 3 équipes ont été auditionnées en 2014 et 2015 afin de proposer 
leur projet et échanger sur les attentes de la Ville de Grasse. 
 
S’en est suivi une phase importante d’analyses et de propositions entre la Ville de Grasse et la SPL Pays de 
Grasse Développement sur la programmation, les constructions, les équipements et les espaces publics, le 
planning prévisionnel et le bilan financier prévisionnel aboutissant à la sélection du « promoteur-
concepteur » Bouygues Immobilier en Janvier 2016. 
 


(3) Le processus de concertation : 
 
La concertation a été poursuivie pendant l’année 2016 avec l’organisation de : 
o 27 comités techniques sur 5 thématiques (circulation-stationnement-déplacements, Culture-Loisirs-


Animations, Economie-Commerce-Tourisme, Réseaux-Environnement, Urbanisme et autorisations 
administratives) ; 


o 9 ateliers publics selon 3 thématiques (Architecture-Paysage-Environnement, Chantier-Technique-
Circulation-Déplacement, Commerce-parcours client-Cinéma- Logement), regroupant entre 30 et 40 
personnes à chaque atelier. 


 
(4) La modification du PLU au regard de la zone UApm1 Martelly 


 
La modification N° 12 du PLU a été approuvée par le Conseil Municipal le 17 janvier 2017. 
La suppression de la servitude N°7 a été incluse à la révision du PLU approuvée par DCM du 06/12/2018 
(actuellement Recours opposables) 
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(5) Déclassement des voiries concernées par la Zone d’Aménagement Concerté 


 
L’enquête publique en vue du déclassement de l’Allée du 8 Mai 1945, d’une partie de la Traverse de Riou 
Blanquet et du parking Martelly qui s’est déroulée au mois d’octobre 2016 a reçu un avis favorable du 
commissaire enquêteur.  
Par délibération en date du 20/02/2018, le conseil municipal a approuvé le déclassement par anticipation. 
 
Pour les besoins de l’évolution du projet, une enquête publique complémentaire a été organisée par arrêté 
municipal du 26/03/2018 afin d’adjoindre deux parcelles complémentaires de 47 m² et 75 m². L’enquête, 
qui s’est déroulée au mois d’avril 2018, a reçu un avis favorable du commissaire enquêteur et le conseil 
municipal a approuvé le déclassement complémentaire par DCM du 26/06/2018. 
 


(6) Constitution d’un état descriptif de division en volume et cession du volume1 
créé à cet effet (Lots Ex Montlaur) 


 
Par délibération du 25 septembre 2018, le conseil municipal a entériné la suppression de l’EDD existant sur 
la parcelle BE 285 et la création d’un EDD en volume permettant la cession des lots Ex Montlaur et du 
parking à la SPL Pays de Grasse Développement afin que cette dernière puisse procéder à la démolition du 
parking Martelly et céder le terrain à Bouygues Immobilier pour l’opération. 
 
 


- La maîtrise foncière : 
 
➢ La SPL Pays de Grasse Développement est propriétaire : 


o des RdC à vocation commerciale de l’îlot Goby, 
o de la totalité des anciens locaux Montlaur représentant 1.230 m² commerciaux au RdC du 


Parking Notre Dame des Fleurs, 
o du bâtiment de l’ancien « Garage Gambetta » 


 
➢ La Ville de Grasse cèdera à la SPL Pays de Grasse Développement : 


o la voirie nécessaire à l’opération 
o le parking Martelly  


 
➢ De son côté, l’EPF PACA, qui cèdera ses biens à la SPL Pays de Grasse Développement, est 


propriétaire : 
o de l’ancien Bar Martelly 
o de l’ensemble des biens de l’îlot Kalin 
o du lot du 12, rue Paul Goby pour permettre le passage sous immeuble 


 
 


- Les cessions foncières au promoteur concepteur : 
 
Les promesses de ventes ont été signées le 8 mars 2019. 
 
Les terrains seront cédés au promoteur après l’obtention des autorisations administratives purgés de tous 
recours, mais il en aura la jouissance après la réalisation des travaux de démolition et dépollution (Parking 
Martelly et ancien garage Gambetta) par la SPL dans un délai de 17 mois. 
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- La phase opérationnelle : 


 
La SPL Pays de Grasse Développement a notifié le marché de maîtrise d’œuvre pour les équipements et les 
espaces publics de la ZAC Martelly le 15 Février 2016, puis ceux aux bureaux de contrôle et du CSPS le 
28/10/2016. 
 
L’étude Air et Santé et acoustique demandée par la DREAL a été réalisée en 2016 et transmis à la DREAL en 
janvier 2017. 
 
Des études de sol ont été réalisées à la demande de la SPL et du promoteur au cours du second semestre 
2016. 
 
Le Permis de démolir a été déposé le 19 Octobre 2016 et obtenu le 15 Décembre 2016, puis purgé de tout 
recours en juillet 2017. 
 
La SPL a réalisé le désamiantage des bâtiments Garage Gambetta et Parking Martelly, ainsi que la 
dépollution de l’ancien garage Gambetta dans le courant du 1er trimestre 2017. 
 
La SPL a réalisé une auto-saisine de la DRAC au cours du 1er trimestre 2018. Le Service Régional 
d’Archéologie a confirmé l’absence de prescription archéologique en juillet 2018. 
 
L’exploitant cinématographique, CGR Cinémas a obtenu le 20/09/2018 un Avis favorable d’exploitation par 
la Commission Départementale d'Aménagement Cinématographique (CDACi). Un recours a été exercé par 
le cinéma de la Strada (Mouans-Sartoux), rejeté par la CNAC le 19 février 2019. La Strada a de nouveau 
déposé un dernier recours auprès de la Cour Administrative d’appel d’Aix-en-Provence en mai et un 
mémoire en réponse a été déposé par CGR Cinémas en juillet 2019. 
 
La Commission Départementale d’Aménagement Commercial a rendu un avis favorable au projet en mai 
2019. 
 
Le promoteur a déposé son Permis de Construire en mars 2019, obtenu en août 2019. Un recours gracieux 
a été formé en octobre, rejeté par la ville en décembre 2019, mais il a été déposé un recours contentieux 
auprès du tribunal Administratif de Nice la fin du mois de décembre 2019. 
 
Parallèlement, la SPL et le Promoteur organisent les études nécessaires au démarrage des travaux de 
dévoiement des réseaux, de création des parois de confortement et de démolition. 
 
 


- Financier : Obtention des financement du FEDER et du CRET 
 
Les évolutions du projet ayant conduit à l’augmentation du budget d’aménagement, la SPL a déposé deux 
dossiers de demandes de subvention auprès de la Région (CRET) et du FEDER. Les deux subventions ont été 
accordées en mai 2019 pour un peu plus de 1,1 M€. 
 
Parallèlement, la SPL a demandé et obtenu un report des crédits ANRU (convention d’avril 2008) sur le 
NPNRU en cours de signature au premier semestre 2020. 
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C) L’opération d’aménagement des terrains Feragnon-centre village nord à La Roquette sur 


Siagne : 
 


- La phase administrative : 
 
Une concession d’aménagement entre la SPL Pays de Grasse Développement et la commune de la 
Roquette-sur Siagne, a été signée le 23 juin 2017 afin de confier à la SPL la mission d’aménager le terrain 
Feragnon et de le commercialiser, suivant les études de requalification et de restructuration du cœur de 
village et de ses abords, engagées par la commune. 
 
Cette concession d’aménagement a fait l'objet de trois avenants : 


- Un avenant n°1 en date du 15 juin 2018, ayant pour objet : 
o D’étendre le périmètre au centre village Nord d’une superficie de 17.200 m² 
o D’augmenter le poste acquisitions foncières d’un montant de deux millions d’euros 


Hors Taxes 
o De prolonger la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2022 
o De modifier le nom de la concession d’aménagement dit des terrains Feragnon – 


centre village nord  
 


- Un avenant n°2 en date du 28 novembre 2018, ayant pour objet : 
o D’étendre le périmètre en intégrant notamment une partie de la RD 409 et du chemin 


des cassiers 
o D’arrêter le bilan prévisionnel de l’opération 
o De modifier le montant de la rémunération de la société 


 
- Un avenant n°3 en date du 03 octobre 2019, ayant pour objet l’approbation du CRAC 


comprenant les évolutions suivantes : 
o Modification du bilan financier afin de prendre en compte les acquisitions, les cessions 


et les travaux réalisés 
o Actualisation des travaux réalisés 
o Mise à jour des honoraires de la SPL  
o Modification des cessions foncières 
o Actualisation des subventions publiques 
o Mise à jour du montant de l’apport de la commune  


 
 


- Le programme : 
 
Sur le terrain Feragnon, le projet devrait permettre d’accueillir le programme de construction suivant :  


- 8.000 m² de surface de plancher de logements, soit environ 80 logements, se répartissant 
comme suit : 60 logements en petit collectif : 40% sociaux environ, 10% en accession environ 
et 25% en libres environ, puis 20 lots permettant la réalisation de 20 villas,  


- 950 m² environ de surface de plancher de commerces et de services,  
- et la création de 300 places de stationnement, dont 70 à vocation publique environ. 


 
La SPL Pays de Grasse Développement doit réaliser les travaux de viabilisation des terrains ainsi que 
l’aménagement des futurs espaces publics et l’élargissement de la RD 409. 
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Sur les terrains centre village nord, le projet devrait permettre la réalisation d’une centaine de logements 
dont 50 logements en résidence intergénérationnelle et une maison médicale.  
 
La SPL Pays de Grasse Développement réalisera les travaux de viabilisation et de requalification du chemin 
du Lac permettant la desserte du nouveau programme.  
 
 


- La maîtrise foncière : 
 
Le 19 décembre 2018, la SPL Pays de Grasse Développement a réitéré l’acte d’achat du terrain dit Feragnon 
avec l’EPF PACA sur les parcelles AH 559, 560 et 561 pour un montant de 3.135.295,71€. 
 
L’EPF PACA est en charge de la négociation des autres terrains inclus dans le périmètre de la concession 
d’aménagement, avant rétrocession à la SPL. 
 
 


- La commercialisation : 
 
Sur le terrain Feragnon, et après consultation des opérateurs (groupement promoteur, architecte, bailleur) 
pour réaliser l’opération immobilière, il a été sélectionné le promoteur SAGEC avec lequel, la SPL a signé la 
vente en date du 14 juin 2019 pour un montant de cession de 5.670.000€ HT, TVA en sus, se répartissant 
en paiement en numéraire (4.020.000€ HT) et en dation (1.650.000€ HT). 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur les terrains centre village nord, une consultation pour le choix d’une équipe « promoteur-concepteur » 
a été lancé le 25 juin 2019. Après sélection des dossiers de candidatures en commission technique en date 
du 05 août 2019, cinq candidats ont été invités à soumissionner en vue de la remise des offres le 21 
novembre 2019. 
 
Après analyse, la commission d’achat de la SPL s’est réunie en date du 16 décembre 2019 pour attribuer le 
marché d’opérateur au groupement SAGEC (mandataire), Carta Associés, Office Public de l’Habitat Cannes 
de Lérins, BET VRD, ICA, CS Ingénierie et Marshall Day Acoustics pour un montant de vente en offre de base 
de 5.050.002€ H.T, TVA en sus, se répartissant en numéraire (4.300.000 € HT) et en dation (750.000 € HT). 
 







Rapports de gestion et des mandataires – Pays de Grasse Développement – Exercice 2019 Page 18 


 
 
 


- Les travaux d’aménagement : 
 
Sur le terrain Feragnon, et pour réaliser une première phase opérationnelle, et après consultation, la SPL a 
notifié le 08 janvier 2018, le marché de maîtrise d’œuvre au groupement TPF Ingénierie et l’architecte-
paysagiste Fleuridas pour une mission complète, pour les travaux de viabilisation et de traitement des 
espaces publics. Le montant actualisé du marché de maîtrise d’œuvre est de 56.208,44€ HT. 
 
Le bureau de contrôle APAVE et le coordonnateur SPS SOCOTEC ont également été missionné sur cette 
opération après mise en concurrence pour respectivement 5.120€ HT et 2.190€ HT.  
 
Sur la base du dossier de consultation élaboré par l’équipe de maîtrise d’œuvre, la consultation des 
entreprises a été lancée en date du 04 septembre 2018, et un marché travaux a été notifié le 27 novembre 
2018 au groupement d’entreprises Damiani/Brosio/SEETP pour réaliser cette opération. Une tranche ferme 
et 4 tranches optionnelles sont aujourd’hui prévues afin d’organiser les interventions de la SPL avec la 
réalisation du programme Immobilier par SAGEC pour un montant global de 1.157.593,06€ HT. 
 
Cette première tranche de travaux d’élargissement de la RD a été entièrement réalisée et réceptionnée à la 
fin du mois de juin 2019. 
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Sur les terrains centre village nord, et après consultation de maîtres d’œuvre, la SPL a notifié à TPF 
Ingénierie le 01 octobre 2019 une mission de maîtrise d’œuvre pour la viabilisation des terrains et la 
requalification du chemin du Lac pour un montant de 16.200€ HT.  
 
Un Avant-Projet Définitif a été remis le 15 novembre 2019. 
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1.3. ANIMATIONS ET ASSISTANCE D’OPÉRATIONS : 


 
A) L’animation de l’Opération d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) intercommunale : 


 
La convention d’OPAH Intercommunale 2017-2020 sur les 23 communes de la CAPG a été signée le 4 
octobre 2017. La SPL est en charge du suivi animation de cette opération jusqu’en octobre 2020 (3 années). 
 


- Les principales missions de cette animation : 
 


(1) L’accompagnement des propriétaires, le suivi administratif et financier de leurs dossiers de 
demande de subventions, ainsi que leur mise en paiement et la recherche de financement 
complémentaire. A ce titre, la SPL a signé une convention avec la CARSAT/RSI lui permettant de 
mobiliser des financements supplémentaires en 2019 ; 


 
(2) L’assistance technique des propriétaires occupants et bailleurs dans leur projet de réalisation de 


travaux ; 
 
(3) L’accompagnement et le soutien administratif des copropriétés non constituées dans leur 


constitution ; 
 
(4) La veille et le suivi des problématiques liées au volet habitat indigne ; visite et rédaction de 


rapport de visite sur la demande des communes non dotées d’un SCHS ; 
 
(5) Le conseil et l’accompagnement des communes concernant la gestion de leur patrimoine 


immobilier ; 
 
(6) Le suivi et l’évaluation de l’opération par la production de bilans trimestriels et annuels ; 
 
(7) Le suivi des enveloppes financières des partenaires financiers (ANAH, Région PACA, CAPG et 


Caisse d’épargne). 
 
 


1.1 Les résultats sur l’année 2019 de la mission d’animation 
 


(1) Nombre de contacts renseignés : 242 contacts sur 20 communes 
 


ANDON 4 LE MAS 1 


AURIBEAU 13 LE TIGNET 7 


BRIANCONNET 1 MOUANS SARTOUX 25 


CABRIS 2 PEGOMAS 12 


CAILLE 3 PEYMEINADE 19 


COLLONGUES 1 SAINT CEZAIRE-SUR-SIAGNE 10 


ESCRAGNOLLES 2 SAINT VALLIER-DE-THIEY 9 


GARS 1 SAINT-AUBAN 3 


GRASSE 106 SERANON 7 


LA ROQUETTE 14 SPERACEDES 2 
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(2) Nombre de dossiers à l’étude : 132 dossiers sur 20 communes 


 


ANDON 2 LE MAS 1 


AURIBEAU 3 LE TIGNET 3 


BRIANCONNET 1 MOUANS SARTOUX 14 


CABRIS 0 PEGOMAS 5 


CAILLE 2 PEYMEINADE 12 


COLLONGUES 1 SAINT CEZAIRE-SUR-SIAGNE 5 


ESCRAGNOLLES 1 SAINT VALLIER-DE-THIEY 5 


GARS 1 SAINT-AUBAN 3 


GRASSE 61 SERANON 1 


LA ROQUETTE 10 SPERACEDES 1 


 
 


(3) Nombre de dossiers agréés par l’ANAH : 48 dossiers 
 


Type de 


dossiers


Nombre 


de 


dossiers


Montant de travaux 


subventionnables


Montant de la 


subvention


Montant de la 


prime Energie


ANDON Autonomie 1 7 298,50 €                      3 649,00 €              


Autonomie 2 20 438,99 €                    10 220,00 €            


Energie 2 48 528,36 €                    17 575,00 €            3 515,00 €          


Energie 1 9 417,37 €                      4 708,69 €              941,74 €             


Autonomie 1 4 252,00 €                      2 126,00 €              


CAILLE Energie 1 5 473,86 €                      1 915,85 €              547,38 €             


ESCRAGNOLLES Energie 1 12 154,81 €                    4 254,18 €              1 215,48 €          


Energie 5 73 360,13 €                    28 212,49 €            6 571,42 €          


Autonomie 14 132 344,71 €                 63 037,00 €            


Sortie de péril- 


subsitution 


financière 2 24 054,00 €                    24 054,00 €            


LA ROQUETTE Autonomie 1 10 328,00 €                    5 164,00 €              


Autonomie 3 31 042,00 €                    11 381,00 €            


Energie 1 22 037,81 €                    7 000,00 €              1 600,00 €          


PEGOMAS Autonomie 1 11 015,00 €                    5 508,00 €              


Energie 3 63 846,01 €                    19 641,31 €            4 128,83 €          


PEYMEINADE Autonomie 1 5 220,00 €                      2 610,00 €              


ST CEZAIRE-SUR-


SIAGNE Autonomie 1 7 313,57 €                      2 560,00 €              


ST VALLIER-DE-


THIEY Energie 2 54 762,83 €                    20 000,00 €            4 000,00 €          


Energie 2 47 391,38 €                    18 315,14 €            3 663,03 €          


PB Energie 1 9 631,86 €                      2 407,97 €              1 500,00 €          


SPERACEDES Energie 1 32 367,00 €                    10 000,00 €            2 000,00 €          


VALDEROURE Energie 1 16 727,65 €                    5 855,00 €              1 600,00 €          


TOTAL 48 649 005,84 €                 270 194,63 €         31 282,88 €        


AURIBEAU


CABRIS


GRASSE


MOUANS SARTOUX


SERANON


 
 
 


 En 2019, le montant de travaux éligibles total : 649.005€ HT, pour un montant des subventions 
agréées par l’ANAH : 301.477€  
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(4) Nombre de dossiers agréés par la CAPG : 39 dossiers 


 


Type de 


dossiers


Nombre 


de 


dossiers


Montant de 


travaux 


subventionna


bles


Montant de 


la 


subvention


 Montant de la 


subvention 


Région 


Montnt de la 


subvention Caisse 


d'Epargne


Autonomie 2 20 438,99 €    3 250,00 €    2 044,00 €              2 000,00 €                         


Energie 1 20 000,00 €    2 500,00 €    2 000,00 €              


BRIANCONNET Energie 1 20 000,00 €    2 500,00 €    2 500,00 €                         


CABRIS Energie 1 9 417,37 €      1 413,00 €    942,00 €                 1 413,00 €                         


CAILLE Energie 1 5 473,86 €      1 095,00 €    


Autonomie 10 88 412,31 €    15 733,00 €  4 753,74 €              9 733,00 €                         


Energie 2 34 058,54 €    5 000,00 €    1 250,00 €              2 500,00 €                         


LA ROQUETTE Autonomie 1 10 328,00 €    849,00 €       1 032,80 €              849,00 €                             


Autonomie 3 31 042,00 €    5 032,00 €    1 032,00 €                         


Energie 2 27 007,68 €    3 902,00 €    1 402,00 €                         


Autonomie 2 14 635,00 €    2 296,00 €    1 101,50 €              2 296,00 €                         


Energie 3 45 283,31 €    6 057,00 €    3 557,00 €                         


PEYMEINADE Autonomie 1 5 220,00 €      1 565,00 €    1 565,00 €                         


ST CEZAIRE-SUR-SIAGNE Energie 2 40 000,00 €    5 000,00 €    2 500,00 €                         


ST VALLIER-DE-THIEY Energie 2 26 310,00 €    3 762,00 €    2 500,00 €                         


Energie 2 36 630,28 €    5 000,00 €    1 250,00 €              5 000,00 €                         


PB Energie 1 9 631,86 €      963,00 €       


SPERACEDES Energie 1 20 000,00 €    2 500,00 €    2 500,00 €                         


VALDEROURE Energie 1 16 727,65 €    2 500,00 €    


TOTAL 39 480 616,85 € 70 917,00 €  14 374,04 €           41 347,00 €                       


GRASSE


AURIBEAU


MOUANS SARTOUX


PEGOMAS


SERANON


 
 
 


 En 2019, le montant de travaux éligibles par l’ANAH est de 480.616,85€ HT, pour un montant total 
des subventions agréées par la CAPG, la Région et la Caisse d’Epargne de 126.638,04€  


 
 


(5) Nombre de visites réalisées dans le cadre de la lutte contre l’insalubrité : 
 


Dans le cadre des missions confiées pour la lutte contre l’insalubrité, l’équipe de la SPL intervient dans le 
traitement des plaintes de locataires en accompagnement des communes non dotées d’un SCHS. 
 
Durant l’année 2019, la SPL a réalisé 9 visites pour 9 logements, sur 4 communes, suite à des plaintes de 
locataires : 
 


La Roquette-sur-Siagne : 3 Pégomas :2 


Mouans Sartoux : 2 Peymeinade : 2 
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B) L’animation de l’Espace Info Energie du Pays de Grasse : 


 
L’espace Info Energie du Pays de Grasse a ouvert ses portes le 1er août 2017, au sein de la SPL Pays de 
Grasse Développement dans le cadre d’une convention d’animation entre l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), la SPL Pays de Grasse Développement et la CAPG pour une 
durée d’un an. 
 
Depuis, la convention a donné lieu à deux avenants avec la CAPG en dates des 7 juillet 2018 et 27 juillet 
2019 pour proroger notre mission de septembre 2018 à août 2020. L’ADEME a reconduit ses aides à travers 
des annexes techniques notifiées le 20 novembre 2018 et 22 octobre 2019. 
 
Ce réseau d’information de proximité gratuit, intégré au réseau des Points Rénovation Info Service (PRIS) 
présent sur l’ensemble du territoire national est destiné aux particuliers quel que soit leur statut 
(propriétaire, copropriétaire, bailleur, locataire) et leur projet (informations sur les économies d’énergie, la 
rénovation énergétique du logement, la production d’énergie renouvelable). 
 
Le conseiller sensibilise le grand public en promulguant des conseils de qualité, objectifs, indépendants et 
personnalisés. 
 
Sur l’année 2019, la SPL a eu 270 Contacts répartis sur l’ensemble des 23 communes de la Communauté 
d’agglomération, correspondant à 300 dossiers de rénovation énergétique. 
 
Les contacts peuvent être spontanés, via l’ADEME ou la plateforme téléphonique nationale ou provenir du 
PRIS ANAH, pour des dossiers qui sont gérés par l’équipe d’OPAH. 
 Il y a là une réelle complémentarité des missions qui sont confiées à la SPL Pays de Grasse 


Développement. 
 
Tous les entretiens sont suivis de l’envoi de documents par mail. 
 
Des contacts ont pu également être établis lors de manifestations (la fête du PNR des pré-Alpes ou la 
journée des services publics à saint Auban) ou de réunions locales (présentation des équipes et des 
dispositifs dans les mairies de quartier ; soirée des nouveaux arrivants). 
 
 
 


C) L’assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la réalisation d’une salle polyvalente « BATIPOLY » pour 
la commune de Saint-Cézaire-Sur-Siagne : 


 
La commune de Saint-Cézaire-Sur-Siagne souhaite aménager un espace polyvalent dit « BATIPOLY » qui 
permettra de répondre à toutes les attentes identifiées sur sa commune. Ce nouvel équipement public sera 
un nouveau lieu d’accueil de la vie associative, et la promotion du sport et de la culture. 
 
Pour accompagner et assister la commune afin de réaliser ce projet, une convention de prestations 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été signée en date du 19 juillet 2018. 
 
Le 03 août 2018, un concours restreint d’architecture a été lancé afin de sélectionner une équipe de 
maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire pour concevoir et réaliser ce projet. 
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Après remise des candidatures suivant le règlement de la consultation, le jury de concours a sélectionné 3 
équipes qui ont travaillé sur un projet d’esquisse. 
 
Les 3 projets ont été étudiés par le jury de concours en date du 18 décembre 2018 et deux équipes ont été 
auditionnées en date du 21 décembre 2018. 
 
Sur proposition du jury, La Commission d’Appel d’Offres de la commune de Saint Cézaire a retenu le 
groupement Pasqualini Frédéric, Architecte et EGIS Bâtiments Méditerranée, BET pluridisciplinaire en date 
du 12 février 2019.  
 
Le marché de maîtrise d’œuvre a été notifié le 15 mars 2019 et des comités de pilotages ont été instaurés 
afin de suivre les toutes les étapes de conception du projet.  
 Les phases Esquisse, APS et APD ont ainsi été validées et le dossier PRO a été remis en date 


du 17 décembre 2019.  
 
Le projet a été présenté en date du 14 novembre 2019 en commission BDM et a reçu un avis favorable 
pour la phase de conception en vue de l’obtention du label niveau argent. 
 


 
 
 
 


D) L’assistance dans l’élaboration du dossier « Nouveau Programme National de Rénovation 
Urbaine » auprès du Pays de Grasse : 


 
La Ville de Grasse s’est engagée dès 2008 dans un programme national de rénovation urbaine (PNRU) à 
l’intérieur duquel la SPL a assuré la maîtrise d’ouvrage de la restructuration d’îlots dégradés, la création de 
la pépinière commerciale ainsi que la conduite de l’ensemble des études portant sur la ZAC Martelly. 
 
La loi de programmation pour la Ville du 21/02/2014 a transféré à l’échelle intercommunale la conduite du 
nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) sur les quartiers prioritaires de la 
politique de la Ville. Au plan local, son ambition, dans la parfaite continuité du programme ANRU 
précédent, est de transformer durablement le quartier du Grand Centre concentrant des difficultés 
urbaines en matière de dégradation du bâti et d’espaces publics. 
 
Dans ce contexte, la Communauté d’agglomération a souhaité s’appuyer sur la connaissance et l’expertise 
de la SPL Pays de Grasse Développement en tant qu’outil d’aménagement et de conseil en matière de 
renouvellement urbain sur le centre historique de Grasse. A ce titre, la SPL s’est vue confier une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage dédiée au montage de la convention à intervenir entre les partenaires de 
la Ville et de la CAPG. 
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La mission a consisté à accompagner le porteur de projet vers la mise en œuvre opérationnelle du nouveau 
projet de renouvellement de Grasse Centre ancien, à travers la production des documents règlementaires, 
conformément aux modèles types fournis par l’ANRU : Le dossier de présentation et la convention 
pluriannuelle du projet de renouvellement urbain et ses annexes. 
 
Les éléments du dossier de présentation ont été extraits de l’étude de programmation conduite par ailleurs 
par un bureau d’études spécialisé, complétés et transmis à la CAPG qui a finalement mis en forme un 
dossier synthèse présenté au Comité National d’Engagement de l’ANRU en date du 3 avril 2019. 
 
La convention a été rédigée à la suite de l’accord favorable de l’ANRU sur le programme présenté, et 
complété par la CAPG pour tenir compte des avis de ses différents partenaires. La CAPG a conduit les 
négociations pour parfaire la convention pluriannuelle dans sa forme définitive en fin d’année 2019.  
 
La Ville de Grasse a délibéré sur une nouvelle concession d’aménagement en date du 10 décembre 2019 
afin de confier à la SPL la maîtrise d’ouvrage (foncier, travaux et commercialisation) des nouveaux îlots 
(quatre) et de la prolongation de la future boucle commerciale (20 cellules). 
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II. Le bilan financier : 
 


2.1. REMUNERATIONS ET AVANTAGES DES MANDATAIRES SOCIAUX : 


 


Conformément aux dispositions de l’article L 225-102 du Code de Commerce, nous vous rendons 


compte qu’aucune rémunération, aucun avantage en nature et jetons de présence n’ont été versés sur 


cet exercice. 


 


 


2.2. RESULTAT ET AFFECTATION : 


 


Au préalable, nous vous précisons que les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les 


mêmes formes et méthodes que ceux des exercices antérieurs. Un rappel des comptes de l'exercice 


précédent est fourni à titre comparatif. 


 


Nous vous présentons ci-après l’évolution des comptes de la structure : 


 


* Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, les produits d’exploitation se sont élevés à 
432.154,92 euros contre 387.966,89 euros sur l’exercice précédent ; 


 
* Les charges externes ont été de 80.822,86 euros, contre 81.876,76 euros sur l’exercice 


précédent ; 
 
* Les salaires et charges sociales représentent un total de 371.197,84 euros, contre 390.617,35 


euros sur l’exercice précédent ; 
 
* Le compte de résultat fait apparaître un résultat d’exploitation déficitaire de 32.703,26 euros 


contre un résultat déficitaire de 99.563,07 euros sur l’exercice précédent, ainsi qu’un résultat 
financier excédentaire de 309,66 euros contre un résultat financier excédentaire de 303,61 euros 
sur l’exercice précédent ; 
 


* Le résultat courant avant impôt s’élève à – 32.393,60 euros contre – 99.259,46 euros sur 
l’exercice précédent ; 
 


* Après prise en compte de l’impôt sur les sociétés et du résultat exceptionnel, les comptes 
annuels font apparaître un déficit s’élevant à 32.393,60 euros contre un déficit s’élevant à 
99.259,46 euros sur l’exercice précédent. 
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Nous vous présentons les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) ainsi que les affectations 


suivantes : 


 


Signe Eléments Montant 


 Les produits d’exploitation 3.580.310,94 € 


- Les charges d’exploitation 3.613.014,20 € 


= Résultat d’exploitation - 32.703,26 € 


   


 Les produits financiers 309,66 € 


- Les charges financières 0 € 


= Résultat financier + 309,66€ 


   


= Résultat courant avant impôt - 32.393,60 € 


   


 Les produits exceptionnels 0 € 


- Les charges exceptionnelles 0 € 


= Résultat exceptionnel 0 € 


 Impôt sur les sociétés 0 € 


   


 Total des produits 3.580.620,60 € 


- Total des charges 3.613.014,20 € 


= Résultat de l'exercice -32.393,60 € 


   


 Solde - 32.393,60 € 


- Dotation à la réserve légale 0 € 


- Dotation aux autres réserves 0 € 


= Affectation au Report à nouveau - 32.393,60 € 


= Solde 0 € 


 


 


Nous vous proposons d'affecter le déficit de l'exercice au compte « report à nouveau » pour – 32.393,60€. 


Nous vous informons que cette affectation porterait les capitaux propres de la société à 260.253,21 euros. 


 


La décomposition des capitaux propres de la société serait : 


- Capital social                     =    291.177,59 € 


- Prime d’émission d’action  =        1.606,07 € 


- Réserve légale                     =        29.117,76 € 


- Autres réserves                  =    235.725,03 € 


- Report à nouveau              =  - 297.373,24 € 
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2.3. EXERCICE – DIVIDENDE NET – AVOIR FISCAL : 


 


Conformément à l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons qu'aucun dividende n'a 


été versé au cours des trois exercices précédents. 


 


2.4. TABLEAU DES RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES : 


Conformément à l'article R. 225-102 du Code de Commerce, veuillez trouver ci-dessous le tableau faisant 


apparaître les résultats des cinq derniers exercices : 


 


NATURE DES INDICATIONS 2015 2016 2017 2018 2019 


I. Situation financière en fin d’exercice 


a) Capital social 


b) Nombre d’actions émises 


c) Nombre d’obligations convertibles en actions 


 


II. Résultat global des opérations effectives 


a) Chiffres d’affaires Hors Taxes 


b) Bénéfice/Déficit avant impôts, 


amortissements et provisions 


c) Impôts sur les bénéfices 


d) Bénéfice/Déficit après impôts, 


amortissements et provisions 


e) Montant des bénéfices distribués 


 


III. Résultat des opérations réduit à une seule 


action  


a) Bénéfice/Déficit avant impôts, 


amortissements et provisions 


b) Bénéfice/Déficit après impôts, 


amortissements et provisions 


c) Dividende versé à chaque action 


 


IV. Personnel 


a) Nombre de salariés 


b) Montant de la masse salariale 


c) Montant des charges sociales 


 


291.177,59 


19.100 


- 


 


 


1.348.652 


-91.796 


 


0 


-111.198 


 


0 


 


 


-4,81 


 


-5,82 


 


0 


 


 


11 


339.652 


142.765 


 


291.177,59 


19.100 


- 


 


 


815.991 


49.262 


 


0 


23.306 


 


0 


 


 


2,58 


 


1,22 


 


0 


 


 


10 


362.950 


159.054 


 


291.177,59 


19.100 


- 


 


 


1.625.164 


-51.214 


 


0 


-77.219 


 


0 


 


 


-2,68 


 


- 4,04 


 


0 


 


 


10 


342.705 


145.597 


 


291.177,59 


19.100 


- 


 


 


9.219 


-93.813 


 


0 


-99.259 


 


0 


 


 


-4,91 


 


- 5,20 


 


0 


 


 


7 


272.734 


117.884 


 


291.177,59 


19.100 


- 


 


 


6.206.406 


371.594 


 


0 


-32.394 


 


0 


 


 


19,45 


 


- 1,70 


 


0 


 


 


6 


263.105 


108.093 


 


2.5. MONTANT GLOBAL DES DÉPENSES DE CARACTERE SOMPTUAIRE ENGAGÉES AU COURS DE 


L’EXERCICE (CGI 223 quater et 39-4) : 


 


 Néant 


 


2.6. ACTIONNARIAT SALARIÉ : 


 


 Néant 
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III. Le bilan social : 


 


3.1. CONVENTIONS REGLEMENTÉES : 


 


Il n’y a pas eu de contractualisation de convention règlementée au cours de l’exercice 2019 selon les 


articles L.225-38 et suivants du Code de commerce. 


 


 


3.2. MODE DE DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ : 


 


Conformément à la décision prise par le Conseil d'Administration du 26/05/2014, la direction de la société 


a été confiée à la Ville de Grasse, qui a pris de ce fait la qualité de Président Directeur Général. 
 


La Ville de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, est investie des pouvoirs les plus étendus 


pour agir en toute circonstance au nom de la société. Elle exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social 


et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil 


d'Administration. Enfin, elle représente la société dans ses rapports avec les tiers. 


 


 


3.3. ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ : 


 


• Séances du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni à trois reprises : 
 
* Le 1er Mars 2019 portant principalement sur les opérations d’aménagement de la SPL. 
 
* Le 24 Mai 2019 portant principalement sur les résultats financiers et le bilan d’activités de l’année 2018. 
 
* Le 3 Octobre 2019 portant principalement sur les opérations d’aménagement de la SPL. 
 
 


3.4. RESSOURCES HUMAINES : 


 


A la fin de l'exercice 2019, l’effectif de la SPL était de 6 personnes en contrat à durée indéterminée à plein 


temps ou à temps partiel. 
 


Il est composé de quatre Cadres et deux ETAM. 
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IV. Le Rapport du Conseil sur le Gouvernement d’Entreprise : 
 


4.1. LISTE DES MANDATS : 


 


Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4, alinéa 1 du Code de commerce, outre d’être 


mandataire social de la SPL Pays de Grasse Développement, aucun administrateur ne détient de mandats 


ou fonctions exercées dans toute société, durant l'exercice écoulé. 


 


 


4.2. CONVENTIONS CONCLUES PAR UNE FILIALE DE LA SOCIETE DETENUE A PLUS DE 50%, 


DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, AVEC L’UN DES MANDATAIRES SOCIAUX OU L’UN DES 


ACTIONNAIRES DISPOSANT D'UNE FRACTION DES DROITS DE VOTE SUPERIEURE A 10% ET QUI 


SONT INTERVENUES AU COURS DE L’EXERCICE 


 


 Néant 
 


 


4.3. TABLEAU DES DELEGATIONS : 


 


Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100, alinéa 7, doit être joint au présent rapport un 


tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l'assemblée générale des 


actionnaires au Conseil d’Administration dans le domaine des augmentations de capital, par application 


des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2. Le tableau fait apparaître l'utilisation faite de ces délégations au 


cours de l'exercice. 


 


 Nous vous informons qu’il n’a été consenti aucune délégation de compétence et de pouvoirs par 
l'Assemblée Générale au Conseil d’Administration en matière d'augmentation de capital par 
application des dispositions des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 dudit Code, au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2019 et qu’aucune délégation n’est en cours de validité. 


 


 


4.4. MODALITES D'EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE (C.COM. ART. L 225-51-1) : 


 


 Ces informations sont reprises dans les rapports de gestion et des mandataires à l’emplacement 


§III-Bilan social – Articles 3.2 et 3.3 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=68D72F40EDEA536C9EAF43E5529F008A.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006225066&dateTexte=&categorieLien=cid
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V. Perspectives : 
 


1. Dans le cadre des interventions de la SPL sur le secteur du Centre Ancien : 
 


a. Procéder à certaines cessions : 
a. Suivant le montage opérationnel pour les 3 logements en accession de l’immeuble n°29 


rue P. Goby. 
b. Les lots acquis dans le cadre de la restructuration des îlots non valorisés ou en diffus : 


studio du 5 Rue de l’Oratoire ; duplex au 3 Rue des Fabreries ; deux studios du 6 Rue de 
l’Oratoire, … 


 
b. Engager les études d’ensemble sur les îlots retenus au titre du NPNRU (médiathèque sud ; 


Sainte Marthe 2 ; Placette et Roustan) 
 


2. Concernant l’opération de pépinière commerciale du centre historique de Grasse : 
 


a. Réaliser les ventes des 5 commerces prévus et poursuivre la commercialisation. 
b. Finaliser les travaux sur les commerces à restructurer en pied d’îlot : Sainte-Marthe et 


Moulinets 3 (Extension 11 rue de l’Oratoire). 
c. Solder l’opération de l’ANRU et obtenir les soldes de subvention prévus. 
d. Démarrer les études de programmation et la maitrise foncière au titre du NPNRU pour 


poursuivre la boucle commerciale. 
 


3. Concernant l’opération Martelly à Grasse : 
 


a. Démarrer les travaux de dévoiements des réseaux et de démolition de l’ancien garage 
Gambetta et du parking Martelly. 


b. Acquérir les derniers biens nécessaires à la maîtrise totale de l’opération auprès de la Ville de 
Grasse et de l’EPF PACA. 


c. Signer l’acte de vente des terrains avec le promoteur. 
d. Solder les subventions ANRU et obtenir les 1ers acomptes NPNRU. 


 


4. Les autres missions : 
 


a. Assister la Ville de Grasse sur les différentes actions au sein du Centre Historique. 
b. Animer et promouvoir l’Opération Façade et porte d’entrée d’immeuble sur l’ensemble du 


centre historique ainsi que les devantures commerciales sur les rues Jean Ossola et Amiral de 
Grasse. 


c. Poursuivre les études d’aménagement des différents terrains Feragnon-centre village nord et 
signer une promesse de vente avec la SAGEC, opérateur retenu pour la réalisation du deuxième 
programme d’aménagement à La Roquette Sur Siagne. 


d. Reconduire et Animer les dispositifs de l’OPAH et sur l’ensemble des 23 communes de la CAPG 
et développer les conventions avec d’autres financeurs. 


e. Assister la commune de Saint-Cézaire dans la réalisation de la salle polyvalente BATIPOLY. 
f. Répondre aux sollicitations de la Ville dans le cadre de ses interventions au titre d’Action Cœur 


de Ville et assister les services sur la reprise du PSMV. 
g. Accompagner les communes actionnaires dans leur projet d’aménagement. 
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A. RAPPORT DES MANDATAIRES SOCIAUX : 
 
 


I. Répartition du capital social 
 
Conformément à l'article L.233-13 du Code de Commerce, nous vous informons que le capital de notre 
société est détenu par les personnes morales ou physiques suivantes au 31/12/2019 : 
 


ACTIONNAIRES Montants Pourcentage Actions 


GRASSE 224 328,70 € 77,042% 14 715 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 54 652,97 € 18,770% 3 585 


AURIBEAU-SUR-SIAGNE 1 524,49 € 0,5236% 100 


LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE 1 524,49 € 0,5236% 100 


LE TIGNET 1 524,49 € 0,5236% 100 


MOUANS-SARTOUX 1 524,49 € 0,5236% 100 


PEGOMAS 1 524,49 € 0,5236% 100 


PEYMEINADE 1 524,49 € 0,5236% 100 


SAINT-CÉZAIRE-SUR-SIAGNE 1 524,49 € 0,5236% 100 


SAINT-VALLIER-DE-THIEY 1 524,49 € 0,5236% 100 


 291 177,59 € 100,00% 19 100 


 
 
 


II. Les garanties d’emprunt 
 
 


2.1. Concession du Centre Historique avec la Ville de Grasse : 
 


• Il a été contracté le 18/09/2014, un emprunt d’un montant de 2.000.000 euros auprès du Crédit 
Coopératif, pour une durée de quatre années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 2.000.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : constant 


• Périodicité des échéances : trimestrielle 


• Conditions financières : 
- Frais de dossier : 4.000 € 
- Taux : fixe de 1,95% 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 20 Mai 2014, la Ville de Grasse s’est portée garante à 
hauteur de 80%. 
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Au 26 mars 2017, la SPL avait déjà remboursé le capital à hauteur de 1.231.706,25€ et il restait un capital 
dû de 768.293,75€, qui a fait l’objet d’une renégociation par un avenant n°1, signé le 17 novembre 2017, 
en portant le terme au 26/09/2021, selon les modalités indiquées ci-après : 
 


• Montant : 768.293,75€ 


• Maintien du Taux Fixe : 1,95% 


• Nouveau terme du contrat : 26/09/2021 


• Mode d’amortissement du capital : constant 


• Périodicité des échéances : trimestrielle 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 12 décembre 2017, la Ville de Grasse s’est portée garante 
à hauteur de 80%. 
 
Les sommes d’un montant de 170.680,16 € en capital, et 8.067,76 € en intérêts ont été réglées au cours de 
l’exercice 2019. 
 
 Il reste donc au 31/12/2019 un montant de capital de 306.797,13 € et des intérêts pour 6.011,73 € à 


rembourser d’ici le 26/09/2021. 
 
 


• Il a été contracté le 23/09/2014 un emprunt d’un montant de 1.500.000 euros auprès d’Arkéa 
Banque, pour une durée de quatre années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 1.500.000€  


• Mode d’amortissement du capital : révisable 


• Périodicité des échéances : trimestrielle 


• Conditions financières : 
- Frais de dossier : 2.000 € 
- Taux : Euribor 3 mois + 1,55% 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 20 Mai 2014, la Ville de Grasse s’est portée garante à 
hauteur de 80%. 
 
Au 30 avril 2017, la SPL avait déjà remboursé le capital à hauteur de 937.500€ et il restait un capital dû de 
562.500€ qui a fait l’objet d’une renégociation par contrat « CGII – CITE GESTION IN FINE », signé le 28 Juin 
2017, en portant le terme au 30/07/2021, selon les modalités indiquées ci-après : 
 


• Montant : 562.500€ 


• Maintien du Taux : Euribor 3 mois + 1,55 de marge 


• Nouveau terme du contrat : 30/07/2021 


• Mode d’amortissement du capital : IN FINE 


• Périodicité des échéances : trimestrielle 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 27 juin 2017, la Ville de Grasse s’est portée garante à 
hauteur de 80%. 
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La somme de 6.982,64 € en intérêts a été réglée au cours de l’exercice 2019. 
 
 Il reste donc au 31/12/2019 un montant de capital de 562.500 € et des intérêts à rembourser d’ici le 


30/07/2021. 
 
 


• Il a été contracté le 08/08/2016 un emprunt d’un montant de 1.000.000 euros auprès de la Caisse 
d’Epargne, pour une durée de trois années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 1.000.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : IN FINE 


• Périodicité des échéances : annuelle 


• Conditions financières : 
- Frais de dossier : 2.000 € 
- Taux : fixe de 1,58% 
- Différé d’amortissement du capital : 24 mois 


 
Au 31 décembre 2017, La SPL n’avait pas encore commencé à rembourser les échéances, et le prêt a fait 
l’objet d’une renégociation en portant le terme au 25/12/2021, selon les modalités indiquées ci-après : 
 


• Montant : 1.000.000€ 


• Maintien du Taux Fixe : 1,58% 


• Nouveau terme du contrat : 25/12/2021 


• Mode d’amortissement du capital : IN FINE 


• Périodicité des échéances : annuelle 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
La somme de 15.800€ en intérêt a été réglée le 25 Janvier 2019. 
 
 Il reste donc au 31/12/2019 un montant de capital de 1.000.000 € et des intérêts pour 46.083,33 € à 


rembourser d’ici le 25/12/2021. 
 
 


• Il a été contracté le 19/12/2016 un emprunt d’un montant de 5.000.000 euros auprès du Crédit 
Agricole, pour une durée de cinq années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 5.000.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : Constant 


• Périodicité des échéances : semestrielle 


• Conditions financières : 
- Frais de dossier : 2.000 € 
- Taux : fixe de 0,70% 
- Différé d’amortissement du capital : 24 mois 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 13 Décembre 2016, la Ville de Grasse s’est portée garante 
à hauteur de 80%. 
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Au 19 décembre 2019, la SPL a remboursé l’échéance en capital de 1.000.000 € et 17.791,67 € en intérêts 
financiers. Parallèlement, elle a contracté un nouveau prêt de 5.000.000 € lui permettant de rembourser la 
totalité du capital restant dû de 4.000.000 € du prêt initial et a réglé l’indemnité de réemploi dus au 
remboursement par anticipation d’un montant de 39.500 €. 
 
Le prêt bancaire fut remboursé dans sa totalité le 19/12/2019 en capital et la somme de 74.986,11 € en 
intérêts a été réglée, dont 39.500 € d’indemnité de réemploi 
 


• Il a été contracté le 17/12/2019 un emprunt d’un montant de 5.000.000 euros auprès du Crédit 
Agricole, pour une durée de six années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 5.000.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : Constant 


• Périodicité des échéances : semestrielle 


• Conditions financières : 
- Frais de dossier : 1.000 € 
- Taux : fixe de 0,46% 
- Différé d’amortissement du capital : 36 mois 


• Garantie d’emprunt : 80% par la Ville de Grasse 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 24 Septembre 2019, la Ville de Grasse s’est portée garante 
à hauteur de 80%. 
 
 


2.2. Sur la Mission de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée des terrains de padels du Tennis-
Club de Mouans-Sartoux : 


 


• Il a été contracté le 28/09/2016 un emprunt d’un montant de 150.000 euros auprès du Crédit 
Agricole, pour une durée de sept années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 150.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : Constant 


• Périodicité des échéances : Trimestrielle 


• Conditions financières : 
- Frais de dossier : 150 € 
- Taux : fixe de 0,95% 


• Garantie d’emprunt : 50% par la Ville de Mouans-Sartoux 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 26 Septembre 2016, la Ville de Mouans-Sartoux s’est 
portée garante à hauteur de 50%. 
 
Suite au sinistre intervenu le 3 janvier 2018, ne permettant plus au Tennis-Club de Mouans-Sartoux 
d’obtenir de recettes d’exploitation, le prêt bancaire a fait l’objet d’une renégociation par le report 
d’échéance d’une année supplémentaire qui a permis, en maintenant le même taux fixe de 0,95 %, de 
reporter la dernière échéance au 15/01/2025 et d’augmenter les intérêts d’emprunt de 1.132,64 €. 
 
Les sommes d’un montant de 4.196,65 € en capital, et 1.346,95 € en intérêts ont été réglées au cours de 
l’exercice 2019. 
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 Il reste donc au 31/12/2019 un montant de capital de 109.232,15 € et des intérêts pour 2.772,43 € à 


rembourser d’ici le 15/01/2025. 
 
 


2.3. Sur la Concession d’aménagement des terrains Feragnon-Centre village Nord de 
la Roquette-sur-Siagne : 


 


• Il a été contracté le 06/12/2018 un emprunt d’un montant de 3.200.000 euros auprès du Crédit 
Agricole, pour une durée d’une année selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 3.200.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : Constant 


• Périodicité des échéances : annuelle 


• Conditions financières : 
o Frais de dossier : 2.500 € 
o Taux fixe : 0,65% 
o Différé d’amortissement du capital : 11 mois 
o Absence d’indemnités pour remboursement anticipé 


• Garantie d’emprunt : 80% de la Ville de la Roquette sur Siagne 
 
Le prêt bancaire fut remboursé dans sa totalité le 20/06/2019 en capital et la somme de 10.577,05 € en 
intérêts a été réglée. 
 
 


• Il a été contracté le 06/12/2018 un emprunt d’un montant de 400.000 euros auprès du Crédit 
Agricole, pour une durée de quatre années selon les modalités indiquées ci-après : 


 


• Montant : 400.000€ 


• Mode d’amortissement du capital : Constant 


• Périodicités des échéances : Trimestrielle 


• Conditions financières : 
o Frais de dossier : 400 € 
o Taux fixe : 0,80% 


• Garantie d’emprunt : 80% de la Ville de la Roquette sur Siagne 
 
Au 31/12/2019, seule la somme de 230.126,03 € a été débloquée sur les 400.000 € accordés. 
 
Les sommes d’un montant de 47.902,31 € en capital, et 1.199,28 € en intérêts ont été réglées au cours de 
l’exercice 2019. 
 
 Il reste donc au 31/12/2019 un montant de capital appelé de 182.223,72 € et des intérêts pour 


2.377,59 € à rembourser d’ici le 15/12/2022. 
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III. Les conventions et missions 
 


3.1. La concession d’aménagement du centre historique de Grasse signée le 7 Novembre 1996 et ses 


avenants se terminant le 31 Décembre 2027 : 


 


* Des produits (hors subventions et participations) ont été constatés pour 173.762 Euros : 


• Des cessions foncières ont été réalisées, pour un montant de 86.835 euros, 


• Des produits ont été constatés pour 86.927 euros, correspondant à des loyers et produits 
financiers. 


 
* Aucune subvention émanant des partenaires signataires de la convention financière ANRU n’a été 


encaissée au cours de l’exercice 2019. 


 


* La participation communale versée en 2019 s’élève à 150.000 €. 


 
* Des charges ont été constatées pour 563.888 euros : 


• Acquisitions foncières et frais   66.846 euros, 


• Travaux      77.215 euros, 


• Honoraires techniques    82.706 euros, 


• Frais financiers     68.569 euros 


• Indemnité de réemploi/charges exceptionnelles 39.500 euros, 


• Frais divers      115.804 euros, 


• Rémunération de la structure   90.627 euros, 


• Pertes sur créances irrecouvrables   15.194 euros, 


• Prorata de TVA     4.927 euros, 


• Dotation provision sur créance   2.500 euros 
 


 


 Les encours à fin 2019 s’élèvent à 14.328.474 euros, compte tenu d’une production stockée de 


406.329 € en 2019. 


 


Afin de neutraliser le résultat intermédiaire provisoire de l’exercice 2019 de la concession, une 


participation communale estimative a été constatée pour un montant négatif de 279.339 € 


 


Selon le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité approuvé le 24 Septembre 2019 par la commune, portant 


sur un cumul réalisé au 31/12/2018 : 


 La participation communale au titre de l’exercice 2019 s’est élevé à 150.000 € permettant à la 


concession de couvrir en partie les besoins de financements. 
 


 Les montants totaux cumulés au 31 Décembre 2018 s’élèvent : 


- En recettes :   41,104 M€ T.T.C. 


- En dépenses : 47,229 M€ T.T.C. 


 Le montant total prévisionnel en fin de concession s’élèverait à 75,391 M€ T.T.C. 
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3.2. La concession d’aménagement des terrains Feragnon-centre village nord pour la Roquette sur 


Siagne signée le 23 Juin 2017 et ses avenants : 


 


* Des charges ont été constatées pour 2.178.312 euros : 
 


• Acquisitions foncières + frais  1.651.965 euros, 


• Travaux    429.409 euros, 


• Honoraires techniques  21.298 euros, 


• Frais financiers   1.802 euros, 


• Frais divers    3.838 euros, 


• Rémunération structure  70.000 euros, 
 


 


Selon le Compte Rendu d’Activité à la Collectivité approuvé le 28 Novembre 2019, portant sur un cumul 


réalisé au 31/12/2018 : 


 La participation communale au titre de l’exercice 2019 s’est élevé à 70.000 € permettant à la 


concession de couvrir la rémunération de la structure. 


 


 Les montants totaux cumulés au 31 Décembre 2018 s’élèvent : 


- En recettes :   40.000 € H.T. 


- En dépenses : 3.269.940 € H.T. 


 Le montant total prévisionnel en fin de concession s’élèverait à 8.647.994 € H.T. 


 


 


3.3. Utilisation des prérogatives de puissance publique : 


 
L’exercice du droit de préemption : 


 
La SPL Pays de Grasse Développement n’a pas eu recours au Droit de Préemption Urbain durant l’année 
2019. 
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IV. Acquisitions et cessions immobilières 
 


4.1. Listes des acquisitions foncières en 2019 : 


 
* 2 actes d’acquisition ont été signés durant l’année 2019 au sein de la concession d’aménagement du 


centre historique de Grasse 
 


• Le 04/02/2019 : 
Acquisition de la SCI Saralex, d’un appartement situé 39 Rue Droite – parcelle section BE 299 (lots 8 
et 9) pour un montant de 40.000 €. 
 


• Le 19/12/2019 : 
Acquisition d’une licence IV (anciennement détenue par le restaurant la Voûte), pour un montant 
de 20.000 € TTC. 


 
 


4.2. Listes des cessions foncières en 2019 : 
 
* 5 actes de cession ont été signés durant l’année 2019 au sein de la concession d’aménagement du centre 


historique de Grasse : 
 


• Le 22/02/2019 : 
Cession à la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, d’un local situé dans l’îlot Mougins 
Roquefort pour un montant de 6.000 €, constitué du lot de copropriété n°26 au sein des immeubles 
après restructuration : 


- 1 rue Mougins Roquefort - cadastré BH 349 ; 
- 3 rue Mougins Roquefort – cadastré BH 114 ; 
- 8 rue Marcel Journet – cadastré BH 350 ; 
- 10 rue Marcel Journet – cadastré BH 112. 


 


• Les 13/06/2019 et 29/08/2019 : 
Cession à la Ville de Grasse, pour un euro symbolique, des terrains d’emprise des espaces publics 
créés lors de la restructuration des îlots des Moulinets et du Four de l’Oratoire :  
Cœur d’îlot des Moulinets :  


- 2 Place aux Aires (BH 487) 
- 13 Rue Marcel Journet (BH 493) 
- 6 et 8 Rue des Moulinets (BH 80 ; 482 ; 485) : Volumes 1 et 2 
- 3 Rue des Fabreries (BH 468) : Volume 4 


 
Placette du Four de l’Oratoire :  


- 6, Rue de l’Oratoire (BE 354) 
- 27, Rue Marcel Journet (BE 186) : Volumes 3 et 4 
- 5, Rue du Four de l’Oratoire (BE 197) selon acte du 29/08/2019 


 


• Le 29/08/2019 : 
Cession d’un appartement de 101,76 m² situé à Grasse, 7 Rue du Four de l’Oratoire (BE 196) et 6 
Rue de l’Oratoire (BE 353) – Lot 2 – à Monsieur Pascal GAROT pour un montant de 85.000€ et 
6.000€ de commission d’agence 
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• Le 25/10/2019 : 
Cession d’un local situé 26, Rue Marcel Journet (BH 147) pour un montant de 5.000 € à Madame 
SOL, constitué du lot de copropriété n°20 correspondant à une cave. 


 
 
* 1 acte de cession a été signé durant l’année 2019 au sein de la concession d’aménagement des terrains 


Feragnon-centre village nord sur la Roquette sur Siagne : 
 


• Le 14/06/2019 : 
Cession du terrain « Feragnon» – parcelle section AH n° 535 à SCCV Cœur Saint Georges pour un 
montant total de 5.670.000 € HT, TVA en sus, se répartissant en paiement en numéraire de 
4.020.000€ HT et d’un paiement en dation de 1.650.000€ HT. 
 


 
 





































N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €


36.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 4 GANS JETABLES 12/10/2020 IGUAL 34750 VILLENEUVE LES MAGUELON
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


37.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 5 SURBLOUSES 12/10/2020 GROUPE SOBER 69830 SAINT GEORGES DE RENEINS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


38.20
FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 6 GELS ET SOLUTIONS HYDROALCOLIQUESS EN 


FLACON
12/10/2020 SANOGIA 83030 TOULON


Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


39.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 8 LINGETTES JETABLES 12/10/2020 VOG IMPORT 75019 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


41.20


AMENAGEMENT DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE ET DE LA VILLA-


MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE - LOT 3 PLAQUES DE 


POLYPROPYLENE


19/10/2020 SARL AZUR BATIMENT 06400 CANNES 11 172,20  


42.20 FOURNITURE D ABONNEMENTS MOBILES EQUIPEMENT ET AUTRES MATERIELS ET ACCESOIRES 29/10/2020 SFR 75015 PARIS


Accord cadre à bons de commande sans minimum avec 


maximum 100 000,00 (abonnement et fourniture) periode 


initial 2 ans


43.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES - LOT 3 04/11/2020 ZAP ATLANTIQUE 17180 PERIGNY
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


44.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES - LOT 7 02/11/2020 SANOGIA 83030 TOULON CEDEX
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


45.20 FOURNITURE DE CARBURANT EN STATION - LOT 1 02/11/2020 WEX EUROPE 75001 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


46.20 FOURNITURE DE CARBURANT EN STATION - LOT 2 02/11/2020 WEX EUROPE 75001 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 


maximum


40.20 LOCATION ET MAINTENANCE D'IMPRIMANTE MARCHE COMPLEMENTAIRE 13/10/2020 OLLIVIER 06700 SAINT LAURENT DU VAR Location maintenance - Durée 5 trimestres


SMC.10.20


RELANCE AMENAGEMENT DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 


LA VILLA-MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE - LOT 1 Mobilier 


et meteriel de stockage des collections patrimoniales : rayonnages et armoires


20/10/2020 PROVOST 59960 NEUVILLE EN FERRAIN 27 910,05  


SMC.11.20


RELANCE AMENAGEMENT DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 


LA VILLA-MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE - LOT 2 Materiel 


de manutention et de stockage des collections


20/10/2020 PROVOST 59960 NEUVILLE EN FERRAIN 15 724,56  


SMC.12.20


RELANCE AMENAGEMENT DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 


LA VILLA-MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE - LOT 4 


Contrôle de l'environnement des collections


19/10/2020 JRI 95870 BEZONS CEDEX 6 562,00  


SMC.13.20


RELANCE AMENAGEMENT DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 


LA VILLA-MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE - LOT 5 Gestion 


de l'environnement: humidificateurs et déshumidificateurs


19/10/2020 REXAIR 95330 DOMONT 22 500,00  


SMC.14.20


RELANCE AMENAGEMENT DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 


LA VILLA-MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE - LOT 6 Gestion 


de l'environnement: lampes - pièges anti-insectes


19/10/2020 ATH 13127 VITROLLES 10 940,00  


Liste des marchés conclus en 2020       


Ville de Grasse


Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-8 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2122-7 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


SMC:Marché Sans Mise en Concurrence


Ville de Grasse Service de la Commande Publique 

















































































budget TITRE EXERCICE DEBITEUR RAR MOTIF DE PRESENTATION
SPANC 6541 15 2013 PINVILLE ROMULD - 88,23 € Poursuite sans effet


253 2014 VAN BURDEN STACEY 50,70 € Poursuite sans effet
264 2014 BIRGELEN - MELANIE 132,26 € Personne disparue
50 2015 VAN BURDEN STACEY 57,82 € Personne disparue
291 2015 GUYOT - Pascal 51,15 € NPAI et demande renseignement négative
325 2015 ROGGERO DENIS - 51,15 € Décédé et demande renseignement négative
384 2015 MARIANI - Daniel 7,52 € RAR inférieur seuil poursuite


18 2016 REVEL EPOUSE GNILKA - Monique 51,70 € Personne disparue
312 2016 AUBERT - Jerome 0,20 € RAR inférieur seuil poursuite
441 2016 RAULT - Jean Pierre 0,60 € RAR inférieur seuil poursuite
516 2016 NADAL - Laurence 190,30 € Poursuite sans effet
2 2017 AIGUIER - Maryse 51,70 € NPAI et demande renseignement négative


495 2017 STEGANI - Giorgi 0,20 € RAR inférieur seuil poursuite


sous total 733,53 € liste Hélios n°3363330231


ASSAINISSEMENT 6541 29 2006 SARL LES HAUTS DE KELLERMAN 8.604,79 Poursuite sans effet


61 2010 SARL LE CLOS SAINT MARC 14.331,90 Poursuite sans effet
19 2013 GREEN RICHARD 523,10 € Poursuite sans effet
15 2018 SARL LES HAUTS DE KELLERMAN 4.204,20 Poursuite sans effet


sous total 27 660,99 € liste Hélios n°2005810231


TOTAL GENERAL A MANDATER
AU 6541 28 394,52 €


budget TITRE EXERCICE DEBITEUR RAR MOTIF DE PRESENTATION


SPANC 6542 265 2015 GILLOTEAUX - Laurent 51,15 € Surendettement et décision effacement de dette


sous total 51,15 € liste Hélios n° 3930931431


ASSAINISSEMENT 6542 11 2013 ADLD PROMOTION SARL 5.099,65€ Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


sous total 5.099,65€ liste Hélios n° 3131890231


TOTAL GENERAL A MANDATER
AU 6542 5 150,80 €


CREANCES ADMISES EN NON VALEUR


CREANCES IRRECOUVRABLES




































































































 


 


Préservons aujourd’hui l’avenir 
 


 
 
 
 
 
 


 


CONVENTION DE SOUSCRIPTION 
 
 
 
 


ENTRE :  
 


• « la Commune de GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN 206006980018 », ci-
dessous dénommée « maître d’ouvrage », sise « Hôtel de Ville Place du Puy BP 12069 
06131 Grasse cedex 1 », représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant 
au nom et pour le compte de la commune, 


 
 
ET 


• La « Fondation du patrimoine », ayant son siège social 23-25 rue Charles Fourier 75013 
Paris et représentée par son Délégué Départemental des Alpes-Maritimes, Monsieur 
Jean-Louis MARQUES. 


 
 
PREAMBULE  
 
Cette convention s’inscrit dans le cadre d’une campagne de souscriptions qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en faveur de la sauvegarde du patrimoine de 
proximité. 
 
Dans ce cadre, les parties ont décidé d’arrêter ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Les parties décident de lancer en 2021 une campagne de souscription ayant pour objectif de 
recueillir des fonds dans le but de restaurer des objets mobiliers de « la cathédrale Notre-Dame-
du-Puy », sur la commune de Grasse dont la restauration globale s’élève à 9540 Euros HT . Les 
restaurations concerneront :  
 


- Couronnements et encadrements en bois dorés du XVIIIe siècle complément de 2 
œuvres classées précédemment restaurées grâce à la Fondation du Patrimoine 
 


- Une paire d’angelots porte candélabre en bois doré polychrome du XVIIIe siècle 
 







 


 
ARTICLE 2 : AFFECTATION DES DONS 
 
Tous les fonds recueillis par la souscription nets des frais de gestion mentionnés à l’article 5, 
seront affectés à l’objet prévu à l’article 1. 
 
Si le projet de restauration n’aboutissait pas, les parties conviendraient d’affecter l’ensemble des 
dons à un autre projet de sauvegarde du patrimoine sur la commune de Grasse. 
 
 
ARTICLE 3 : COMMUNICATION 
 
Les actions de communication mises en œuvre autour de l’opération soutenue dans le cadre de 
la présente convention sont déterminées conjointement par la Fondation du Patrimoine et le 
maître d’ouvrage. 
 
Les parties s’engagent à respecter leur charte graphique respective. A cette fin, toute utilisation 
des références (dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des parties 
sur tout support relatif aux opérations de communication mentionnées ci-dessus devra être 
précédée de l’obtention d’un « Bon à tirer ». 
 
Le maître d’ouvrage assure, à ses frais, l’impression de 500 dépliants comprenant les bons de 
souscription pour l’opération. Il définit la maquette ainsi que le contenu de ces documents en 
accord avec la Fondation du Patrimoine.  
 
 
ARTICLE 4 : ROLE DE LA VILLE 
 
La Ville de Grasse se chargera d’animer la souscription et de diffuser les bons de souscription. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES COMPTABLES 
 
Les chèques, recueillis par le maître d’ouvrage ou la Fondation du Patrimoine, seront libellés à 
l’ordre de « Fondation du Patrimoine – Cathédrale Notre-Dame-du-Puy  » et seront encaissés 
par la Fondation du Patrimoine. 
 
La Fondation du Patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi 
recueillies, nettes des frais de gestion, à la fin de chacun des travaux prévus à l’article 1 et sur 
présentation des factures acquittées relatives aux devis présentés initialement. Ces factures 
devront être certifiées conformes par le Trésor public. 
 
Les frais de gestion sont évalués forfaitairement à 3% du montant des dons reçus en paiement 
de l’Impôt Sur le Revenu et de l’Impôt sur les Sociétés et à 5% du montant des dons reçus en 
paiement de l’Impôt sur la Fortune. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE 
 
La campagne de souscription commence dès la signature de la présente convention. 
 







 


Les parties peuvent convenir de la clore d’un commun accord (ou définir une durée déterminée) 
mais la souscription prendra automatiquement fin dès lors que les travaux envisagés seront 
terminés. 
 
Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la charge du maître 
d’ouvrage, les parties conviendront d’affecter l’excédent collecté à un autre projet de 
sauvegarde du patrimoine sur la commune de Grasse. 
 
Afin de déterminer cet éventuel dépassement, le maître d’ouvrage s’engage à présenter, en fin 
de travaux, le plan de financement définitif de l’opération. 
 
 
ARTICLE 7 : ABONDEMENT EVENTUEL DE LA COLLECTE 
 
La Fondation du Patrimoine se réserve la possibilité d’abonder la collecte réalisée dans le cadre 
de la souscription par une subvention directe financée sur ses ressources propres. Cette 
subvention éventuelle fera l’objet d’une convention spécifique. 
 
 
ARTICLE 8 : RELATIONS AVEC LES DONATEURS 
 


La Fondation du Patrimoine s’engage à remercier par courrier les donateurs et à leur adresser 
un reçu fiscal. 
 


La Fondation du Patrimoine transmettra au maître d’ouvrage les coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exception faite pour les donateurs ayant manifesté leur volonté 
expresse de conserver l’anonymat. L’utilisation de cette liste par le maître d’ouvrage se limitera 
exclusivement à l’envoi d’informations relatives à la réalisation de l’opération objet de la 
présente et de remerciements aux donateurs. 
 
 


ARTICLE 9 : ENGAGEMENTS DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
Le maître d’ouvrage s’engage à informer chaque semestre LA FONDATION DU PATRIMOINE de 
l’état d’avancement du projet susmentionné. 
 


Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en place sur le bâtiment la plaque de la Fondation du 
Patrimoine. 







 


ARTICLE 10 : AUTORISATION – CESSION DES DROITS DES PHOTOGRAPHIES 
 
Le maître d’ouvrage certifie, par la présente, autoriser gracieusement la Fondation du 
Patrimoine – dans le cadre exclusif de ses campagnes d’information, de sensibilisation et de 
communication de ses interventions pour la restauration du patrimoine architectural de proximité 
– à reproduire, publier, diffuser, sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, dans le monde 
entier et pour une période de 15 ans renouvelable, l’image photographique, ou tout autre type 
de reproduction, de tout ou partie du bien susvisé. 
 
Le maître d’ouvrage certifie, par la présente, céder gracieusement de manière non exclusive, à 
la Fondation du Patrimoine – dans le cadre exclusif de ses campagnes d’information, de 
sensibilisation et de communication de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité – ses droits de reproduction et photographies, sur tous supports 
connus ou inconnus à ce jour, dans le monde entier et pour une période de 15 ans 
renouvelable, ses clichés photographiques du bien susvisé. 
 
 
ARTICLE 11 : MODIFICATION 
 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant ayant reçu l’accord des 
deux parties.  
 
 
ARTICLE  12 : RESILIATION 
 
En cas d’inexécution, par l'une ou l'autre des parties, de l’une des obligations prévues à la 
présente convention, celle-ci est résiliée de plein droit, après mise en demeure adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception restée sans réponse pendant un délai de 15 jours. 
Toute résiliation quel qu’en soit le motif ne pourra donner lieu au versement d’une quelconque 
indemnité par l’une ou l’autre des parties. 
 
 
ARTICLE  13 : LITIGES 
 
Tout litige survenant dans la mise en œuvre de la présente convention sera, à défaut d’accord 
amiable entre les parties, soumis au tribunal administratif territorialement compétent. 
 
 
 
 


Fait en 3 exemplaires, à                         , le  
 
 
 
Pour la Fondation du Patrimoine                      Pour la Commune  
 
Le/ la Délégué(e) Départemental(e)                   Le Maire 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière 
par délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle 
de légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de CHATEAUNEUF, représentée par son Maire, Emmanuel DELMOTTE dûment autorisé en la 
matière par délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le 
contrôle de légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS pour l’année scolaire 2020/2021. 
 







Convention – répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques 
 


2


 
ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la  Commune de CHATEAUNEUF  Pour la  Commune de GRASSE  
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Emmanuel DELMOTTE Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière 
par délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle 
de légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE, représentée par son Maire, Christian ZEDET dûment autorisé en 
la matière par délibération n° 2020-047 du Conseil Municipal en date du 22 septembre 2020 reçu par le contrôle 
de légalité le 25 septembre 2020, 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE» Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Christian ZEDET Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 





